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Thèmes de la séance : 

 

• La réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations 

 

• La notion d’obligation 

 

• La notion d’acte juridique 

 

• La notion de contrat 

 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1100 à 1104 du Code civil (non reproduits) 

 

• Articles 1.1 à 1.12 des Principes Unidroit et article 1 :102 des PECL (non reproduits) 

• Obligation naturelle – Cass. 1re civ., 17 oct. 2012, n° 11-20124, Bull. civ. I, n° 204, RTD civ. 

2012.720, obs. B. FAGES 

 

• Engagement unilatéral – Cass. com., 12 déc. 2018, Bull. civ. IV, n° 17-22268, RDC 2019, n° 1, 

p. 16, note Y.-M. LAITHIER 

 

• Acte unilatéral – Cass. com., 22 févr. 2005, n° 03-12902, Bull. civ. IV, n° 38 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts 

SÉANCE N° 1 

Obligation, acte juridique, contrat 
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Cass. 1re civ., 17 oct. 2012, n° 11-20124, Bull. civ. I, n° 204 

 

Sur le moyen unique : 

 

Vu l'article 1134 du code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., ayant acquis auprès de la société Waksy, un véhicule automobile qui ne 

lui avait pas été livré, a assigné son gérant, M. Y..., à titre personnel, en paiement de dommages-intérêts, invoquant 

l'obligation naturelle de le dédommager ; 

 

Attendu que pour rejeter sa demande, l'arrêt retient que M. X... disposait d'une créance à l'égard non pas de M. Y... 

mais de la société Waksy et que le seul engagement pris verbalement par M. Y... à l'occasion de son audition par 

les services de police de " dédommager personnellement (le plaignant) le plus rapidement possible ", non suivi 

d'un commencement d'exécution, ne constituait pas une obligation naturelle dont M. Y... se serait reconnu débiteur 

; 

 

Que par ces motifs, impropres à écarter l'existence d'une obligation naturelle, la cour d'appel n'a pas donné de base 

légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 25 octobre 2010, entre les parties, par la cour 

d'appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens 

Cass. com., 12 déc. 2018, n° 17-22268 Bull. civ. IV, n° 17-22268 

 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 

Vu les articles 1134 et 1147, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

 

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, et les productions, que le 17 septembre 2013, la 

société Plaisirimmo, qui exploite un institut de beauté, a commandé à la société Beauty Tech, grossiste en produits 

et matériels esthétiques, notamment, deux appareils photo dépilation contenant 30 000 flashs chacun ; que se 

prévalant d'une offre commerciale de la société Beauty Tech portant sur 30 000 flashs supplémentaires qui ne lui 

avaient pas été livrés, la société Plaisirimmo l'a assignée en paiement d'une certaine somme ; 

 

Attendu que pour déclarer la société Beauty Tech « irrecevable en sa demande sur un fondement contractuel » et 

l'en débouter, le jugement relève, après avoir constaté que la commande du 17 septembre 2013 avait été livrée les 

30 septembre, puis le 16 octobre pour le réassort, que le geste commercial de « 30 000 flashs supplémentaires » a 

été fait par courriel du 15 octobre 2013 et précisé le 16 octobre 2013 ; qu'il retient que ce geste commercial consenti 

un mois après la formation du contrat et quinze jours après la livraison du matériel principal ne peut être considéré 

comme une composante du contrat ; 

 

Qu'en se déterminant par de tels motifs, impropres à exclure l'existence d'un engagement unilatéral de la société 

Beauty Tech, postérieur à la commande, qui l'aurait obligée envers la société Plaisirimmo, la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare la société Plaisirimmo irrecevable en sa demande sur un 

fondement contractuel et l'en déboute et en ce qu'il statue sur les dépens et l'article 700 du code de procédure civile, 

le jugement rendu le 26 avril 2017, entre les parties, par le tribunal de commerce de Pontoise ; remet, en 

conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour 

être fait droit, les renvoie devant le tribunal de commerce de Nanterre 
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Cass. com., 22 févr. 2005, n° 03-12902, Bull. civ. IV, n° 38 

 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 14 janvier 2003), que la société à responsabilité limitée Comptoir 

d'Aquitaine des matériaux (la société) a été constituée à parts égales entre M. X... et M. Y..., ce dernier étant 

désigné comme gérant ; qu'après avoir, le 4 janvier 2002, exprimé sa décision de démissionner de ses fonctions de 

gérant par courriers recommandés adressés à la société et à M. X..., M. Y... a, par un nouveau courrier recommandé 

du 20 mars 2002, informé ce dernier de sa volonté de revenir sur cette décision ; que M. X..., faisant état de la 

démission du gérant et de l'impossibilité dans laquelle il se trouvait de convoquer lui-même une assemblée générale 

aux fins de procéder au remplacement du gérant démissionnaire, a obtenu sur requête la désignation d'un 

administrateur provisoire chargé notamment de convoquer l'assemblée des associés et d'en fixer l'ordre du jour ; 

que M. Y... a demandé la rétractation de cette ordonnance ; 

 

Attendu que M. Y... fait grief à l'arrêt d'avoir dit qu'il n'y avait pas lieu à rétractation alors, selon le moyen : 

1 / que le gérant statutaire est libre de reprendre sa démission, sans avoir à justifier de circonstances particulières, 

tant que l'assemblée générale extraordinaire ne l'a pas acceptée ; qu'en se bornant à affirmer péremptoirement que 

la démission du gérant de SARL produisait ses effets, sans avoir besoin de recevoir une acceptation des associés, 

dès qu'elle était notifiée à ses destinataires, et qu'elle ne pouvait en tout cas faire l'objet d'une rétractation de la part 

du gérant démissionnaire que si ce dernier justifiait de circonstances particulières, et notamment de pressions, 

permettant de considérer qu'il n'avait pas librement démissionné, sans rechercher si, en sa qualité de gérant 

statutaire associé, M. Y... n'était pas libre de reprendre sa démission à tout moment jusqu'à ce que celle-ci soit 

acceptée par une assemblée générale extraordinaire, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 

dispositions de l'article 496 du nouveau Code de procédure civile ; 

 

2 / que le défaut de réponse à conclusions constitue le défaut de motifs ; qu'en l'espèce, pour justifier qu'il avait été 

poussé à la démission par son associé, avant de finalement se rétracter, M. Y... exposait, dans ses conclusions 

d'appel récapitulatives notifiées le 6 novembre 2002, que M. X... s'était conduit en gérant de fait, cherchant à 

imposer ses choix, notamment en faisant entrer dans la société sa fille et son gendre sans son accord ; qu'en 

s'abstenant de répondre purement et simplement aux conclusions dont elle était saisie, la cour d'appel a privé sa 

décision de tout motif en méconnaissance des exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

Mais attendu que, sauf stipulation contraire des statuts, la démission d'un dirigeant de société, qui constitue un acte 

juridique unilatéral, produit tous ses effets dès lors qu'elle a été portée à la connaissance de la société ; qu'elle ne 

nécessite aucune acceptation de la part de celle-ci et ne peut faire l'objet d'aucune rétractation, son auteur pouvant 

seulement en contester la validité en démontrant que sa volonté n'a pas été libre et éclairée ; 

 

Attendu qu'en l'espèce, l'arrêt constate que M. Y... a, par courriers, clairement indiqué à la société et à son unique 

associé qu'il entendait démissionner de ses fonctions de gérant et retient qu'il ne pouvait donc plus, à compter de 

la réception de ces courriers, revenir sur sa décision et qu'en conséquence le courrier ultérieurement adressé à M. 

X... ne saurait avoir un quelconque effet et ne saurait en tout cas priver ce dernier de la faculté de se prévaloir de 

cette démission ; que l'arrêt relève encore que M. Y... ne fournit aucun élément apportant la preuve de circonstances 

ayant pu le contraindre à démissionner ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la cour d'appel, qui a 

répondu aux conclusions évoquées par la seconde branche du moyen et n'avait pas à procéder à la recherche 

inopérante visée par la première branche, a légalement justifié sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 
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Thèmes de la séance : 

 

• La distinction du contrat et des autres actes juridiques 

 

• Les classifications des contrats 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1105 à 1111-1 du Code civil (non reproduits) 

 

• Contrat consensuel – Cass. com., 8 oct. 1996, n° 94-17967, Bull. civ. IV, n° 224 

 

• Contrat unilatéral – Cass. com., 2 juin 2021, n° 20-10.690, A paraître au bulletin 

 

• Contrat à titre gratuit – Cass. 1re civ., 5 févr. 1980, n° 78-14538 et 78-14883, Bull. civ. I, n° 47 

 

• Notion d’aléa – Cass. 2e civ., 11 sept. 2014, n° 13-17236 

 

• J. VOULET : « L’interprétation des arrêts de la Cour de cassation », JCP G 1970. I. 2305 (non 

reproduit) 

 

• J.-F. WEBER, « Comprendre un arrêt de la Cour de cassation rendu en matière civile », BICC 

2009, n° 702, p. 6 (non reproduit) 

 

• Communiqué, « Nouvelle classification des arrêts de la Cour de cassation », Site internet de la 

Cour de cassation, 3 mai 2021 (non reproduit) 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêt 

SÉANCE N° 2 

Classification des contrats 
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Cass. com., 8 oct. 1996, n° 94-17967, Bull. civ. IV, n° 224 

 

 

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche : 

Vu les articles 1134 et 2011 du Code civil ; 

 

Attendu, selon l'arrêt déféré, que la Banque française de crédit coopératif (la banque), prétendant que Mme X... 

s'était portée, envers elle, caution de la société Fratel, l'a assignée en exécution de son engagement ; 

Attendu que, pour rejeter la demande de la banque, l'arrêt retient que, dans l'acte de cautionnement, " le nom de la 

société cautionnée est porté au crayon " et que " ce procédé est irrégulier et rend nul l'engagement de caution " ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi alors qu'aucun principe ni aucun texte ne prohibe l'usage du crayon dans la rédaction 

d'un acte sous seing privé, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du moyen : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 10 juin 1994, entre les parties, par la cour 

d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes. 

Cass. com., 2 juin 2021, n° 20-10.690, à paraitre au Bulletin 

 

Faits et procédure 

 

1. Selon l'arrêt attaqué (Limoges, 5 novembre 2019), rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 

financière et économique, 3 avril 2019, pourvoi n° 17-22.501), par un acte du 7 novembre 2008, la société Banque 

CIC Ouest (la banque) a accordé à l'EURL Châteauroux Or (la société) un prêt, garanti par le cautionnement de 

M. [A]. L'engagement de caution a été consenti dans un acte annexé au contrat de prêt, le tout étant établi en deux 

exemplaires originaux, remis l'un à la banque, l'autre à la caution. 

2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a obtenu une ordonnance 

d'injonction de payer contre la caution, à laquelle celle-ci a formé opposition, en faisant valoir que la mention 

manuscrite de l'acte de cautionnement n'était pas conforme à la loi. 

 

Examen du moyen 

Enoncé du moyen 

3. La banque fait grief à l'arrêt de mettre à néant l'ordonnance portant injonction de payer du 29 janvier 2014, 

prononcer la nullité du cautionnement et la débouter de toutes ses demandes contre M. A, alors « que si la mention 

manuscrite visée par l'article L. 341-2 du code de la consommation doit figurer sur le cautionnement sous seing 

privé à peine de nullité, le texte n'exige pas qu'elle soit portée intégralement sur plusieurs originaux, la preuve de 

la validité du consentement de la caution étant suffisamment établie par une mention pleinement conforme aux 

exigences de la loi ; qu'en affirmant pourtant que le cautionnement était nul en l'état d'une mention imparfaite sur 

l'un des exemplaires originaux, bien que l'autre original du contrat ait comporté une mention manuscrite complète, 

ce qui suffisait à s'assurer du consentement éclairé de la caution, la cour d'appel a violé l'article L. 341-2 du code 

de la consommation. » 

 

Réponse de la Cour 

Recevabilité du moyen 

4. M. A conteste la recevabilité du moyen. Il soutient, d'une part, que le moyen est contraire aux écritures de la 

banque devant la cour d'appel et, d'autre part, qu'il invite la Cour de cassation à revenir sur la doctrine de son 

précédent arrêt, quand la juridiction de renvoi s'y est conformée. 
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5. Cependant, d'une part, la banque soutenait, dans ses conclusions devant la cour d'appel de renvoi, que 

l'exemplaire du cautionnement produit par elle ne comportait aucune omission et que l'omission du mot « caution 

» sur l'acte détenu par la caution procédait d'une simple erreur matérielle, dès lors que le texte avait été correctement 

et intégralement reproduit dans le second exemplaire. Le moyen n'est donc pas contraire à ses écritures d'appel. 

6. D'autre part, la Cour de cassation n'ayant pas été saisie, lors du premier pourvoi, de l'existence de deux 

exemplaires originaux de l'acte de cautionnement, le moyen, qui repose sur des faits dont elle n'a pas connu, 

n'appelle pas la Cour de Cassation à revenir sur la doctrine affirmée par son précédent arrêt. 

 

7. Le moyen est donc recevable. 

 

Bien-fondé du moyen 

 

Vu l'article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 14 

mars 2016 : 

8. Aux termes de ce texte, toute personne physique qui s'engage par acte sous seing privé en qualité de caution 

envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son engagement, faire précéder sa signature de la 

mention manuscrite suivante, et uniquement de celle-ci : « En me portant caution de X..., dans la limite de la 

somme de ... couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou intérêts de retard et 

pour la durée de ..., je m'engage à rembourser au prêteur les sommes dues sur mes revenus et mes biens si X... n'y 

satisfait pas lui-même. » 

 

9. Pour mettre à néant l'ordonnance portant injonction de payer et prononcer la nullité du cautionnement, l'arrêt, 

après avoir relevé que l'acte produit par M. A comportait une mention manuscrite ne respectant pas le formalisme 

prévu par le texte précité, en ce que le mot « caution » en a été omis, et que cette divergence avec la formule légale 

affecte le sens et la portée de la mention manuscrite, retient qu'il importe peu que la banque détienne un autre 

exemplaire de l'acte qui comporte, cette fois, l'intégralité de la mention légale, dès lors que la mention est 

incomplète sur un des exemplaires et que la différence qui en résulte avec la mention légale est déterminante et n'a 

pas permis à M. A de prendre la pleine mesure de la nature et de la teneur de son engagement. 

 

10. En statuant ainsi, alors que, le cautionnement étant un contrat unilatéral, un seul original était requis et que M. 

A ne contestait pas avoir écrit de sa main les mentions conformes aux prescriptions légales sur l'exemplaire original 

détenu par le créancier, la cour d'appel a violé le texte susvisé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il déclare recevable l'opposition formée par la société Banque CIC Ouest 

contre l'ordonnance portant injonction de payer du 29 janvier 2014, l'arrêt rendu le 5 novembre 2019, entre les 

parties, par la cour d'appel de Limoges ; Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans. 

Cass. 1re civ., 5 févr. 1980, n° 78-14538 et 78-14883, Bull. civ. I, n° 47 

Sur le premier moyen du pourvoi n° 78-14.538 et sur le premier moyen du pourvoi n° 78-14.883, chacun pris en 

leurs deux branches : 

 

Attendu que, selon l'arrêt attaqué, Christian Y..., alors qu'il était encore mineur, a, le 17 novembre 1974, au cours 

de la journée "baptême de l'air", organise par l'aéroclub marcel x... de la région parisienne, pris place dans un avion 

de cet aéroclub ; qu'à la fin d'un baptême dit de voltige, l'appareil s'est écrasé au sol et que le pilote et Christian 

Y... furent gravement blesses ; que Christian Y... a assigné en paiement de dommages-intérêts le pilote, l'aéroclub 

marcel x... et son assureur la mutuelle d'assurances aériennes, laquelle a appelé en cause la caisse primaire 

d'assurance maladie de la région parisienne ; que la cour d'appel a mis hors de cause le pilote et a déclaré l'aéroclub 

responsable du préjudice subi par Christian y..., et a réservé les droits de la caisse de Sécurité sociale ; 

Attendu qu'il est reproche aux juges du second degré d'avoir ainsi statue en jugeant que le transport était à titre 

onéreux, alors, d'une part, que le transport gratuit est celui qui, n'étant pas de nature à bénéficier au transporteur, 

procède d'un acte de pure courtoisie, qu'une cotisation ayant pour objet l'adhésion à un aéroclub, donnant droit à 

un baptême de l'air, n'enlèverait pas à celui-ci son caractère de transport à titre gratuit ; que la cour d'appel n'aurait 

d'ailleurs établi le caractère nominal de cette adhésion que par voie de simple affirmation et qu'elle n'aurait pas tire 
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les conséquences du fait, par elle constate, que le vol n'avait pas donné lieu à la délivrance d'un billet, alors, d'autre 

part, que l'arrêt attaque n'aurait pas répondu aux conclusions de l'aéroclub et de sa compagnie d'assurances suivant 

lesquelles leur responsabilité ne saurait être engagée que dans la limite prévue par la convention de Varsovie ; 

 

mais attendu, en premier lieu, qu'ayant estime dans l'exercice de son pouvoir souverain que dans la commune 

intention des parties l'adhésion à l'aéroclub, en qualité de membre d'honneur, à laquelle était subordonne le baptême 

de l'air était de pure forme, la cour d'appel en a justement déduit que le transport, étant la contrepartie de la somme 

versée, avait un caractère onéreux et que c'est à bon droit qu'elle a relevé que l'absence de délivrance d'un billet 

était sans influence en ce qui concerne la responsabilité du transporteur par air ; qu'en second lieu les juges du 

second degré, ayant ordonné une expertise avant de statuer sur le montant des dommages-intérêts, n'étaient pas 

tenus en l'état de répondre aux conclusions relatives à la limitation de responsabilité ; qu'ainsi les premiers moyens 

de chacun des deux pourvois ne sont fondes en aucune de leurs branches ; les rejette ; 

Mais sur le second moyen du pourvoi n 78-14.538 et le second moyen du pourvoi n 78-14.883 : 

(…) 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE l'arrêt attaque, en ce qu'il a écarté la fin de non-recevoir opposée à l'action de la caisse 

primaire d'assurance maladie, rendu entre les parties le 6 juin 1978 par la cour d'appel de paris ; remet, en 

conséquence, la cause et les parties au même et semblable état ou elles étaient avant ledit arrêt et, pour être fait 

droit, les renvoie devant la cour d'appel d’Amiens. 

Cass. 2e civ., 11 sept. 2014, n° 13-17236 

 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 12 mars 2013) et les productions, que la société Jacques Bollinger a souscrit 

le 16 février 1999 auprès de la société Chubb Insurance Company of Europe SE (l'assureur) une police d'assurance 

couvrant la responsabilité civile de ses dirigeants, avec extension automatique de la garantie aux dirigeants des 

nouvelles filiales du groupe ; que le 10 septembre 1999, la société Jacques Bollinger a acquis des consorts X... 

l'intégralité du capital social de la société CPEF, exerçant sous l'enseigne Chanson Père & fils une activité de 

production, d'élevage et de négoce de vins de bourgogne ; qu'après cette cession, MM. Philippe et François X... 

ont conservé leurs fonctions de mandataires sociaux de la société CPEF jusqu'au 5 juin 2000 ; que le 27 avril 2011, 

la société Jacques Bollinger a effectué une déclaration de sinistre auprès de l'assureur, en indiquant que ses 

nouveaux dirigeants avaient découvert, courant décembre 2000, que la production faisait de longue date l'objet de 

coupages avec des vins d'autres régions viticoles, en méconnaissance des règles relatives à l'appellation AOC ; que 

des poursuites pénales ont été engagées à l'encontre de MM. Philippe et François X..., qui ont été condamnés pour 

tromperie et falsifications de denrées ; que l'assureur ayant refusé sa garantie, les sociétés Jacques Bollinger et 

CPEF l'ont assigné en exécution du contrat ; 

 

Attendu que les sociétés Jacques Bollinger et CPEF font grief à l'arrêt de rejeter leurs demandes, alors, selon le 

moyen : 

1°/ que la faute intentionnelle, au sens de l'article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, implique la volonté 

de créer le dommage tel qu'il est survenu et n'exclut de la garantie due par l'assureur à l'assuré, condamné 

pénalement, que le dommage que cet assuré a recherché en commettant l'infraction ; que la cour d'appel qui n'a pas 

recherché, malgré les conclusions qui l'y invitaient, si les consorts X..., pénalement condamnés pour falsification 

de marchandise, avaient eu la volonté de créer le dommage tel qu'il est survenu, a privé de base légale sa décision 

au regard du texte précité et de l'article L. 124-5 du code des assurances ; 

 

2°/ que seule la connaissance du fait dommageable, tel que celui-ci est survenu, est de nature à priver la police de 

tout aléa ; qu'en l'espèce, les sociétés Jacques Bollinger et Chanson Père & fils faisaient valoir que les consorts 

X..., en ayant recours aux pratiques de coupages, n'avaient jamais voulu porter préjudice à la société tant qu'ils en 

étaient propriétaires, et que ce n'est que postérieurement à la cession, lorsque les pratiques en cours ont été 

divulguées, et que les nouveaux actionnaires ont refusé de poursuivre ces pratiques, qu'elles ont décidé de procéder 

à une dévaluation significative de la valeur comptable du stock de bouteilles, ce qui a entraîné une perte financière 

pour la société CPEF, perte financière qui n'avait jamais été recherchée en tant que telle par MM. X... au moment 

de leurs pratiques de coupages ; que la cour d'appel, qui se contente d'énoncer que les consorts X... avaient 
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connaissance des pratiques incriminées lors de la prise d'effet de la garantie, pour en déduire que le contrat 

d'assurance s'était trouvé privé de tout aléa, sans constater que le fait dommageable tel qu'il s'était réalisé, était 

connu du souscripteur de la police lors de la prise d'effet de celle-ci, a privé sa décision de base légale au regard 

de l'article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances ; 

 

Mais attendu que l'arrêt retient que MM. X... ont été reconnus coupables de faits engageant leur responsabilité 

civile de mandataires sociaux de la société CEPF entre le 8 février 1998 et le 30 juin 2000, de sorte qu'à la date de 

prise d'effet de la garantie les concernant, le 10 septembre 1999, les assurés qui ont déclaré « ne pas contester qu'ils 

avaient connaissance des pratiques incriminées », ont par leur comportement fautif, préexistant à la date du 10 

septembre 1999, et dont ils savaient, que maintenus à la tête de la société CPEF, elles ne s'arrêteraient pas, privé 

de tout caractère aléatoire le sinistre couvrant la période du 10 septembre 1999 au 5 juin 2000 ; 

 

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu déduire que le contrat d'assurance, par nature 

aléatoire, ne pouvait garantir un risque que les assurés savaient déjà réalisé avant sa souscription et a par ce seul 

motif, légalement justifié sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 



 

 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Rupture fautive des pourparlers 

 

• Distinction entre l’invitation à entrer en pourparlers et l’offre 

 

• Qualification d’offre et d’acceptation 

 

• Caducité de l’offre 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1112, 1112-2, 1113 à 1127-4 du Code civil (non reproduits) 

• Articles 2.1.1 à 2.1.22 des Principes Unidroit et articles 2:101 à 2:302 des PECL (non reproduits) 

 

• Invitation à entrer en pourparlers et offre – Cass. com., 6 mars 1990, n° 88-12477, Bull. civ. IV, 

n° 74 

 

• Rupture fautive de pourparlers – Cass. com., 26 nov. 2003, n° 00-10243 et n° 00-10949, Bull. 

civ. IV, n° 186 ; RTD civ. 2004.80, obs. J. MESTRE et B. FAGES ; H. CAPITANT, F. TERRE, Y. 

LEQUETTE, F. CHENEDE, GAJC, t. II, 13e éd., Dalloz, 2015, n° 42. 

• Rupture non fautive de pourparlers – Cass. com., 16 févr. 2016, n° 13-28448, Gaz. Pal., 26 avr. 

2016, n° 16, p. 21, note D. HOUTCIEFF 

 

• Fermeté de l’offre – Cass. 3e civ., 23 juin 2010, n° 09-15963, Bull. civ. III, n° 133, RTD civ. 

2010.551, obs. B. FAGES 

• Silence valant acceptation – Cass. com., 18 janv. 2011, n° 09-69831, Bull. civ. IV, n° 3, 

RDC 2011, n° 3, note Y.-M. LAITHIER 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts 

 

• Débat : Peut-on conventionnellement écarter toute réparation en cas de rupture fautive des 

pourparlers ? 

SÉANCE N° 3 

Initiative, conduite et rupture des négociations précontractuelles 
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Cass. com., 6 mars 1990, n° 88-12477, Bull. civ. IV, n° 74 

 

Sur le moyen unique : 

 

Vu les articles 1134 et 1583 du Code civil ; 

Attendu qu'entre commerçants, une proposition de contracter ne constitue une offre que si elle indique la volonté 

de son auteur d'être lié en cas d'acceptation ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a, pour les besoins de son commerce, commandé du matériel à la société 

Hugin Sweda ; que cette dernière avait précisé, dans les conditions générales de vente figurant dans ses bons de 

commande, que ses offres ne devenaient définitives et ne constituaient un engagement qu'après ratification de sa 

part, et que toute commande ne serait considérée comme ferme qu'après acceptation par elle ; que M. X..., avant 

l'acceptation de sa commande par la société Hugin Sweda, s'est ravisé et l'a rétractée ; 

 

Attendu que pour débouter M. X... de sa demande de répétition de la somme qu'il avait versée à titre d'acompte, la 

cour d'appel a retenu que le bon de commande constituait " un achat ferme aux conditions offertes par Hugin 

Sweda " et que la clause qui y figurait constituait une condition suspensive stipulée au bénéfice du seul vendeur 

qui n'autorisait pas l'acheteur à revenir sur une vente parfaite par accord des parties sur la chose et sur le prix ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que, par son adhésion à la proposition contenue dans le bon de commande, M. 

X... n'avait formulé qu'une offre d'achat, révocable comme telle jusqu'à ce que la vente devienne parfaite par 

l'acceptation du vendeur, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 7 janvier 1988, entre les parties, par la cour 

d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Orléans. 

Cass. com., 26 nov. 2003, n° 00-10243 et n° 00-10949, Bull. civ. IV, n° 186 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 1999), que la société Alain Manoukian a engagé avec les consorts 

X... et Y... (les consorts X...),, actionnaires de la société Stuck, des négociations en vue de la cession des actions 

composant le capital de cette société ; que les pourparlers entrepris au printemps de l'année 1997 ont, à l'issue de 

plusieurs rencontres et de divers échanges de courriers, conduit à l'établissement, le 24 septembre 1997, d'un projet 

d'accord stipulant notamment plusieurs conditions suspensives qui devaient être réalisées avant le 10 octobre de la 

même année, date ultérieurement reportée au 31 octobre ; qu'après de nouvelles discussions, la société Alain 

Manoukian a, le 16 octobre 1997, accepté les demandes de modification formulées par les cédants et proposé de 

reporter la date limite de réalisation des conditions au 15 novembre 1997 ; que les consorts X... n'ayant formulé 

aucune observation, un nouveau projet de cession leur a été adressé le 13 novembre 1997 ; que le 24 novembre, la 

société Alain Manoukian a appris que les consorts X... avaient, le 10 novembre, consenti à la société Les complices 

une promesse de cession des actions de la société Stuck ; que la société Alain Manoukian a demandé que les 

consorts X... et la société Les complices soient condamnés à réparer le préjudice résultant de la rupture fautive des 

pourparlers ; 

 

Sur le moyen unique du pourvoi formé par les consorts X..., pris en ses deux branches : 

 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt de les avoir condamnés à payer à la société Alain Manoukian la 

somme de 400 000 francs à titre de dommages-intérêts alors, selon le moyen : 

1 / que la liberté contractuelle implique celle de rompre les pourparlers, liberté qui n'est limitée que par l'abus du 

droit de rompre qui est une faute caractérisée par le fait de tromper la confiance du partenaire ; que la cour d'appel, 

qui n'a relevé aucun élément à la charge du cédant de nature à caractériser un tel comportement, contraire à la 

bonne foi contractuelle, a privé sa décision de toute base légale au regard des articles 1382 et 1383 du Code civil ; 

 

2 / que celui qui prend l'initiative de pourparlers en établissant une proposition d'achat de la totalité des actions 

d'une société, soumise à plusieurs conditions suspensives affectées d'un délai de réalisation, et qui ne manifeste 

aucune diligence pour la réalisation de ces conditions, ne saurait imputer à faute la rupture par son partenaire des 
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pourparlers, après l'expiration de ce délai, de sorte que la cour d'appel, en statuant comme elle l'a fait, a violé les 

articles 1382 et 1383 du Code civil ; 

 

Mais attendu, d'une part, qu'après avoir relevé, d'un côté, que les parties étaient parvenues à un projet d'accord 

aplanissant la plupart des difficultés et que la société Alain Manoukian était en droit de penser que les consorts 

X... étaient toujours disposés à lui céder leurs actions et, d'un autre côté, que les actionnaires de la société Stuck 

avaient, à la même époque, conduit des négociations parallèles avec la société Les complices et conclu avec cette 

dernière un accord dont ils n'avaient informé la société Alain Manoukian que quatorze jours après la signature de 

celui-ci, tout en continuant à lui laisser croire que seule l'absence de l'expert-comptable de la société retardait la 

signature du protocole, la cour d'appel a retenu que les consorts X... avaient ainsi rompu unilatéralement et avec 

mauvaise foi des pourparlers qu'ils n'avaient jamais paru abandonner et que la société Alain Manoukian poursuivait 

normalement ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; 

 

Et attendu, d'autre part, que la cour d'appel ayant relevé, par un motif non critiqué, que les parties avaient, d'un 

commun accord, prorogé la date de réalisation des conditions suspensives, le moyen pris de la circonstance que la 

rupture des pourparlers aurait été postérieure à cette date est inopérant ; 

 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ; 

Sur le premier moyen du pourvoi formé par la société Alain Manoukian : 

Attendu que la société Alain Manoukian fait grief à l'arrêt d'avoir limité à 400 000 francs la condamnation à 

dommages-intérêts prononcée à l'encontre des consorts X... alors, selon le moyen, que celui qui rompt brutalement 

des pourparlers relatifs à la cession des actions d'une société exploitant un fonds de commerce doit indemniser la 

victime de cette rupture de la perte de la chance qu'avait cette dernière d'obtenir les gains espérés tirés de 

l'exploitation dudit fonds de commerce en cas de conclusion du contrat ; qu'il importe peu que les parties ne soient 

parvenues à aucun accord ferme et définitif ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les consorts X... avaient 

engagé leur responsabilité délictuelle envers la société Alain Manoukian en rompant unilatéralement, brutalement 

et avec mauvaise foi les pourparlers qui avaient eu lieu entre eux au sujet de la cession des actions de la société 

Stuck exploitant un fonds de commerce dans le centre commercial Belle Epine ; qu'en estimant néanmoins que le 

préjudice subi par la société Alain Manoukian ne pouvait correspondre, du seul fait de l'absence d'accord ferme et 

définitif, à la perte de la chance qu'avait cette société d'obtenir les gains qu'elle pouvait espérer tirer de l'exploitation 

du fonds de commerce et en limitant la réparation du préjudice subi par la société Alain Manoukian aux frais 

occasionnés par la négociation et aux études préalables qu'elle avait engagées, la cour d'appel a violé l'article 1382 

du Code civil ; 

 

Mais attendu que les circonstances constitutives d'une faute commise dans l'exercice du droit de rupture unilatérale 

des pourparlers précontractuels ne sont pas la cause du préjudice consistant dans la perte d'une chance de réaliser 

les gains que permettait d'espérer la conclusion du contrat ; 

 

Attendu que la cour d'appel a décidé à bon droit qu'en l'absence d'accord ferme et définitif, le préjudice subi par la 

société Alain Manoukian n'incluait que les frais occasionnés par la négociation et les études préalables auxquelles 

elle avait fait procéder et non les gains qu'elle pouvait, en cas de conclusion du contrat, espérer tirer de l'exploitation 

du fonds de commerce ni même la perte d'une chance d'obtenir ces gains ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et sur le second moyen du même pourvoi : 

 

Attendu que la société Alain Manoukian fait encore grief à l'arrêt d'avoir mis hors de cause la société Les Complices 

alors, selon le moyen, que le seul fait pour l'acquéreur de garantir par avance le vendeur de toute indemnité en cas 

de rupture des pourparlers auxquels ce dernier aurait pu se livrer avec un tiers antérieurement constitue une faute 

dont l'acquéreur doit réparation envers la victime de la rupture des pourparlers dès lors qu'une telle garantie 

constitue pour le vendeur, et pour le profit de l'acquéreur, une incitation à rompre brutalement des pourparlers, 

fussent-ils sur le point d'aboutir, sans risque pour lui ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté qu'aux termes de la 

convention de cession liant les consorts X... à la société Les complices, celle-ci s'était engagée à garantir les 

vendeurs de toute indemnité que ceux-ci seraient éventuellement amenés à verser à un tiers pour rupture abusive des 

pourparlers ; qu'en considérant néanmoins que la société Les complices, dont les juges du fond ont constaté qu'elle 

avait profité des manœuvres déloyales commises par les consorts X... à l'encontre de la société Alain Manoukian, 

n'avait commis aucune faute envers la société Alain Manoukian, victime de la rupture brutale des pourparlers 

qu'elle avait engagés avec les consorts X..., peu important qu'il n'ait pas été démontré que la société 
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Les complices avait eu connaissance de l'état d'avancement de ces pourparlers, la cour d'appel a violé l'article 1382 

du Code civil ; 

 

Mais attendu que le simple fait de contracter, même en connaissance de cause, avec une personne ayant engagé 

des pourparlers avec un tiers ne constitue pas, en lui-même et sauf s'il est dicté par l'intention de nuire ou 

s'accompagne de manœuvres frauduleuses, une faute de nature à engager la responsabilité de son auteur ; 

 

Attendu qu'ayant relevé que la clause de garantie insérée dans la promesse de cession ne suffisait pas à établir que 

la société Les Complices avait usé de procédés déloyaux pour obtenir la cession des actions composant le capital 

de la société Stuck, ni même qu'elle avait une connaissance exacte de l'état d'avancement des négociations 

poursuivies entre la société Alain Manoukian et les cédants et du manque de loyauté de ceux-ci à l'égard de celle- 

là, la cour d'appel a exactement décidé que cette société n'avait pas engagé sa responsabilité à l'égard de la société 

Alain Manoukian, peu important qu'elle ait en définitive profité des manœuvres déloyales des consorts X... ; que 

le moyen n'est pas fondé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois 

Cass. com., 16 févr. 2016, n° 13-28448 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 novembre 2013) et les productions, que la société CND, qui 

exploite un restaurant italien sous la forme d'un " bar à pizzas ", à l'enseigne La Cantina, à Saint-Rémy-de- 

Provence, avait engagé, début 2010, des pourparlers portant sur la reprise de ce fonds avec la société BPA 

restauration (la société BPA), qui exploitait un fonds de commerce de restaurant-salon de thé à Avignon sous le 

nom commercial " La Compagnie des comptoirs ", devenu, le 29 janvier 2010, " La Cantina " ; que, lui reprochant 

des actes de concurrence déloyale et de parasitisme, la société CND a assigné la société BPA en paiement de 

dommages-intérêts ; 

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches : 

 

(…) 

Et sur le second moyen : 

 

Attendu que la société BPA fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts pour rupture abusive 

des pourparlers alors, selon le moyen, qu'à défaut de motif légitime, et en l'état de pourparlers engagés entre deux 

parties et assez avancés pour que les documents relatifs à la situation juridique et comptable du cédant du fonds de 

commerce soient communiqués au notaire, leur rupture brutale est fautive, peu important que le prix de cession n'ait 

pas été définitivement arrêté, ce que la poursuite des pourparlers avait pour but de préciser ; qu'en relevant, pour 

rejeter la demande d'indemnisation formée par la société BPA, qu'il n'était pas établi qu'il y ait eu un accord entre 

les parties sur tous les éléments faisant partie de la cession, notamment le prix, la cour d'appel, qui s'est déterminée 

au regard d'un défaut d'accord qui aurait entraîné la perfection et, en conséquence, la formation de la cession, a 

privé sa décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 du code civil, ensemble l'article 1101 du même 

code ; 

 

Mais attendu que seul l'abus dans l'exercice du droit de rompre les pourparlers peut donner lieu à indemnisation ; 

qu'il résulte des conclusions d'appel de la société BPA, qu'au soutien de la demande formée à ce titre, elle se bornait 

à reprocher à la société CND d'avoir rompu les pourparlers à un moment où les parties s'étaient mises d'accord sur 

la chose et sur le prix, des documents relatifs à la vente ayant même été transmis au notaire ; qu'en relevant que, si 

des documents avaient été adressés à un notaire chargé de l'éventuelle rédaction des actes, il n'y avait cependant 

pas encore d'accord sur l'ensemble des éléments de la cession, notamment sur le prix, ce dont elle a déduit qu'aucun 

abus n'était démontré, la cour d'appel, qui a ainsi fait ressortir que les pourparlers n'étaient pas aussi avancés que 

la société BPA le prétendait, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en sa 

quatrième branche, qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 
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Cass. 3e civ., 23 juin 2010, n° 09-15963, Bull. civ. III, n° 133 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Poitiers, 7 mai 2009), que par acte sous seing privé conclu le 29 juillet 2005 avec le 

concours de la société Toss Avis immobilier, agent immobilier, M. X... a vendu un immeuble aux époux Y..., sous 

la condition suspensive de l'obtention d'un prêt avant le 5 septembre 2005, à 18 heures ; qu'estimant que la condition 

n'avait pas été réalisée dans le délai prévu, M. X... a donné l'immeuble en location à un tiers ; que les époux Y... 

l'ont assigné en paiement de la clause pénale stipulée au contrat, cependant que la société Toss demandait le 

paiement, à titre de clause pénale, des honoraires dont elle avait été privée du fait du comportement de son mandant 

; 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'accueillir la demande des époux Y..., alors, selon le moyen : 

 

1° / que la condition suspensive d'obtention d'un prêt est réputée accomplie dès la délivrance d'une offre ferme et 

sans réserve caractérisant l'obtention d'un prêt conforme aux stipulations contractuelles ; que la cour d'appel a 

retenu pour condamner M. X... au paiement du montant d'une clause pénale aux époux Y... et d'honoraires de 

négociation à la société Toss, qu'il ressortait d'une attestation du Crédit mutuel de Poitiers du 6 septembre 2005 

que les époux Y... avaient obtenu le prêt sollicité le 26 août 2005, soit antérieurement à la date d'expiration de la 

condition suspensive fixée au 5 septembre 2005 à 18 heures, que le compromis de vente n'ayant prévu aucune 

disposition à propos de l'assurance de l'acquéreur, M. X... ne pouvait prétendre que le prêt n'aurait pas été 

régulièrement accordé aux époux Y... au motif que ceux-ci ne justifieraient pas d'une assurance pour le 

remboursement du prêt, et que le mandat exclusif qu'il avait consenti à l'agence n'expirait que le 9 septembre 2005 

; qu'en statuant ainsi, et sans rechercher si l'attestation délivrée par la banque " sous réserve de l'acceptation à 

l'assurance des emprunteurs " constituait une offre ferme et sans réserve, la cour d'appel a privé sa décision de base 

légale au regard des articles 1134 et 1176 du code civil et L. 312-16 du code de la consommation ; 

 

2° / que le compromis du 29 juillet 2005 prévoit au profit de l'acquéreur une condition suspensive d'obtention d'un 

prêt, avec échéance au 5 septembre 2005 à 18 heures, considérée comme réalisée dès que l'acquéreur aura obtenu, 

dans le délai fixé un ou plusieurs prêts couvrant le montant global de la somme à financer par emprunt, et possibilité 

de prorogation sur demande expresse de l'acquéreur formulée par écrit et acceptation écrite du vendeur, et de 

renonciation par l'acquéreur avec notification avant l'expiration du délai précité ; qu'il est stipulé que si la condition 

suspensive n'est pas réalisée dans le délai prévu, sans que ce défaut incombe à l'acquéreur et sauf renonciation par 

ce dernier au bénéfice de la condition dans la forme prévue, chacune des parties retrouvera sa pleine et entière 

liberté, sans indemnité de part et d'autre ; que la cour d'appel, pour condamner M. X... en paiement du montant 

d'une clause pénale aux époux Y... et d'honoraires de négociation à la société Toss, a retenu que la clause suspensive 

d'obtention du prêt était édictée dans un souci de protection des acquéreurs, lesquels pouvaient seuls s'en prévaloir 

; qu'en statuant ainsi, bien que le vendeur puisse se prévaloir de l'expiration du délai fixé pour la réalisation de la 

condition suspensive, la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil ; 

 

Mais attendu que la clause " sous réserve de l'acceptation à l'assurance des emprunteurs " ne porte pas atteinte au 

caractère ferme de l'offre de crédit caractérisant l'obtention d'un prêt au sens de l'article L. 312-16 du code de la 

consommation ; qu'ayant relevé que les époux Y... produisaient une attestation du Crédit mutuel de Poitiers 

établissant qu'ils avaient obtenu le prêt sollicité le 26 août 2005, soit antérieurement à la date d'expiration de la 

validité de la condition suspensive, la cour d'appel en a déduit à bon droit que la condition suspensive d'obtention 

du prêt devait être considérée comme réalisée et a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ; 

 

Sur le second moyen, ci-après annexé : 

 

Attendu, d'une part, que le premier moyen étant rejeté, le grief tiré d'une cassation par voie de conséquence est 

devenu sans portée ; 

Attendu, d'autre part, que M. X... n'ayant pas soutenu que l'opération n'avait pas été effectivement conclue au sens 

de l'article 6, alinéa 3, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 ni que le contrat stipulait que la rémunération de l'agent 

immobilier était à la charge du seul acquéreur, le moyen est nouveau, mélangé de fait et, partant, irrecevable ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 
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Cass. com., 18 janv. 2011, n° 09-69831, Bull. civ. IV, n° 3 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 23 juin 2009), que M. X... exerçait son activité médicale au sein de la 

Selarl du Dôme, dont il était représentant légal, dans les locaux et avec le matériel appartenant à la Scm du Dôme, 

dont il était associé ; que la Selarl du Dôme était liée à la Sa Clinique la bastide (la clinique), ses membres en étant 

actionnaires, par une convention d'exercice privilégié ; que, le 12 septembre 2001, M. X... a été nommé président 

du conseil d'administration de la clinique ; que, le 4 octobre 2001, la clinique a été mise en redressement judiciaire 

avant que, le 28 janvier 2002, un plan de continuation ne soit arrêté, les actionnaires actuels et les médecins 

pratiquant à la clinique ayant pris l'engagement d'apporter en compte courant en capital la somme de 304 898 euros 

et les nouveaux praticiens celle de 76 224, 50 euros ; que, faute d'exécution de ces engagements, la clinique a été 

mise en liquidation judiciaire, le 1er octobre 2002, à la suite de la résolution de son plan, Mme Y...étant désignée 

liquidateur ; que, par jugement du 21 janvier 2008, le tribunal a débouté Mme Y..., ès qualités, de sa demande en 

condamnation des actionnaires et praticiens défaillants à verser les sommes correspondant à leurs engagements 

respectifs ; que la Scm du Dôme est intervenue volontairement à l'instance ; 

 

Attendu que M. X... et la Scm du Dôme font grief à l'arrêt d'avoir condamné le premier à payer à Mme Y..., ès 

qualités, la somme de 91 469, 41 euros, alors, selon le moyen : 

1°/ que, d'une part, tout jugement doit être motivé et que le défaut de réponse à conclusions équivaut au défaut de 

motifs ; qu'en l'espèce, M. X... soutenait que le fait qu'il ait, le 14 janvier 2001, signé l'engagement de financer le 

redressement de la société Clinique La Bastide à hauteur de 91 469, 41 euros, sans autre précision, ne démontrait 

pas qu'il avait pris cet engagement en son nom personnel et il prétendait, au contraire qu'il avait pris cet engagement 

en sa qualité de représentant de la Selarl du Dôme et de la Scm du Dôme ; qu'en preuve de cette affirmation il 

faisait valoir que la Selarl du Dôme et la Scm du Dôme avaient effectivement réglé une somme de 91 469, 41 

euros, ce qu'elles n'auraient pas fait si elles ne s'étaient pas engagées à le faire ; qu'en s'abstenant de répondre à ce 

moyen péremptoire qui établissait que l'engagement du 14 janvier 2001 avait été conclu par M. X..., non pas en 

son nom personnel, mais en sa qualité de représentant desdites sociétés, la cour d'appel a entaché sa décision d'un 

défaut de réponse à conclusions et a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 

 

2°/ que, d'autre part, le silence ne vaut acceptation que si l'offre a été faite dans l'intérêt exclusif du destinataire ; 

qu'en l'espèce, si la clinique La Bastide avait un intérêt à voir prolonger son activité, c'est surtout son associé 

majoritaire, la Selarl du Dôme, qui exerçait son activité au sein de cette clinique, qui avait intérêt au redressement 

de celle-ci ; qu'en affirmant péremptoirement, pour retenir l'engagement personnel de M. X..., que l'offre faite par 

le praticien à la société Clinique La Bastide correspondait à l'intérêt exclusif de la clinique qui n'avait donc pas à 

l'accepter explicitement, sans rechercher ainsi qu'elle y était invitée, si la Selarl du Dôme n'avait pas également 

intérêt au redressement de la clinique, ce dont il résultait que l'offre n'avait pas été faite dans l'intérêt exclusif de 

celle-ci, la cour d'appel a entaché sa décision d'un défaut de base légale au regard de l'article 1101 du code civil ; 

 

Mais attendu, d'une part, qu'ayant relevé, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation des éléments de 

preuve qui lui étaient soumis, qu'il ressortait de la lecture de l'engagement d'honneur souscrit le 14 octobre 2001 

que, contrairement à ses affirmations, M. X... ne s'était pas engagé en qualité de représentant de la Selarl du Dôme, 

ni de la Scm du Dôme et que les affirmations de la Scm du Dôme en page 16 de ses conclusions ne changeaient 

rien au libellé de l'engagement qu'il avait signé, la cour d'appel a ainsi répondu aux conclusions prétendument 

délaissées ; 

Attendu, d'autre part, que, contrairement à ce que soutient M. X..., pour retenir son engagement personnel, la cour 

d'appel n'a pas déclaré que l'offre qu'il avait faite à la clinique correspondait à l'intérêt exclusif de celle-ci qui 

n'avait donc pas à l'accepter explicitement, mais, relevant que l'engagement de M. X... n'avait pas fait l'objet d'une 

acceptation expresse de la clinique et que si, en principe, le silence gardé par le destinataire d'une offre n'en valait 

pas acceptation, elle a indiqué qu'il n'en allait pas de même lorsque les circonstances permettaient de donner à ce 

silence la signification d'une acceptation tel l'engagement pris par M. X... pour permettre à la clinique de présenter 

un plan crédible à l'homologation du tribunal, cette circonstance donnant à son silence la signification d'une 

acceptation ; qu'elle en a déduit que l'accord était valablement formé ; 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Obligation d’information 

 

• Articulation entre obligation d’information et dol 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1112-1, 1112-2 et 1137 du Code civil (non reproduits) 

 

• Article 3.2.5 des Principes Unidroit et article 4:107 des PECL (non reproduits) 

 

• Portée de l’obligation d’information – Cass. 1re civ., 28 mars 2000, n° 97-18737, Bull. civ. I, 

n° 101 ; RTD civ. 2000.565, obs. J. MESTRE et B. FAGES 

 

• Cumul d’obligations d’information – Cass. 1re civ., 25 sept. 2024, n°23-10.560, Publié au 

bulletin 

 

• Eléments constitutifs du dol – Cass. 1re civ., 9 mars 2022, 20-18.532, Inédit 

 

• Réticence dolosive – Cass. com., 27 févr. 1996, n° 94-11241, Bull. civ. IV, n° 65 ; JCP 1996, 

II, n° 22665, note J. GHESTIN ; D. 1996.518, note Ph. MALAURIE ; D. 1996.591, note J. GHESTIN 

 

• Réticence dolosive – Cass. 3e civ., 3 mai 2000, n° 98-11381, Bull. civ. III, n° 131 ; RTD civ. 

2004. 500, obs. J. MESTRE et B. FAGES 

 

• Dol incident – Cass. com., 30 mars 2016, n° 14-11684, Bull. civ. IV, n° 51 ; RTD civ. 2016.356, 

obs. H. BARBIER 

 

• Dol et nemo auditur – Cass. 1re civ., 22 juin 2004, n° 01-17258, Bull. civ. I, n° 182 ; RTD civ. 

2004.503, obs. J. Mestre et B. Fages 

 

• B. FAGES, « La conclusion du contrat et les vices du consentement dans la loi de ratification du 

20 avril 2018 », RDC 2018, n° Hors-série, p. 15 (non reproduit) 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Débat : Le dol permet-il de sanctionner la dissimulation d’une information que le contractant 

n’était pas légalement tenu de délivrer ? 

SÉANCE N° 4 

L’obligation d’information et le dol 
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Cass. 1re civ., 28 mars 2000, n° 97-18737, Bull. civ. I, n° 101 

 

Attendu que pour garantir contre les risques d'incapacité de travail et d'invalidité le remboursement d'un prêt que 

leur avait consenti la banque Sovac immobilier, les époux X... ont adhéré, en 1991, à un contrat d'assurance de 

groupe souscrit auprès de la compagnie Vie plus ; que M. X... ayant été déclaré en arrêt de travail à compter du 2 

janvier 1992 pour une maladie qui a entraîné une invalidité, cette compagnie a pris en charge les échéances de 

remboursement du prêt jusqu'au 2 décembre 1994, date à laquelle elle a cessé tout paiement, en soutenant que 

l'adhésion de M. X... à l'assurance de groupe était nulle, en application de l'article L. 113-8 du Code des assurances 

; que, par la suite, les époux X... ont assigné la banque et la compagnie Vie plus pour obtenir la condamnation de 

cette dernière à l'exécution des garanties souscrites ; qu'en cause d'appel, soutenant que la banque avait manqué à 

son obligation de conseil, ils ont formé, à titre subsidiaire, une demande tendant à la condamnation de celle-ci à la 

prise en charge de remboursement du prêt ; que l'arrêt attaqué (Paris, 22 mai 1997) a confirmé le jugement ayant 

rejeté la demande formée contre l'assureur et a rejeté celle formée contre la banque ; 

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches : 

 

Attendu que la cour d'appel a constaté que, le 10 mai 1991, dans ses réponses au questionnaire de santé, M. X... 

avait non seulement omis de déclarer qu'il suivait un traitement depuis 10 ans pour hypertension artérielle, mais 

encore qu'il avait affirmé que son état de santé lui permettait d'exercer pleinement son activité professionnelle, 

alors qu'à cette date, il se trouvait en arrêt de maladie et qu'il avait déjà fait l'objet de sept autres arrêts maladie 

dans l'année en cours ; que, répondant, en les écartant aux conclusions invoquées, elle, a, dans l'exercice de son 

pouvoir souverain d'appréciation retenu, par motifs propres et adoptés, que M. X... avait une parfaite connaissance 

de la fausseté de ses déclarations, que celles-ci avaient un caractère intentionnel et qu'elles avaient changé l'opinion 

du risque pour l'assureur, peu important que le risque omis, à savoir l'hypertension artérielle, ait été sans influence 

sur la survenance de la dépression nerveuse, cause de l'invalidité permanente de M. X... ; qu'elle en a justement 

déduit la nullité de l'adhésion de ce dernier au contrat d'assurance de groupe ; 

 

D'où il suit qu'en aucune de ses branches, le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris en ses trois branches : 

Attendu que ce moyen, qui reproche à la cour d'appel d'avoir refusé d'admettre que l'établissement de crédit aurait 

manqué à son devoir d'information et de conseil en n'attirant pas l'attention de l'emprunteur sur les conséquences 

d'une fausse déclaration, ne peut être accueilli dès lors que l'obligation de répondre avec loyauté et sincérité aux 

questions posées par l'assureur à l'occasion de l'adhésion à une assurance relève de l'obligation de bonne foi qui 

s'impose en matière contractuelle, et que nul ne saurait voir sa responsabilité engagée pour n'avoir pas rappelé ce 

principe, ou les conséquences de sa transgression, à une autre partie ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

 

Cass. 1re civ., 25 sept. 2024, n°23-10.560, Publié au bulletin 

Selon l'arrêt attaqué (Amiens, 17 novembre 2022), le 9 janvier 2019, après plusieurs échanges de courriels relatifs à 

la réalisation d'un voyage à Hawaï, avec un départ le 25 janvier 2019, la société Marco Vasco a proposé à M. et Mme 

[O] un projet sur mesure, au prix de 19 300 euros, qu'ils ont accepté et payé le jour-même.  

 

2. La demande d'autorisation de voyage aux Etats-Unis d'Amérique (Esta) de M. et Mme [O] a été refusée au motif 

qu'ils devaient obtenir un visa en raison de la mention, sur leur passeport, d'un voyage en Iran. 

 

3. N'ayant pu réaliser leur voyage, faute de disposer d'un temps suffisant pour obtenir ce visa avant la date du départ, 

ils ont assigné la société Marco Vasco en indemnisation de leur préjudice.  

 

Examen des moyens 

 

Sur le premier moyen 
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4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 

spécialement motivée sur ce moyen qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 

Sur le second moyen 

 

Enoncé du moyen 

 

5. La société Marco Vasco fait grief à l'arrêt de la condamner à payer à M. et Mme [O] des dommages-intérêts, alors 

: 

 

« 1°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu'il ressort des termes 

clairs et précis de l'article 3.1 des conditions de vente que "les clients doivent vérifier que les documents administratifs 

et sanitaires exigées en vue de l'accomplissement de leur voyage sont en conformité avec les informations fournies 

par Marco Vasco", que "Marco Vasco ne pourra d'aucune manière être tenue pour responsable des conséquences de 

l'inobservation par le client des règlements policiers, douaniers ou sanitaires du pays de destination", "qu' un client 

qui ne pourrait pas embarquer sur un vol, faute de présenter les documents exigés ne pourrait prétendre à quelque 

remboursement, ni dédommagement que ce soit" et que "l'obtention des visas n'est pas incluse dans les prestations, 

sauf sur demande écrite du client" ; qu'en décidant que la société Marco Vasco était tenue d'un devoir de conseil 

excédant les limites des articles L. 211-8 et R. 211-4 du code du tourisme qui lui imposent seulement d'informer ses 

clients des conditions de franchissement des frontières et qu'il lui appartenait, en outre, de s'enquérir de tout et 

notamment, a minima, de les informer personnellement des obstacles juridiques pouvant exister pour l'obtention d'une 

autorisation d'entrée aux Etats-Unis et de s'assurer de la situation spécifique de ses clients et des mentions éventuelles 

figurant sur leur passeport, la cour d'appel a méconnu la force obligatoire qui s'attachait aux conditions de vente ; 

qu'ainsi, elle a violé l'article 1103 du code civil par refus d'application ;  

 

2°/ qu'une fois le conseil donné, le professionnel est dégagé de toute responsabilité si son client ne l'a pas suivi ; qu'il 

résulte des constatations de l'arrêt attaqué que M. et Mme [O] ont nécessairement admis, dans le bulletin d'inscription 

accepté le 9 janvier 2019, avoir reçu les informations relatives aux formalités administratives de franchissement des 

frontières pour entrer aux Etats-Unis, de sorte qu'ils ont eu la connaissance de la nécessité d'obtenir un visa dans 

l'éventualité où ils auraient voyagé en Iran ; qu'en exigeant de la société Marco Vasco d'autres diligences consistant à 

informer les consorts [O] personnellement des obstacles juridiques pouvant exister pour l'obtention d'une autorisation 

d'entrée aux Etats-Unis et à s'assurer de la situation spécifique de ses clients et des mentions éventuelles figurant sur 

leur passeport, quant elle les avait informés suffisamment des conditions d'entrée sur le territoire des Etats-Unis, la 

cour d'appel a violé l'article 1231-1 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour  

 

6. Selon l'article 5 § 1 f) de la directive 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative 

aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la directive 

2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil, transposé aux 

articles L. 211-8 et R. 211-4  

du code du tourisme, les États membres veillent à ce que l'organisateur, ainsi que le détaillant lorsque les forfaits sont 

vendus par l'intermédiaire d'un détaillant, communique au voyageur, avant qu'il ne soit lié par un contrat de voyage à 

forfait ou toute offre correspondante, des informations d'ordre général concernant les conditions applicables en matière 

de passeports et de visas, y compris la durée approximative d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur les 

formalités sanitaires, du pays de destination. 

 

7. Si l'article 4 de la directive 2015/2302 prévoit une harmonisation complète, son article 2 § 3 dispose qu'elle n'a pas 

d'incidence sur les dispositions générales du droit des contrats prévues au niveau national, notamment les règles 

relatives à la validité, à la formation et aux effets des contrats, dans la mesure où les aspects généraux du droit des 

contrats ne sont pas régis par cette directive.  

 

8. Aux termes de l'article 1112-1, alinéas 1 et 3, du code civil, celle des parties qui connaît une information dont 

l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette 

dernière ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant ; ont une importance déterminante les 

informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

 

9. Après avoir constaté qu'il avait été satisfait à l'obligation pré-contractuelle d'information prévue à l'article R. 211-4 

du code de tourisme, l'arrêt retient que la prestation, ayant été spécialement conçue pour M. et Mme [O] par la société 
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Marco Vasco avec une date de départ prévue seulement seize jours après l'émission de l'offre de contrat, il appartenait 

à cette société, qui connaissait les restrictions à l'entrée sur le sol américain, de vérifier si les passeports de M. et Mme 

[O] ne comportaient pas des mentions nécessitant l'obtention d'un visa et de les informer de la spécificité de leur 

situation ainsi que des délais requis pour faire les démarches en vue d'obtenir ce visa.  

 

10. Il en résulte qu'en n'alertant pas M. et Mme [O] sur les risques de ne pas obtenir les documents administratifs leur 

permettant d'entrer aux Etats-Unis d'Amérique en raison de la date rapprochée du départ envisagé, ce qui constituait 

une information dont l'importance était déterminante pour leur consentement, la société Marco Vasco a commis une 

faute engageant sa responsabilité.  

 

11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 

1015 du code de procédure civile, la décision déférée se trouve légalement justifiée. 

 

12. Le moyen n'est donc pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour: 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Cass. 1re civ., 9 mars 2022, 20-18.532, Inédit 

 

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Besançon, 14 avril 2020), Mme [B], exploitante agricole, a signé, le 25 novembre 2017, 

une reconnaissance de dettes au profit de la société Colin frères (la société) pour une certaine somme correspondant 

à des factures impayées. 

 

2. Assignée en paiement, elle a soulevé la nullité de cet acte pour dol. 

Examen du moyen 

Enoncé du moyen 

Sur le moyen, pris en sa première branche 

3. Mme [B] fait grief à l'arrêt attaqué de la condamner à payer à la société la somme de 19 381, 99 euros, augmentée 

des intérêts au taux légal à compter du 12 décembre 2017, alors « que le dol est le fait pour un contractant d'obtenir 

le consentement de l'autre par des manœuvres ou des mensonges ; qu'il peut être établi par tous moyens de preuve 
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; qu'en se bornant à énoncer, pour retenir que la reconnaissance de dette signée par Mme [R] [B] le 25 novembre 

2017 au profit de la société Colin frères était valable et pour condamner, en conséquence, Mme [B] à payer à la 

société Colin frères la somme de 19 381,99 euros au titre des livraisons de foin et de paille, augmentée des intérêts 

au taux légal à compter du 12 décembre 2017, que Mme [B] n'apportait aucun élément de preuve sur la contrainte 

qu'elle alléguait et que la reconnaissance de dette avait été signée le 25 novembre 2017, soit avant son grave 

accident du mois de décembre 2017, sans rechercher, ainsi qu'elle y avait été invitée par Mme [R] [B], si la 

circonstance que la reconnaissance de dette signée par Mme [R] [B] le 25 novembre 2017 au profit de la société 

Colin frères comptabilisait quatre factures deux fois n'établissait pas le dol invoqué par Mme [R] [B], la cour 

d'appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l'article 1137 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Vu l'article 1137 du code civil : 

 

4. Aux termes de ce texte, le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de l'autre par des 

manœuvres ou des mensonges. Constitue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants 

d'une information dont il sait le caractère déterminant pour l'autre partie. 

5. Pour rejeter la demande de nullité pour dol de la reconnaissance de dettes, l'arrêt retient que Mme [B] ne rapporte 

pas la preuve que la société aurait exercé sur elle une contrainte. 

 
6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, en soumettant à la signature de Mme 

[B] une reconnaissance de dette pré-imprimée comptabilisant deux fois quatre même factures, la société n'avait 

pas obtenu le consentement de celle-ci par une manœuvre constitutive d'un dol, la cour d'appel n'a pas donné de 

base légale à sa décision. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 avril 2020, entre les parties, par la cour d'appel 

de Besançon ; 

Cass. com., 27 févr. 1996, n° 94-11241, Bull. civ. IV, n° 65 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 1994), que le 27 septembre 1989, Mme X... a vendu à M. Bernard 

Vilgrain, président de la société Compagnie française commerciale et financière (société CFCF), et, par 

l'intermédiaire de celui-ci, à qui elle avait demandé de rechercher un acquéreur, à MM. Francis Z..., Pierre Z... et 

Guy Y... (les consorts Z...), pour qui il s'est porté fort, 3 321 actions de ladite société pour le prix de 3 000 francs 

par action, étant stipulé que, dans l'hypothèse où les consorts Z... céderaient l'ensemble des actions de la société 

CFCF dont ils étaient propriétaires avant le 31 décembre 1991, 50 % du montant excédant le prix unitaire de 3 500 

francs lui serait reversé ; que 4 jours plus tard les consorts Z... ont cédé leur participation dans la société CFCF à 

la société Bouygues pour le prix de 8 800 francs par action ; que prétendant son consentement vicié par un dol, 

Mme X... a assigné les consorts Z... en réparation de son préjudice ; 

Sur le premier moyen pris en ses cinq branches : 

 

Attendu que M. Bernard Vilgrain fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné, à raison d'une réticence dolosive, à payer 

à Mme X..., une somme de 10 461 151 francs avec intérêts au taux légal à compter du 1er octobre 1989 alors, selon 

le pourvoi, d'une part, que, si l'obligation d'informer pesant sur le cessionnaire, et que postule la réticence dolosive, 

concerne les éléments susceptibles d'avoir une incidence sur la valeur des parts, que ces éléments soient relatifs aux 

parts elles-mêmes ou aux actifs et aux passifs des sociétés en cause, elle ne peut porter, en revanche, sur les 

dispositions prises par le cessionnaire pour céder à un tiers les actions dont il est par ailleurs titulaire ; d'où il suit 

que l'arrêt attaqué a été rendu en violation de l'article 1382 du Code civil, s'il faut considérer que les conséquences 

de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut attacher à ce texte les 

conséquences de la réticence dolosive ; alors, d'autre part, que le fait à le supposer établi pour le cessionnaire de 

s'abstenir d'offrir au cédant de s'associer à lui, dans la négociation qu'il a parallèlement entreprise, pour céder à un 

tiers ses propres titres, est étranger, par hypothèse, à l'obligation d'informer, et donc à la réticence dolosive, qui n'a 

pour objet que de sanctionner l'inexécution de l'obligation d'informer pesant sur le cessionnaire ; d'où il suit que 

l'arrêt attaqué a été rendu en violation de l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences de 

la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les 

conséquences de la réticence dolosive ; alors, en outre, que le cessionnaire est libre d'offrir ou de ne pas offrir au 

cédant, de s'associer à une négociation qu'il a entreprise pour la cession à un tiers des titres qu'il détient 
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d'ores et déjà dans le capital de la société en cause ; qu'en décidant le contraire, les juges du fond ont violé l'article 

1134 du Code civil, ensemble le principe de la liberté de contracter ; alors, au surplus, que l'obligation d'informer, 

que sanctionne la réticence dolosive, suppose premièrement, que le créancier de l'obligation n'ait pas été informé, 

deuxièmement qu'il n'ait pas eu l'obligation de son côté de mettre en œuvre certains moyens d'être informé ; qu'en 

lui reprochant de n'avoir pas informé Mme X... de l'existence d'un groupement d'intérêt économique constitué le 

30 septembre 1988, sans répondre à ses conclusions faisant valoir que Mme X... dont il est constant qu'elle ait été 

assistée d'un avocat, professeur de droit, spécialisé en droit des affaires savait, ou aurait dû savoir, notamment par 

des informations publiées par la presse nationale, qu'un GIE avait été constitué entre la SNCF et la société Les 

Grands moulins de Paris, pour coordonner les études d'aménagement et de répartition des frais (conclusions 

signifiées le 16 novembre 1993, pages 3 et 4), les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de 

l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce 

texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive et alors, 

enfin, que les liens d'amitié et de confiance que lui-même et Mme X... avaient pu entretenir par le passé, étaient 

sans incidence sur l'existence ou l'étendue des obligations pesant sur lui, en sa qualité de cessionnaire, dès lors que, 

ayant pris le parti de ne pas donner suite à sa lettre du 28 janvier 1988, Mme X... avait pris la décision unilatérale 

de consulter une banque, de se faire assister d'un conseil spécialisé en droit des affaires et d'entreprendre des 

négociations avec les consorts Z..., par le truchement de ce conseil constitué mandataire ; qu'à cet égard encore les 

juges du fond ont violé l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive 

sont régies par ce texte, l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence 

dolosive ; 

 

Mais attendu que l'arrêt relève qu'au cours des entretiens que Mme X... a eu avec M. Bernard Vilgrain, celui-ci lui 

a caché avoir confié, le 19 septembre 1989, à la société Lazard, mission d'assister les membres de sa famille 

détenteurs du contrôle de la société CFCF dans la recherche d'un acquéreur de leurs titres et ne lui a pas soumis le 

mandat de vente, au prix minimum de 7 000 francs l'action, qu'en vue de cette cession il avait établi à l'intention 

de certains actionnaires minoritaires de la société, d'où il résulte qu'en intervenant dans la cession par Mme X... de 

ses actions de la société CFCF au prix, fixé après révision, de 5 650 francs et en les acquérant lui-même à ce prix, 

tout en s'abstenant d'informer le cédant des négociations qu'il avait engagées pour la vente des mêmes actions au 

prix minimum de 7 000 francs, M. Bernard Vilgrain a manqué au devoir de loyauté qui s'impose au dirigeant d'une 

société à l'égard de tout associé, en particulier lorsqu'il en est intermédiaire pour le reclassement de sa participation 

; que par ces seuls motifs, procédant à la recherche prétendument omise, la cour d'appel a pu retenir l'existence 

d'une réticence dolosive à l'encontre de M. Bernard Vilgrain ; d'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le deuxième moyen pris en ses deux branches : 

 

Attendu que M. Bernard Vilgrain fait le même grief à l'arrêt alors, selon le pourvoi, qu'à supposer, premièrement, 

que les consorts Z... aient donné mandat à la maison Lazard frères & Cie de négocier leurs propres titres pour le 

prix de 7 000 francs, deuxièmement, que Mme X... ait eu connaissance de ce mandat, troisièmement, qu'elle ait su 

qu'un groupement d'intérêt économique avait été constitué entre la SNCF et la société des Grands moulins de Paris 

et que ce groupement ait eu pour objet de valoriser l'actif immobilier de cette dernière, les juges du fond n'ont pas 

constaté qu'à la date des cessions (27 septembre 1989), Mme X... eût préféré attendre la position d'un acquéreur 

éventuel, pour tenter d'obtenir un prix supérieur, plutôt que d'avoir l'assurance d'encaisser immédiatement 3 000 

francs par action et d'avoir la garantie, en outre, d'encaisser un supplément de prix à concurrence de 50 % en cas 

de plus-value susceptible d'être réalisée grâce aux consorts Z... ; d'où il suit que faute de relever que l'erreur 

commise par Mme X..., à raison de la réticence dolosive, a été déterminante, l'arrêt attaqué est dépourvu de base 

légale au regard de l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive 

sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence 

dolosive ; 

 

Mais attendu qu'ayant retenu qu'informée des négociations en cours, Mme X... n'aurait pas cédé ses actions au prix 

de 3 000 francs, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; d'où il suit que le moyen n'est fondé en aucune 

de ses deux branches ; 

Et sur le troisième moyen, pris en ses deux branches : 

 

Attendu que M. Bernard Vilgrain fait enfin grief à l'arrêt d'avoir statué ainsi qu'il a fait, alors selon le pourvoi, que 

la réticence dolosive, qui obéit aux règles régissant le dol, n'est sanctionnée que dans la mesure où elle émane du 

cocontractant ; que dans l'hypothèse où l'opération comporte plusieurs cessions d'actions au profit de plusieurs 

cessionnaires, la nullité pour réticence dolosive ne peut affecter que la cession faite au cessionnaire coupable de 

réticence dolosive et de la même manière, les dommages-intérêts ne peuvent concerner que le préjudice lié à la 
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cession faite au profit du cessionnaire ; qu'en condamnant M. Bernard Vilgrain à réparer le préjudice découlant 

des cessions consenties au profit des autres consorts Z..., les juges du fond ont violé l'article 1382 du Code civil, 

s'il faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, l'article 1116 du Code 

civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive et alors, d'autre part, en tout cas, que 

faute d'avoir cherché si, à raison de la pluralité des cessions, seul le préjudice né de la cession que M. Bernard 

Vilgrain avait personnellement conclue pouvait être mis à la charge de ce dernier, la cour d'appel a privé sa décision 

de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil, s'il faut considérer que les conséquences de la réticence 

dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de 

la réticence dolosive ; 

 

Mais attendu, d'une part, qu'ayant relevé que M. Bernard Vilgrain avait conclu l'acte de cession du 27 septembre 

1989 à titre personnel et en se portant fort pour les autres acquéreurs, d'où il résultait que celui-ci n'était pas un 

tiers à la convention portant sur l'ensemble des titres litigieux, la cour d'appel a pu statuer comme elle a fait ; 

 

Attendu, d'autre part, qu'il ne résulte ni des conclusions produites ni de l'arrêt que M. Bernard Vilgrain ait prétendu 

devant les juges du fond que seul le préjudice né de la cession qu'il avait conclue à titre personnel pouvait être mis 

à sa charge ; que le moyen est donc nouveau et mélangé de fait et droit ; 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Cass. 3e civ., 3 mai 2000, n° 98-11381, Bull. civ. III, n° 131 

 

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche : 

Vu l'article 1116 du Code civil ; 

Attendu qu'en 1986, Mme Y... a vendu aux enchères publiques cinquante photographies de X... au prix de 1 000 

francs chacune ; qu'en 1989, elle a retrouvé l'acquéreur, M. Z..., et lui a vendu successivement trente-cinq 

photographies, puis cinquante autres photographies de X..., au même prix qu'elle avait fixé ; que l'information 

pénale du chef d'escroquerie, ouverte sur la plainte avec constitution de partie civile de Mme Y..., qui avait appris 

que M. X... était un photographe de très grande notoriété, a été close par une ordonnance de non-lieu ; que Mme 

Y... a alors assigné son acheteur en nullité des ventes pour dol ; 

 

Attendu que pour condamner M. Z... à payer à Mme Y... la somme de 1 915 000 francs représentant la restitution 

en valeur des photographies vendues lors des ventes de gré à gré de 1989, après déduction du prix de vente de 85 

000 francs encaissé par Mme Y..., l'arrêt attaqué, après avoir relevé qu'avant de conclure avec Mme Y... les ventes 

de 1989, M. Z... avait déjà vendu des photographies de X... qu'il avait achetées aux enchères publiques à des prix 

sans rapport avec leur prix d'achat, retient qu'il savait donc qu'en achetant de nouvelles photographies au prix de 1 

000 francs l'unité, il contractait à un prix dérisoire par rapport à la valeur des clichés sur le marché de l'art, manquant 

ainsi à l'obligation de contracter de bonne foi qui pèse sur tout contractant et que, par sa réticence à lui faire 

connaître la valeur exacte des photographies, M. Z... a incité Mme Y... à conclure une vente qu'elle n'aurait pas 

envisagée dans ces conditions ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'aucune obligation d'information ne pesait sur l'acheteur, la cour d'appel a 

violé le texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 5 décembre 1997, entre les parties, par la cour 

d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens. 

 

Cass. com., 30 mars 2016, n° 14-11684, Bull. civ. IV, n° 51 

 

Sur le moyen unique : 
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Attendu, selon l'arrêt attaqué (Caen, 4 juillet 2013), que par acte du 29 juin 2006, M. et Mme X... et leurs deux 

enfants (les consorts X...) ont cédé à la société Nouvel Usinage mécanique de précision (la société NUMP), 

représentée par M. Y..., les parts qu'ils détenaient dans le capital de la société Usinage mécanique de précision ; 

que soutenant que son consentement avait été vicié par des manœuvres dolosives, la société NUMP a, ainsi que 

M. et Mme Y... , assigné les consorts X... en annulation de la cession des parts sociales, restitution du prix versé 

et paiement de dommages-intérêts ; 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'accueillir ces demandes, alors, selon le moyen, que la nullité 

d'une convention ne peut être prononcée qu'en cas de dol principal ou déterminant, lorsque les manœuvres 

pratiquées par l'une des parties sont telles qu'il est évident que, sans elles, l'autre partie n'aurait pas contracté ; que 

dès lors, en retenant, pour prononcer la nullité du contrat de cession de parts sociales conclu entre les consorts X... 

et la société NUMP, que, selon les énonciations de l'expert qu'elle a reprises à son compte, si M. Y... avait eu 

connaissance de l'ensemble des faits reprochés à M. X... au moment de l'acquisition de l'entreprise, il en aurait 

certainement revu les modalités d'acquisition, la cour d'appel, qui a caractérisé un dol incident et non principal, n'a 

pas tiré les conséquences de ses constatations et a ainsi violé l'article 1116 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant constaté que les consorts X... avaient, par une hausse massive des prix de vente, donné une 

image trompeuse des résultats atteints par la société cédée au cours des mois ayant précédé la cession, et qu'ils 

avaient dissimulé à la société NUMP les informations qu'ils détenaient sur l'effondrement prévisible du chiffre 

d'affaires réalisé avec au moins deux des principaux clients de l'entreprise, la cour d'appel, qui a souverainement 

retenu que ces éléments étaient déterminants pour le cessionnaire, lequel n'avait pas été mis en mesure d'apprécier 

la valeur de la société cédée et ses perspectives de développement et n'aurait pas accepté les mêmes modalités 

d'acquisition s'il avait eu connaissance de la situation exacte de cette société, n'a pas méconnu les conséquences 

légales de ses constatations en décidant que les réticences dolosives imputables aux cédants entraînaient la nullité 

de la cession ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Cass. 1ère civ., 22 juin 2004, n° 01-17258, Bull. civ. I, n° 182 

 

Attendu que M. X... et Mme Y... ont proposé à M. Z..., ami de cette dernière, d'acquérir un lot de statuettes au prix 

de 1 600 000 francs, produisant des certificats d'authenticité et faisant valoir qu'il s'agissait d'une affaire 

intéressante puisque la collection avait été estimée par des experts à la somme de 6 500 000 francs ; qu'ayant 

précédemment vendu dans des conditions similaires, à un sieur A... une statuette de facture identique dont la valeur 

avait été déniée par le commissaire-priseur qu'il avait contacté, M. Z... a décliné l'offre mais a toutefois accepté de 

conserver la collection dans l'attente d'un éventuel acheteur ; que quelques jours plus tard, il recevait à nouveau la 

visite de M. A... qui se montrait intéressé et lui proposait d'acquérir le lot moyennant paiement d'une somme de 2 

400 000 francs ; qu'ayant obtenu de M. A... la remise d'un acompte de 200 000 francs en espèces, M. Z... a demandé 

à M. X... de lui céder la collection au prix de 1 600 000 francs, somme pour laquelle ce dernier déclarait avoir 

trouvé preneur ; qu'après réalisation de cette vente et paiement du prix, M. A... n'a plus reparu au domicile de M. 

Z..., lequel, estimant qu'il avait été berné, a porté plainte pour escroquerie ; qu'une ordonnance de non lieu ayant 

été rendue, M. Z... a saisi le tribunal pour demander l'annulation de la vente, la restitution de la somme de 1 400 

000 francs par lui versée ainsi que des dommages-intérêts en réparation de son préjudice ; 

 

Sur le premier moyen : 

 

Vu le principe selon lequel nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude et l'article 1116 du Code civil ; 

 

Attendu que pour rejeter la demande en annulation de la vente, la cour d'appel énonce que, même s'il peut être 

admis l'existence d'une manœuvre commise de concert par les trois intimés pour inciter M. Z... à acquérir le lot de 

statuettes pour une somme sans proportion à leur valeur réelle, il n'en reste pas moins que celui-ci s'est déterminé, 

non en raison d'une valeur qu'il aurait attribuée de façon erronée aux objets en cause, mais en raison de la croyance 

qu'il avait de les revendre, à un prix "alléchant", à un acheteur enthousiaste, déjà client ; qu'elle considère qu'un tel 

comportement, "signe de cupidité", est nécessairement illicite et justifie que soit fait application de l'adage précité 
; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses propres constatations que M. Z... avait été victime de manœuvres 

dolosives exercées, de façon concertée, par les défendeurs dans le seul dessein de lui soutirer une somme d'argent 
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importante, ce dont il s'ensuivait que la vente était nulle et que le principe selon lequel "nul ne peut se prévaloir de 

sa propre turpitude" ne pouvait recevoir application, peu important que l'intéressé ait lui-même agi en croyant 

réaliser un profit substantiel non justifié, la cour d'appel a violé, par fausse application, le principe précité et, par 

refus d'application, l'article 1116 du Code civil ; 

 

Sur le second moyen : 

 

Vu le principe selon lequel nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude et l'article 1382 du Code civil ; 

 

Attendu que pour débouter M. Z... de sa demande en dommages-intérêts, la cour d'appel relève qu'il convient de 

lui opposer sa propre turpitude ; 

Qu'en statuant ainsi, alors que le principe susvisé ne s'applique pas en matière délictuelle, la cour d'appel a violé, 

par fausse application, ce principe et, par refus d'application, l'article 1382 du Code civil ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE et ANNULE, sauf en ce qu'il a rejeté la fin de non recevoir tiré de la prescription et dit n'y avoir lieu de 

mettre hors de cause M. Didier X..., ès qualités d'héritier de M. Pierre X..., l'arrêt rendu le 18 septembre 2001, 

entre les parties, par la cour d'appel de Montpellier ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nîmes. 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Conditions des vices du consentement 

 

• Notion d’abus de dépendance 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1130 à 1144 du Code civil (non reproduits) 

 

• Articles 3.2.1 à 3.2.8 des Principes Unidroit et articles 4:103 à 4:104, 4:108, 4:109 et 4:111 des 

PECL (non reproduits) 

 

• Erreur sur sa propre prestation – Cass. 1re civ., 22 févr. 1978, n° 76-11551, Bull. civ. I, n° 74 ; 

H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE, F. CHENEDE, GAJC, t. II, 13e éd., Dalloz, 2015, n° 147 

 

• Caractère essentiel des qualités – Cass. com., 21 octobre 2020, n°17-31.663, RTD Civ, 2021. 

121, obs. H. BARBIER 

 

• Abus de dépendance économique – Cass. 1re civ., 3 avr. 2002, n° 00-12932, Bull. civ. I, n° 108 

 

• Abus de dépendance économique – Cass. 2e civ., 9 décembre 2021, 20-10.096, A paraître au 

Bulletin 

 

• Abus de dépendance psychologique – Cass. 3e civ., 4 mai 2016, n° 15-12454 

 

• Erreur sur la valeur et erreur provoquée – Cass. com., 17 juin 2008, n° 07-15398 

 

• Nullité en cas d’erreur-obstacle – Cass. 3e civ., 26 juin 2013, n° 12-20934, Bull. civ. III, n° 85 ; 

JCP G, 2013, 974, obs. Y.-M. SERINET ; Dr. & patr. 2014, n° 234, p. 53, obs. L. AYNES et 

Ph. STOFFEL-MUNCK 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

SÉANCE N° 5 

L’erreur et la violence 
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Cass. 1re civ., 22 févr. 1978, n° 76-11551, Bull. civ. I, n° 74 

 

Sur le premier moyen : 

 

Vu l'article 1110 du Code civil 

Attendu que, les époux Z... Ayant charge Rheims, commissaire-priseur, de la vente d'un tableau attribue par l'expert 

X... à "l'école des Carrache", la Réunion des musées nationaux a exercé son droit de préemption, puis a présente 

le tableau comme une œuvre originale de Nicolas Y... ; 

 

Que les époux Z... ayant demandé la nullité de la vente pour erreur sur la qualité substantielle de la chose vendue, 

la cour d'appel, estimant qu'il n'était pas prouvé que le tableau litigieux fut une œuvre authentique de Y..., et qu'ainsi 

l'erreur alléguée n'était pas établie, a déboute les époux Z... De leur demande ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher si, au moment de la vente, le consentement des vendeurs n'avait pas été vicié 

par leur conviction erronée que le tableau ne pouvait pas être une œuvre de Nicolas Y..., la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision ; 

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen : casse et annule en son entier l'arrêt rendu 

entre les parties le 2 février 1976 par la cour d'appel de paris ; 

 

Remet, en conséquence, la cause et les parties au même et semblable état ou elles étaient avant ledit arrêt et, pour 

être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d’Amiens. 

Cass. com., 21 octobre 2020, n°17-31.663 

 

 

La société Sekco Tamaris Company, dont le siège est [...] (États-Unis), a formé le pourvoi n° T 17-31.663 contre 

l'arrêt rendu le 26 octobre 2017 par la cour d'appel de Nîmes (4e chambre commerciale), dans le litige l'opposant : 

1°/ à la société [...], société anonyme, dont le siège est [...] , 2°/ à M. S... U..., domicilié [...] , pris en qualité de 

mandataire ad hoc de la société Tamaris industries, 3°/ à la société Etude Balincourt, société d'exercice libéral à 

responsabilité limitée, dont le siège est [...] , prise en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de la société 

Tamaris industries, venant en remplacement de M. T... I..., lui-même désigné en qualité de liquidateur judiciaire 

de la société Tamaris industries, 4°/ au procureur général près de la cour d'appel de Nîmes, domicilié en son parquet 

général, Palais de justice, [...], 5°/ à la société Tamaris industries, société par actions simplifiée, dont le siège est 

[...] , défendeurs à la cassation. 

 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt. (…) 

Faits et procédure 

2. Selon l'arrêt attaqué (Nîmes, 26 octobre 2017), rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, 

financière et économique, 31 mars 2015, pourvoi n° 14-10.965), suivant un premier protocole du 27 février 2012, 

la société [...] s'est engagée, sous certaines conditions, à céder à la société Sekco Operating Company, à laquelle 

s'est ultérieurement substituée la société Sekco Tamaris Company (la société Sekco Tamaris), la totalité des actions 

de la société Tamaris industries, moyennant le prix provisoire de un euro, sur la base d'un besoin en fonds de 

roulement et d'une trésorerie égale, à la date de la réalisation, à 4 000 000 euros, outre un complément de prix. Le 

26 mars 2012, le président d'un tribunal de commerce a ouvert une procédure de conciliation à l'égard de la société 

Tamaris industries et nommé la société UD... EL... OX..., en la personne de M. EL..., en qualité de conciliateur 

pour une durée de quatre mois. Par un acte du 30 avril 2012, ayant fait suite au premier protocole, la société 

Tamaris industries, la société [...] et la société Sekco Tamaris ont conclu un accord de conciliation emportant 

cession à cette dernière des actions de la première qui a été constaté et rendu exécutoire par une ordonnance du 3 

mai 2012 du président du tribunal, en application des articles L. 611-8 I et R. 611-39 du code de commerce. 

 

3. Reprochant à la société [...] de lui avoir dissimulé une pratique généralisée, au sein de la société Tamaris 

industries, de faux certificats de conformité à destination de sa clientèle, la société Sekco Tamaris l'a assignée en 

annulation des protocoles pour dol. 
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4. Le 14 décembre 2012, le tribunal a ouvert une procédure de sauvegarde à l'égard de la société Tamaris industries. 

La société Secko Tamaris a assigné la société [...], la société Tamaris industries, ainsi que M. U..., administrateur, 

et M. I..., mandataire judiciaire, en « résiliation » de plein droit de l'accord de conciliation du 30 avril 2012, par 

l'effet du jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde, en application de l'article L. 611-12 du code de 

commerce. La société Tamaris industries a été mise en liquidation judiciaire, M. I... étant désigné en qualité de 

liquidateur avant d'être remplacé dans cette mission par la société Etude Balincourt. 

 

Examen des moyens (…) 

 

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches (…) 

Enoncé du moyen 

6. La société Sekco Tamaris fait grief à l'arrêt de dire n'y avoir lieu à annulation du protocole d'accord du 27 février 

2012 et du protocole de conciliation du 30 avril 2012 et de rejeter l'ensemble de ses demandes, alors : 

« 1°/ que le dol d'un contractant s'apprécie en la personne de son mandataire ; qu'en l'espèce, les juges ont constaté 

que le président de la société Tamaris industries, société cédée, était également le président de la société [...], 

société-mère cédante de la première, et l'interlocuteur direct du dirigeant de la société Sekco Tamaris dans les 

négociations et la conclusion du contrat de cession ; qu'ils ont en outre constaté que l'ensemble des décisions 

constitutives de la pratique de la société cédée consistant à transmettre aux clients de faux certificats de conformité 

relevaient de la compétence de sa direction, et que cette pratique était connue et tolérée, sinon même organisée, 

par la direction de la société Tamaris industries ; qu'il s'en déduisait nécessairement que la direction de la société 

[...], commune à celle de la société Tamaris industries, avait également connaissance de cette pratique ; qu'en 

retenant finalement qu'il n'était pas établi que la société [...] ait eu connaissance de la pratique de sa filiale consistant 

à émettre de faux certificats, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en 

violation de l'article 1116 ancien du code civil dans sa rédaction applicable en l'espèce ; 

 

2°/ que le dol doit s'apprécier au moment de la formation du contrat ; que s'il est loisible aux juges de se fonder sur 

des éléments postérieurs, c'est à la condition que ces éléments soient de nature à établir l'existence du dol lors de 

la conclusion du contrat ; qu'en l'espèce, la société Sekco Tamaris agissait en annulation de l'accord de cession du 

27 février 2012 à raison de la dissimulation par la société [...] de pratiques de la société cédée de nature à mettre en 

péril ses relations avec ses clients ; qu'en s'appuyant sur le fait que la société cessionnaire avait eu connaissance d'un 

cas de falsification de certificat, le 10 avril 2012, soit antérieurement à la conclusion de l'accord de conciliation 

venant en exécution de l'accord de cession, pour en déduire que la pratique systémique de falsification des résultats 

des tests des laboratoires n'était pas déterminante du consentement donné lors de l'accord de cession du 27 février 

2012, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1116 ancien du code civil dans sa 

rédaction applicable en l'espèce ; 

 

3°/ que le dol du cocontractant est une cause de nullité du contrat dès lors qu'il a porté sur un élément déterminant 

du consentement du cocontractant ; qu'en déduisant, en l'espèce, du courriel de la société Sekco Tamaris du 10 

avril 2012 prenant acte de l'engagement de la société [...] de licencier le salarié auteur de la falsification d'un 

certificat, que cette pratique ne constituait pas un élément déterminant du consentement de la société cessionnaire, 

dès lors que celle-ci avait finalement réitéré son engagement en concluant l'accord de conciliation du 30 avril 2012, 

cependant que ce courriel avait précisément pour objet, selon ses propres constatations, d'obtenir la cessation de 

cette pratique, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1110 ancien du code civil 

dans sa rédaction applicable en l'espèce. » 

 

Réponse de la Cour 

 

7. L'arrêt retient d'abord qu'après la signature du protocole d'accord du 27 février 2012, M. D..., dirigeant de la 

société Sekco Tamaris, par sa présence sur les lieux et son intérêt à l'activité de fonderie, a su prendre l'exacte 

mesure de ce qui se passait au sein de la société Tamaris industries puisqu'il a écrit le 10 avril 2012 au président 

de la société cédante aux fins que soient prises « les mesures nécessaires et appropriées pour traiter la question des 

faux certificats et de la falsification du processus industriel chez Tamaris ». Il relève encore qu'à la date du 10 avril 

2012, les parties n'avaient pas encore signé l'accord de conciliation et que le protocole du 27 février 2012 prévoyait, 

comme condition suspensive, la réitération des engagements des parties par voie de conclusion d'un accord de 

conciliation en présence d'un conciliateur qui devait être désigné, à l'initiative du cédant, par voie de requête de la 

société auprès d'un président de tribunal de commerce et l'homologation de cet accord par ce tribunal. Il retient 

ensuite que c'est le protocole de conciliation du 30 avril 2012 qui stipulait l'engagement irrévocable de l'acquéreur 
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d'acheter l'intégralité des actions que le cédant détenait ou qu'il avait vocation à détenir par augmentation du capital 

à la date de réalisation de la cession, le cédant s'engageant réciproquement à vendre à la date de réalisation 100 % 

des actions composant le capital de la société Tamaris industries à la société Sekco Tamaris. Il constate enfin que 

cette dernière a signé, le 3 mai 2012, la requête en homologation de l'accord de conciliation. 

 

8. En l'état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit que la signature de l'accord de 

conciliation était une condition essentielle à la formation de l'accord de volontés sur la cession, et que c'est à la 

date de cette signature que devait être appréciée la question de savoir si la pratique des faux certificats était connue 

de la cessionnaire et était déterminante de son consentement à l'acquisition des actions de la société Tamaris 

industries, la cour d'appel, qui a estimé que la société Sekco Tamaris avait entendu acquérir les actions de la société 

Tamaris industries 

en connaissance de la pratique litigieuse, a, par ces seuls motifs, et abstraction faite de ceux surabondants critiqués 

par la première branche, 

légalement justifié sa décision. 

 

9. En conséquence, le moyen, inopérant en sa première branche, n'est pas fondé pour le surplus. 

Et sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches (…) 

Enoncé du moyen 

10. La société Sekco Tamaris fait le même grief à l'arrêt, alors : 

« 1°/ que l'erreur doit s'apprécier au moment de la formation du contrat ; que s'il est loisible aux juges de se fonder 

sur des éléments postérieurs, c'est à la condition que ces éléments soient de nature à établir l'existence de l'erreur 

lors de la conclusion du contrat ; qu'en l'espèce, en se fondant sur la circonstance que la société Sekco Tamaris 

avait eu connaissance dès le 10 avril 2012, soit postérieurement à la conclusion de l'accord de cession du 27 février 

2012, de la pratique de la société cédée consistant à délivrer de faux certificats de qualité avec la livraison des 

pièces de sa fonderie, pour en déduire qu'il n'y avait pas lieu d'annuler ce protocole de cession à raison d'une erreur 

ayant vicié son consentement, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1110 ancien 

du code civil dans sa rédaction applicable en l'espèce ; 

 

2°/ que l'erreur commise par le cessionnaire de titres sociaux sur la possibilité de la société cédée de poursuivre 

régulièrement son activité constitue une erreur sur les qualités substantielles donnant lieu à annulation 
de la cession ; qu'en déduisant, en l'espèce, du courriel de la société Sekco 

Tamaris du 10 avril 2012 prenant acte de l'engagement de la société [...] de licencier le salarié auteur de la 

falsification d'un certificat, que 

cette pratique ne constituait pas un élément déterminant d'un consentement 

finalement réitéré lors de la conclusion de l'accord de conciliation du 30 avril 2012, cependant que ce courriel avait 

précisément pour objet, selon ses propres constatations, d'obtenir la cessation de cette pratique, la cour d'appel a 

privé sa décision de base légale au regard de l'article 1110 ancien du code civil dans sa rédaction applicable en 

l'espèce ; 

3°/ que l'erreur commise par le cessionnaire de titres sociaux sur la possibilité de la société cédée de poursuivre 

régulièrement son activité constitue une erreur sur les qualités substantielles donnant lieu à annulation 
de la cession ; qu'il en va de même lorsque l'inexactitude des informations 

obtenues par le cessionnaire a eu pour conséquence une appréciation inexacte de sa part sur la situation financière 

comptable et financière de la 

société cédée ; qu'à cet égard, la société Sekco Tamaris se fondait sur la circonstance que les erreurs et irrégularités 

des documents comptables qui 

lui avaient été présentés lors de la cession dissimulaient la situation financière gravement obérée de la société 

cédée ; qu'en opposant qu'il n'était pas démontré que le prévisionnel établi par la société Tamaris industries et les 

représentants de la société [...] était adapté à la capacité réelle de production de la société cédée, cependant que 

cette inadéquation du plan prévisionnel était précisément une conséquence de l'erreur dénoncée par la société 

Sekco Tamaris, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1110 ancien du code civil 

dans sa rédaction applicable en l'espèce. » 

Réponse de la Cour 
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11. Ayant retenu, en premier lieu, par les motifs vainement critiqués par le premier moyen, que la société Sekco 

Tamaris avait consenti à l'acquisition des actions de la société Tamaris industries après avoir eu connaissance de 

la pratique litigieuse, ce dont il se déduisait qu'elle ne pouvait pas se prévaloir d'une erreur fondée sur celle-ci ayant 

vicié ce consentement, peu important qu'elle ait tenté de faire cesser cette pratique avant son engagement, la cour 

d'appel a légalement justifié sa décision. 

 

12. En second lieu, l'arrêt relève, s'agissant de l'invocation par la cessionnaire d'irrégularités comptables 

découvertes après la cession et affectant les chiffres et données qui lui avaient été présentés, notamment quant au 

besoin en fonds de roulement et à la trésorerie, que les ajustements proposés par l'expert sur les éléments contestés 

n'empêchaient pas la réalisation de l'objet social de la société Tamaris industries et qu'ils n'obéraient pas non plus 

la capacité de cette société à poursuivre son activité. En l'état de ces appréciations, faisant ressortir que les 

inexactitudes comptables alléguées n'étaient pas constitutives d'une erreur affectant les qualités substantielles des 

actions acquises par la société Sekco Tamaris, la cour d'appel a, par ces seuls motifs, abstraction faite de ceux 

surabondants critiqués par la troisième branche, légalement justifié sa décision. 

 

13. En conséquence, le moyen, inopérant en sa troisième branche, n'est pas fondé pour le surplus. 

Mais sur le quatrième moyen 

(…) 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il dit n'y avoir lieu à annulation du protocole d'accord du 27 février 2012 et 

du protocole de conciliation du 30 avril 2012, l'arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par la cour d'appel 

de Nîmes. 

 

Cass. 1re civ., 3 avr. 2002, n° 00-12932, Bull. civ. I, n° 108 

 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

 

Vu l'article 1112 du Code civil ; 

Attendu que Mme X... était collaboratrice puis rédactrice salariée de la société Larousse-Bordas depuis 1972 ; que 

selon une convention à titre onéreux en date du 21 juin 1984, elle a reconnu la propriété de son employeur sur tous 

les droits d'exploitation d'un dictionnaire intitulé " Mini débutants " à la mise au point duquel elle avait fourni dans 

le cadre de son contrat de travail une activité supplémentaire ; que, devenue " directeur éditorial langue française 

" au terme de sa carrière poursuivie dans l'entreprise, elle en a été licenciée en 1996 ; que, en 1997, elle a assigné 

la société Larousse-Bordas en nullité de la cession sus-évoquée pour violence ayant alors vicié son consentement, 

interdiction de poursuite de l'exploitation de l'ouvrage et recherche par expert des rémunérations dont elle avait été 

privée ; 

 

Attendu que, pour accueillir ces demandes, l'arrêt retient qu'en 1984, son statut salarial plaçait Mme X... en 

situation de dépendance économique par rapport à la société Editions Larousse, la contraignant d'accepter la 

convention sans pouvoir en réfuter ceux des termes qu'elle estimait contraires tant à ses intérêts personnels qu'aux 

dispositions protectrices des droits d'auteur ; que leur refus par elle aurait nécessairement fragilisé sa situation, eu 

égard au risque réel et sérieux de licenciement inhérent à l'époque au contexte social de l'entreprise, une coupure 

de presse d'août 1984 révélant d'ailleurs la perspective d'une compression de personnel en son sein, même si son 

employeur ne lui avait jamais adressé de menaces précises à cet égard ; que de plus l'obligation de loyauté envers 

celui-ci ne lui permettait pas, sans risque pour son emploi, de proposer son manuscrit à un éditeur concurrent ; que 

cette crainte de perdre son travail, influençant son consentement, ne l'avait pas laissée discuter les conditions de 

cession de ses droits d'auteur comme elle aurait pu le faire si elle n'avait pas été en rapport de subordination avec 

son cocontractant, ce lien n'ayant cessé qu'avec son licenciement ultérieur ; 

 

Attendu, cependant, que seule l'exploitation abusive d'une situation de dépendance économique, faite pour tirer 

profit de la crainte d'un mal menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, peut vicier de violence son 

consentement ; qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans constater, que lors de la cession, Mme X... était elle- 

même menacée par le plan de licenciement et que l'employeur avait exploité auprès d'elle cette circonstance pour 

la convaincre, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
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Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur la seconde branche du premier moyen, ni sur le second moyen 

: 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 janvier 2000, entre les parties, par la cour 

d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles 

Cass. civ. 2, 9 décembre 2021, 20-10.096 

Faits et procédure 

 

1. Selon l'ordonnance attaquée rendue, sur renvoi après cassation (2e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-24.606), par le 

premier président d'une cour d'appel (Saint-Denis de la Réunion, 5 novembre 2019), la délégation Unedic AGS 

(l'AGS) a confié à M. [S] (l'avocat) la défense de ses intérêts dans une série de dossiers concernant les salariés 

d'une même association, l'ARAST. 

 

2. Alors que l'avocat avait suivi l'ensemble de ceux-ci en première instance, l'AGS l'a chargé de suivre la procédure 

en appel pour sept-cent-quatre-vingt-quinze dossiers et en a confié cent-quarante à un autre avocat. Ayant été 

dessaisi en cours d'instance, l'avocat a demandé au bâtonnier de son ordre de fixer ses honoraires en faisant valoir 

qu'il avait droit à un complément d'honoraires pour la première instance, à des honoraires pour la procédure d'appel 

et à une rémunération de son intervention lors de la procédure collective de l'ARAST. 

 

Examen du moyen 

 

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé 

 

3. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 

spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

Sur le moyen, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen 

4. L'AGS fait grief à l'ordonnance de fixer à 252 350 euros TTC la somme qu'elle reste à devoir à l'avocat, alors « 

que si la violence économique exercée contre celui qui a contracté l'obligation est une cause de nullité, seule 

l'exploitation abusive d'une situation de dépendance économique, faite pour tirer profit de la crainte d'un mal 

menaçant directement les intérêts légitimes de la personne, permet de caractériser ce vice ; que la profession 

d'avocat est une profession libérale et indépendante quel que soit son mode d'exercice, et que, dès lors, l'avocat 

exerce ses fonctions avec indépendance, dans le respect des termes de son serment ; que ces principes guident 

l'avocat en toutes circonstances, en sorte qu'il ne saurait se placer en situation de dépendance économique vis-à- 

vis de l'un de ses clients ; qu'en retenant pourtant que Maître [S] était en difficulté financière et était donc dépendant 

de l'AGS, pour annuler la convention d'honoraires conclue entre eux le 13 février 2013, laquelle fixait à 90 000 

euros hors taxe le montant des honoraires forfaitaires perçus par l'avocat pour la procédure d'appel, et fixer ces 

honoraires à la somme de 350 000 euros, le premier président de la cour d'appel a violé l'article 1112 du code civil 

dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance du 10 février 2016, ensemble les articles 1 et 3 de la loi n° 71-1130 du 

31 décembre 1971. » 

 

Réponse de la Cour 

 

5. Selon l'article 1111 ancien du code civil applicable à la cause, la violence exercée contre celui qui a contracté 

l'obligation est une cause de nullité. 

6. Selon l'article 1er de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, la profession d'avocat est une profession libérale 

et indépendante et, selon son article 3, l'avocat prête serment d'exercer ses fonctions « avec dignité, conscience, 

indépendance, probité et humanité ». 

7. S'il résulte de ces deux derniers textes que l'avocat doit en toutes circonstances être guidé dans l'exercice de sa 

profession par le respect de ces principes et s'il doit, en particulier, veiller à préserver son indépendance, ces 

dispositions ne sauraient priver l'avocat, qui se trouve dans une situation de dépendance économique vis à vis de 
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son client, du droit, dont dispose tout contractant, d'invoquer un consentement vicié par la violence, et de se 

prévaloir ainsi de la nullité de l'accord d'honoraires conclu avec ce client. 

 

8. C'est donc sans encourir le grief du moyen que l'arrêt, ayant caractérisé l'état de dépendance économique dans 

lequel l'avocat se trouvait à l'égard de l'AGS, ainsi que l'avantage excessif que cette dernière en avait tiré, en déduit 

que cette situation de contrainte etait constitutive d'un vice du consentement au sens de l'article 1111 ancien du 

code civil, excluant la réalité d'un accord d'honoraires librement consenti entre les parties, et fixe les honoraires 

dus à l'avocat en application des critères définis à l'article 10 de la loi du 31 décembre 1971. 

 

9. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Cass. 3e civ., 4 mai 2016, n° 15-12454 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 4 décembre 2014), que, par acte notarié du 10 mai 2007, Mme Sarah X... a 

vendu une maison d'habitation, au prix de 30 000 euros, à M. et Mme Y..., qui l'ont revendue à Mme Z...et M. A..., 

le 1er octobre 2007, au prix de 62 000 euros ; que, par actes des 18 août et 1er septembre 2008, Mme X... a assigné 

M. et Mme Y..., Mme Z...et M. A...en annulation des ventes successives sur le fondement du vice du consentement 

; que, le 20 mai 2010, Mme X... a été placée sous curatelle simple, sa fille, Mme Axelle X... étant désignée curatrice 

; 

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en ses deux premières branches : 

 

Attendu que M. et Mme Y...font grief à l'arrêt d'annuler la vente du 10 mai 2007, ainsi que les ventes subséquentes, 

de dire que Mme X... devra reprendre cet immeuble et leur restituer la somme de 30 000 euros perçue de la vente, 

de dire que M. A...et Mme B...devront restituer l'immeuble à Mme X... et qu'ils devront restituer la somme de 62 

000 euros perçue de la vente, outre les sommes de 5 675, 88 euros et 6 675 euros relatives aux frais notariés et de 

conservation des hypothèques, alors, selon le moyen : 

 

1°/ qu'il y a violence, lorsqu'elle peut inspirer au contractant la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à un 

mal considérable l'ayant déterminé à conclure le contrat dont il demande l'annulation ; qu'en se fondant, pour 

retenir la violence justifiant la nullité de l'acte de vente du 10 mai 2007 ainsi que des reventes subséquentes, sur 

l'état psychologique de Mme X... et sur le comportement manipulateur de son concubin, sans constater l'existence 

d'une crainte d'un mal considérable l'ayant déterminée à conclure la vente litigieuse, la cour d'appel a entaché sa 

décision d'un défaut de base légale au regard des articles 1111 et 1112 du code civil ; 

2°/ que la violence, cause de nullité d'un acte juridique, s'apprécie au jour de la passation de cet acte ; que les époux 

Y...rappelaient que, pour obtenir la nullité de la vente conclue le 10 mai 2007 sur le fondement du vice de violence, 

Mme X... devait démontrer la crainte d'un mal considérable et présent, ce que ses affirmations ne caractérisaient 

pas, qu'aucune pièce ne laissait penser qu'au moment de l'acte de vente passé devant le notaire, elle pouvait avoir 

été privée de discernement et avoir subi les pressions de son concubin et qu'aucun médecin ne venait certifier 

qu'elle aurait pu présenter des troubles au moment de la vente ; qu'en annulant pourtant la vente conclue le 10 mai 

2007 sur le fondement de la violence, sans rechercher, comme cela lui était demandé, si une crainte d'un mal 

considérable et présent existait lors de cette vente, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 

articles 1111 et 1112 du code civil ; 

 

Mais attendu qu'ayant relevé que les attestations versées aux débats confirmaient le comportement manipulateur 

de M. C..., qui, entretenant depuis plus de deux ans une relation avec Mme X..., l'isolait de son entourage familial 

et l'incitait à le laisser gérer son patrimoine, que la main courante du 28 février 2007 et les certificats médicaux 

produits établissaient que Mme X... avait présenté, peu avant la vente, des épisodes de troubles mentaux, que celle- 

ci avait été admise à percevoir l'allocation adulte handicapé à compter du 1er janvier 2009 en raison d'un taux 

d'incapacité entre 50 et 75 %, qu'à la suite de la vente de sa maison, elle avait déposé plainte contre M. C...pour 

abus de confiance, qu'elle n'avait dû quitter sa maison en 2005 qu'en raison de l'état d'insalubrité de celle-ci, dans 

l'attente de sa réhabilitation, qu'elle avait été entendue le 20 juillet 2007 par les services de police en raison de 

menaces proférées par M. C...et sa concubine à la suite de sa plainte, ce qui confirmait l'emprise de cet homme sur 

sa personne, que M. C...était présent lors de la signature de l'acte de vente de la maison et avait procédé au retrait 

de 10 000 euros, soit le tiers du prix, le lendemain du versement de celui-ci, en vertu d'une procuration obtenue 
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deux mois plus tôt, la cour d'appel, qui pouvait se fonder sur des éléments postérieurs à la date de formation du 

contrat, a pu déduire de l'ensemble de ces éléments la violence constitutive d'un vice du consentement de Mme 

X... et a ainsi légalement justifié sa décision de ce chef ; 

 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la quatrième branche de ce moyen 

qui n'est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 

Mais sur le même moyen, pris en sa troisième branche : 

 

Vu l'article 1371 du code civil ; 

Attendu que, pour rejeter la demande de M. et Mme Y...tendant au paiement d'une indemnité par Mme X... au titre 

de la plus-value apportée à l'immeuble du fait des travaux qu'ils y ont effectués, l'arrêt confirme le jugement du 

chef de la nullité de l'acte de vente du 10 mai 2007 et des obligations subséquentes en découlant pour M. et Mme 

Y...; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si M. et Mme Y...ne pouvaient prétendre à 

une indemnité pour les améliorations apportées à l'immeuble et lui ayant conféré une plus-value dont Mme X... 

s'enrichirait alors sans cause, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision de ce chef ; 

 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident : 

Vu l'article 455 du code de procédure civile ; 

 

Attendu que, pour rejeter la demande de Mme Z...tendant au paiement des travaux engagés à la suite de son 

acquisition de la maison litigieuse, l'arrêt retient que la nullité de la vente du 10 mai 2007 n'est pas consécutive à 

la faute de M. et Mme Y...et que Mme Z...ne rapporte pas la preuve qu'ils ont commis une faute engageant envers 

elle leur responsabilité ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de Mme Z...soutenant qu'elle avait engagé des travaux, pour 

un montant de 29 093, 14 euros, qui avaient apporté une amélioration substantielle à la maison et que l'absence de 

paiement de ces sommes serait à l'origine d'un enrichissement sans cause, la cour d'appel n'a pas satisfait aux 

exigences du texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il dit que Mme X... devra rendre la somme de 30 000 euros à M. 

et Mme Y...et en ce qu'il dit qu'ils devront restituer la somme de 62 000 euros outre les sommes de 5 675, 88 euros 

et de 6 675 euros relatives aux frais notariés et de conservation des hypothèques, l'arrêt rendu le 4 décembre 2014, 

entre les parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 

l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes, 

autrement composée 

Cass. com., 17 juin 2008, n° 07-15398 

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. X... que sur le pourvoi incident relevé par M. Y... ; 

Attendu, selon l'arrêt partiellement confirmatif attaqué (Reims, 30 octobre 2006), que, par acte du 16 octobre 1991, 

a été constituée la SCI Grand Format (la SCI) entre MM. Y... et X... et Mmes Z... et A... ; que l'assemblée générale 

extraordinaire de la SCI, tenue le 10 juin 1993, a autorisé la cession par M. X... de ses titres à l'Institut de commerce 

et de gestion ainsi qu'à Mmes B..., C... et D... et la cession par M. Y... de ses titres à M. E... et à Mme A... ; que 

Mmes F... (divorcée de M. D...), C..., B..., Z... et M. E... ont fait assigner MM. X... et Y... devant le tribunal de 

grande instance aux fins d'obtenir l'annulation des cessions de parts sociales et la restitution des sommes versées ; 

que leurs demandes ont été accueillies ; 

Sur le premier moyen du pourvoi principal : 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté sa demande en révocation de l'ordonnance de clôture, alors, 

selon le moyen, que l'ordonnance de clôture peut être révoquée à la demande des parties par décision de la 

juridiction ; qu'en ayant énoncé que la demande ne pouvait être formée par lettre, la cour d'appel a violé l'article 

784 du code de procédure civile par ajout d'une condition non prévue par ce texte ; 

Mais attendu qu'en application de l'article 783 du code de procédure civile, les demandes de révocation de 

l'ordonnance de clôture doivent être formées par conclusions ; que le moyen n'est pas fondé ; 
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Sur le deuxième moyen du pourvoi principal et sur le premier moyen du pourvoi incident, réunis : 

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l'arrêt d'avoir prononcé la nullité des contrats de cession des parts de la 

SCI, alors, selon le moyen : 

1°/ que vaut confirmation de la cession de parts sociales à des tiers étrangers à la société civile la signature apposée 

par un associé au bas du procès-verbal d'assemblée générale constatant la cession de parts, de sorte qu'en statuant 

comme elle a fait, la cour d'appel a violé l'article 1338 du code civil ; 

2°/ qu'à défaut d'acte de confirmation ou ratification, il suffit que l'obligation soit exécutée volontairement après 

l'époque à laquelle l'obligation pouvait être valablement confirmée ou ratifiée ; qu'en se bornant à constater, en se 

fondant uniquement sur l'article 1338, alinéa 1er, du code civil, que "ne saurait donc valoir acceptation de la 

délibération litigieuse le seul fait, en l'absence de toute mention explicite, que Mme Z... ait apposé sa signature a 

posteriori" sur le procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 10 juin 1993, sans rechercher, comme 

elle y était expressément invitée, si la signature a posteriori par Mme Z... du procès-verbal de l'assemblée générale 

extraordinaire du 10 juin 1993, ainsi que la participation de cette dernière aux autres assemblées générales de la 

SCI, avec les cessionnaires des parts de M. Y... et sans avoir élevé la moindre contestation à ce sujet, pendant plus 

de deux ans, n'impliquait pas nécessairement la confirmation tacite de son consentement quant à la cession 

litigieuse, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1338 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant énoncé que la confirmation d'un acte nul exige à la fois la connaissance du vice l'affectant 

et l'intention de le réparer, la cour d'appel qui relève, par motifs propres et adoptés, qu'il ne résultait pas des pièces 

versées aux débats que Mme G..., absente lors de l'assemblée générale extraordinaire de la SCI, avait montré une 

intention univoque de ratifier la procédure suivie par certains associés pour vendre leurs parts, sa seule signature 

a posteriori au bas du procès-verbal de cette assemblée générale ne pouvant valoir, en l'absence de toute mention 

explicite, acceptation de la délibération litigieuse, pour en déduire que les cessions des parts de la SCI étaient 

nulles, a statué à bon droit et a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen du pourvoi principal et sur le second moyen du pourvoi incident, réunis : 

Attendu que MM. X... et Y... font grief à l'arrêt d'avoir jugé qu'ils avaient commis une faute dolosive, alors, selon 

le moyen : 

1°/ que l'erreur des acheteurs sur la valeur des parts sociales cédées résultant de la mauvaise situation financière 

d'une société ne peut justifier l'allocation de dommages-intérêts, de sorte qu'en statuant comme elle a fait, la cour 

d'appel a violé les articles 1116 et 1382 du code civil ; 

2°/ que le dol ne se présume pas et doit être prouvé ; qu'en n'ayant pas constaté l'imputabilité à M. X... de 

manœuvres destinées à vicier le consentement des cessionnaires des parts, la cour d'appel a privé sa décision de 

base légale au regard de l'article 1116 du code civil ; 

3°/ que le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l'une des parties sont 

telles qu'il est évident que, sans ces manœuvres, l'autre partie n'aurait pas contracté ; qu'en l'espèce, la cour d'appel 

s'est bornée à constater que "les intéressés n'auraient pas acquis ces parts sociales de la SCI Grand Format s'ils 

avaient été renseignés sur la situation financière exacte de celle-ci" ; qu'en statuant ainsi, sans avoir constaté 

l'existence, de la part de M. Y..., de manœuvres destinées à provoquer une erreur de nature à vicier le consentement 

des cessionnaires, la cour d'appel a violé l'article 1116 du code civil ; 

4°/ que l'obligation d'information du cédant à l'égard du cessionnaire, professionnel averti, n'existe que dans la 

mesure où la compétence de celui-ci ne lui donne pas les moyens d'apprécier la portée exacte des engagements 

pris ; que, pour rejeter les écritures de M. Y... qui faisaient valoir que M. E... était un chef d'entreprise confirmé, 

comme l'attestaient de nombreux articles de presse produits aux débats vantant la carrière exceptionnelle de ce 

jeune chef d'entreprise, la cour d'appel s'est bornée à constater "que M. E... avait certaines connaissance en matière 

économique, mais n'avait subi aucune formation en droit des sociétés lui permettant d'avoir connaissance du 

premier alinéa de l'article 1857 du code civil" ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a privé sa décision de base 

légale au regard de l'article 1615 du code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, que l'erreur du cessionnaire sur la valeur des titres sociaux, dès lors qu'elle a été 

provoquée par une manœuvre du cédant, peut donner lieu au prononcé de la nullité de l'acte de cession pour dol ; 

qu'en relevant, par motifs propres et adoptés, que la détection de graves difficultés financières de la SCI en 1993, 

ayant conduite cette dernière à la cessation des paiements, suivie de la vente, la même année, par MM. X... et Y... 

de leurs parts sociales, traduisait chez ces derniers la volonté de se désengager rapidement d'une société qui 

périclitait d'une manière certaine, au détriment de cessionnaires vulnérables, ignorant tout de la vie des affaires, 

des risques encourus par un associé d'une société civile ainsi que des perspectives économiques réelles de la 

société, la cour d'appel, qui en a déduit que MM. X... et Y... avaient commis une réticence dolosive, dès lors que 

les cessionnaires n'auraient pas acquis ces parts sociales s'ils avaient été renseignés sur la situation financière exacte 

de la SCI, a statué à bon droit et a légalement justifié sa décision ; que le moyen, pris en ses trois premières branches, 

n'est pas fondé ; 

Et attendu, en second lieu, que l'obligation d'information pesant sur le cédant de titres sociaux n'est réduite que 

lorsque le cessionnaire est parfaitement informé de la situation économique de la société ou qu'il disposait de tous 

les éléments lui permettant d'apprécier, avant la cession, les risques encourus ; qu'après avoir relevé que si M. E... 
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avait des connaissances en matière économique, il ne disposait pas pour autant d'une formation en droit des sociétés 

lui permettant de connaître la règle de la responsabilité indéfinie de l'associé d'une société civile à l'égard des tiers, 

l'arrêt retient que M. E... avait fait confiance à M. Y... en croyant, de bonne foi, en la prospérité de la SCI et en ses 

chances de développement futur; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a légalement 

justifié sa décision ; que le moyen, pris en sa dernière branche, n'est pas fondé ; 

Et, sur le quatrième moyen du pourvoi principal : 

Mais attendu que ce moyen n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE tant le pourvoi principal que le pourvoi incident 

 

Cass. 3e civ., 26 juin 2013, n° 12-20934, Bull. civ. III, n° 85 

 

Sur le premier moyen : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 22 mars 2012), que la société civile immobilière AMCO (la SCI), qui avait 

acquis un immeuble constitué notamment d'un lot n° 2 se composant d'un bâtiment à usage de garage, a vendu ce 

lot aux époux X... après avoir effectué des travaux consistant en la création d'un studio au premier étage ; que, 

soutenant que le notaire avait omis de procéder, avant de recevoir l'acte de vente, à la division du lot n° 2 et à la 

création de trois nouveaux lots, les lots n° 3 et 4 consistant en deux garages et le lot n° 5 en l'appartement du 

premier étage et après avoir fait établir un procès-verbal de constat le 9 septembre 2002 établissant que les époux 

X... avaient transformé les deux garages en locaux à usage d'habitation, la SCI les a assignés le 29 avril 2009 en 

nullité partielle de la vente pour erreur sur la substance et en expulsion des garages ; 

 

Attendu que la SCI fait grief à l'arrêt de déclarer irrecevables ses demandes alors, selon le moyen : 

 

1°/ que le juge ne peut méconnaître les termes du litige, tels qu'ils sont fixés par les conclusions respectives des 

parties, qui formulent leurs prétentions et les moyens de fait et de droit sur lesquels celles-ci sont fondées ; que 

dans ses conclusions d'appel, la SCI, visant l'article 1583 du code civil et invoquant l'erreur qu'elle a commise sur 

l'objet même de la vente, qui ne comprenait que le studio et non les deux garages, contrairement à ce qui pouvait 

résulter de la désignation erronée du bien vendu dans l'acte de vente, concluait à son absence de consentement et 

en conséquence à l'inexistence de la vente, en ce qu'elle portait sur ces deux garages, mais à sa validité en ce qui 

concerne le seul studio ; qu'ainsi l'action n'était pas exclusivement fondée sur l'article 1110 du code civil et ne 

tendait pas qu'à faire constater l'erreur mais tendait à faire constater l'inexistence partielle de la vente ; que l'arrêt 

attaqué a ainsi dénaturé les termes du litige et violé les articles 4 et 954 du code de procédure civile ; 

 

2°/ que la prescription d'un acte auquel fait défaut l'un de ses éléments essentiels est la prescription de droit 

commun, portée de trente ans à cinq ans par la loi du 17 juin 2008 qui s'appliquent aux prescriptions en cours à 

compter de son entrée en vigueur ; qu'est soumise à cette prescription l'action en nullité pour erreur quand celle- 

ci, portant sur l'objet même de la vente, a fait obstacle à la rencontre des consentements ; que dès lors seule cette 

prescription était applicable à l'action de la SCI qui tendait à voir constater que la vente qui n'avait porté que sur 

le studio était inexistante concernant les deux garages ; que l'arrêt attaqué a ainsi violé les articles 2262 ancien et 

2224 du code civil ainsi que par fausse application l'article 1304 du même code ; 

3°/ que le juge ne peut dénaturer les termes clairs et précis des actes qui lui sont soumis ; que la SCI avait produit 

aux débats deux lettres du notaire, en date respectivement du 19 juillet 2002 et du 11 mars 2008, adressées aux 

époux X... et dans lesquelles M. Y..., après avoir rappelé qu'il leur avait été vendu « un studio au premier étage 

accessible par l'escalier prenant naissance au rez-de-chaussée comprenant : séjour, coin cuisine, salle de bains avec 

WC », leur indiquait que l'acte d'acquisition "mentionne la vente du lot numéro 2 du règlement de copropriété. Et 

que par suite d'une erreur matérielle, il n'a pas été procédé préalablement à ladite vente, à la division de ce lot en 

3 nouveaux lots devant comprendre : au rez-de-chaussée : 2 garages, lots numéros 3 et 4 ; - et au premier étage : 

le studio, lot numéro 5 faisant l'objet de votre propriété." ; que le notaire précisait ensuite qu' "à ce jour, il est donc 

impératif de régulariser cette situation par la rédaction de deux actes : l'un s'appliquant à la constatation du lot 

numéro 2 et l'autre à l'acte rectificatif de désignation concernant les biens vendus" avant de leur demander, dans la 

lettre du 19 juillet 2002, de confirmer leur accord pour cette modification en lui en retournant un exemplaire revêtu 

de leur signature, et dans la lettre du 11 mars 2008, en leur fixant un rendez-vous au lundi 31 mars suivant 

; que dans son attestation en date du 10 avril 2008, le notaire faisait explicitement référence à la lettre du 11 mars 

2008 ; qu'en affirmant cependant que « le notaire n'a pas reconnu avoir oublié de procéder à la division avant la 

vente, mais qu'il a seulement attesté le 10 avril 2008 avoir proposé un rendez-vous aux époux X... afin de 
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régulariser deux actes, l'un s'appliquant à la constatation du lot n° 2 et l'autre rectificatif de désignation concernant 

les biens acquis le 19 novembre 1999 et que ces derniers ne se sont pas présentés, les raisons pour lesquelles il 

avait envisagé de procéder à la rédaction de ces actes n'étant pas précisées », la cour d'appel a dénaturé les termes 

clairs et précis des lettres des 19 juillet 2002 et du 11 mars 2008 et violé l'article 1134 du code civil ; 

 

Mais attendu qu'ayant retenu que l'erreur invoquée ne portait pas atteinte à l'intérêt général, la cour d'appel, qui n'a 

pas modifié l'objet du litige, a exactement déduit de ce seul motif que l'action en nullité du contrat était, s'agissant 

d'une nullité relative, soumise à la prescription quinquennale de l'article 1304 du code civil ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le second moyen qui ne serait pas de nature à permettre l'admission du 

pourvoi ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Licéité du contenu 

 

• Certitude du contenu 

 

• L’équilibre du contrat 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1110 et 1162 à 1171 du Code civil (non reproduits) 

 

• Article 3.3.1 des Principes Unidroit et articles 1:103, 4:102 et 4:110 des PECL (non reproduits) 

• Licéité du contenu – Cass. 1re civ., 7 nov. 2000, n° 98-17731, Bull. civ. I, n° 283 ; Defrénois 

2001, art. 37338, note R. LIBCHABER ; JCP 2001.I.301, obs. J. ROCHFELD ; D. 2001. 2295, note 

Y. SERRA. 

 

• Défaut de sanction de la lésion – Cass. 1re civ., 7 déc. 2004, n° 01-10271, Bull. civ. I, n° 257 

 

• Caractère essentiel de l’obligation – Cass. com., 22 oct. 1996, Chronopost, n° 93-18632, Bull. 

civ. I, n° 261, D. 1997.121, note A. SERIAUX ; D. 1997.175, obs. Ph. DELEBECQUE ; CCC 1997, 

n° 24, obs. L. LEVENEUR ; Defrénois 1997.333, obs. D. MAZEAUD ; JCP 1997.I.4002, n° 1, obs. 
M. FABRE-MAGNAN 

 

• Caractère essentiel de l’obligation – Cass. com., 29 juin 2010, Faurecia 2, n° 09-11841, Bull. 

civ. IV, n° 115, D. 2010. 1832, note D. MAZEAUD ; D. 2011.472, obs. S. AMRANI MEKKI et B. 

FAUVARQUE-COSSON ; RTD civ. 2010.555, note B. FAGES 

 

• Domaine de l’article 1171 – Cass. com. 26 janvier 2022, n° 20-16.782, A paraître au bulletin 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Commentaire d’arrêt : Cass. com., 26 janvier 2022 n° 20-16.782, A paraître au bulletin 

SÉANCE N° 6 

La validité du contenu contractuel 
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Cass. 1re civ., 7 nov. 2000, n° 98-17731, Bull. civ. I, n° 283 

 

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 

Attendu que M. Y..., chirurgien, a mis son cabinet à la disposition de son confrère, M. X..., en créant avec lui une 

société civile de moyens ; qu'ils ont ensuite conclu, le 15 mai 1991, une convention aux termes de laquelle M. Y... 

cédait la moitié de sa clientèle à M. X... contre le versement d'une indemnité de 500 000 francs ; que les parties 

ont, en outre, conclu une " convention de garantie d'honoraires " par laquelle M. Y... s'engageait à assurer à M. X... 

un chiffre d'affaires annuel minimum ; que M. X..., qui avait versé une partie du montant de l'indemnité, estimant 

que son confrère n'avait pas respecté ses engagements vis-à-vis de sa clientèle, a assigné celui-ci en annulation de 

leur convention ; que M. Y... a demandé le paiement de la somme lui restant due sur le montant 

conventionnellement fixé ; 

 

Attendu que M. Y... fait grief à l'arrêt attaqué (Colmar, 2 avril 1998) d'avoir prononcé la nullité du contrat litigieux, 

de l'avoir condamné à rembourser à M. X... le montant des sommes déjà payées par celui-ci et de l'avoir débouté 

de sa demande en paiement du solde de l'indemnité prévue par la convention, alors, selon le moyen, d'une part, 

qu'en décidant que le contrat était nul comme portant atteinte au libre choix de son médecin par le malade, après 

avoir relevé qu'il faisait obligation aux parties de proposer aux patients une " option restreinte au choix entre deux 

praticiens ou à l'acceptation d'un chirurgien différent de celui auquel ledit patient avait été adressé par son médecin 

traitant ", ce dont il résultait que le malade conservait son entière liberté de s'adresser à M. Y..., à M. X... ou à tout 

autre praticien, de sorte qu'il n'était pas porté atteinte à son libre choix, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences 

légales de ses propres constatations en violation des articles 1128 et 1134 du Code civil ; et alors, d'autre part, 

qu'en s'abstenant de rechercher comme elle y était invitée, si l'objet du contrat était en partie licite, comme faisant 

obligation à M. Y... de présenter M. X... à sa clientèle et de mettre à la disposition de celui-ci du matériel médical, 

du matériel de bureautique et du matériel de communication, de sorte que l'obligation de M. X... au paiement de 

l'indemnité prévue par le contrat était pour partie pourvu d'une cause, la cour d'appel a privé sa décision de base 

légale au regard des articles 1128, 1131 et 1134 du Code civil ; 

 

Mais attendu que si la cession de la clientèle médicale, à l'occasion de la constitution ou de la cession d'un fonds 

libéral d'exercice de la profession, n'est pas illicite, c'est à la condition que soit sauvegardée la liberté de choix du 

patient ; qu'à cet égard, la cour d'appel ayant souverainement retenu, en l'espèce, cette liberté de choix n'était pas 

respectée, a légalement justifié sa décision ; d'où il suit que le moyen, mal fondé en sa première branche, est 

inopérant en sa seconde ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi. 

Cass. 1re civ., 7 déc. 2004, n° 01-10271, Bull. civ. I, n° 257 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu que M. X... de Y..., successeur de la SCP Z... et A..., titulaire d'un office notarial, estimant avoir payé un 

prix excessif au titre du droit de présentation en raison de la prise en compte dans les produits de l'office d'actes 

réalisés hors du département, sans qu'il ait été complètement informé de la consistance de la clientèle de l'étude, a 

demandé aux associés de la SCP et à cette dernière, intervenante à l'instance, le remboursement de la part du prix 

de cession correspondant au chiffre d'affaires réalisé hors du département ; 

 

Attendu que M. X... de Y... fait grief à l'arrêt attaqué (Angers, 26 février 2001) de l'avoir débouté de son action en 

réduction du prix de cession de l'office notarial, alors que, selon le moyen, la cession d'un office ministériel, qui 

constitue un contrat sui generis intéressant l'ordre public, doit être traitée sur la base de sa valeur exacte ; que cette 

règle dérogatoire du droit commun, permet au cessionnaire d'un office notarial de demander en justice la réduction 

du prix de cession à sa valeur réelle ; qu'en décidant le contraire, pour le débouter de son action en révision, la cour 

d'appel a violé les articles 6 et 1134 du Code civil ; 

 

Mais attendu que l'arrêt retient, à bon droit, que s'appliquent aux cessions d'offices publics ou ministériels les règles 

de droit commun de la vente mobilière qui n'admettent pas la révision du prix ; que le moyen ne peut donc être 

accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 
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REJETTE le pourvoi 

 

Cass. com., 22 oct. 1996, n° 93-18632, Bull. civ. IV, n° 261 

 

Sur le premier moyen : 

Vu l'article 1131 du Code civil ; 

 

Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué, que la société Banchereau a confié, à deux reprises, un pli contenant une 

soumission à une adjudication à la société Chronopost, venant aux droits de la société SFMI ; que ces plis n'ayant 

pas été livrés le lendemain de leur envoi avant midi, ainsi que la société Chronopost s'y était engagée, la société 

Banchereau a assigné en réparation de ses préjudices la société Chronopost ; que celle-ci a invoqué la clause du 

contrat limitant l'indemnisation du retard au prix du transport dont elle s'était acquittée ; 

 

Attendu que, pour débouter la société Banchereau de sa demande, l'arrêt retient que, si la société Chronopost n'a 

pas respecté son obligation de livrer les plis le lendemain du jour de l'expédition avant midi, elle n'a cependant pas 

commis une faute lourde exclusive de la limitation de responsabilité du contrat ; 

Attendu qu'en statuant ainsi alors que, spécialiste du transport rapide garantissant la fiabilité et la célérité de son 

service, la société Chronopost s'était engagée à livrer les plis de la société Banchereau dans un délai déterminé, et 

qu'en raison du manquement à cette obligation essentielle la clause limitative de responsabilité du contrat, qui 

contredisait la portée de l'engagement pris, devait être réputée non écrite, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 30 juin 1993, entre les parties, par la cour 

d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 

et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Caen. 

Cass. com., 29 juin 2010, n° 09-11841, Bull. civ. I, n° 115 

 

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2008), que la société Faurecia sièges d’automobiles (la société 

Faurecia), alors dénommée Bertrand Faure équipements, a souhaité en 1997 déployer sur ses sites un logiciel 

intégré couvrant principalement la gestion de production et la gestion commerciale ; qu’elle a choisi le logiciel V 

12, proposé par la société Oracle mais qui ne devait pas être disponible avant septembre 1999 ; qu’un contrat de 

licences, un contrat de maintenance et un contrat de formation ont été conclus le 29 mai 1998 entre les sociétés 

Faurecia et Oracle, tandis qu’un contrat de mise en œuvre du “programme Oracle applications” a été signé courant 

juillet 1998 entre ces sociétés ; qu’en attendant, les sites ibériques de la société Faurecia ayant besoin d’un 

changement de logiciel pour passer l’an 2000, une solution provisoire a été installée ; qu’aux motifs que la solution 

provisoire connaissait de graves difficultés et que la version V 12 ne lui était pas livrée, la société Faurecia a cessé 

de régler les redevances ; qu’assignée en paiement par la société Franfinance, à laquelle la société Oracle avait 

cédé ces redevances, la société Faurecia a appelé en garantie la société Oracle puis a assigné cette dernière aux 

fins de nullité pour dol ou résolution pour inexécution de l’ensemble des contrats signés par les parties ; que la 

cour d’appel a, par application d’une clause des conventions conclues entre les parties, limité la condamnation de 

la société Oracle envers la société Faurecia à la garantie de la condamnation de celle-ci envers la société 

Franfinance et rejeté les autres demandes de la société Faurecia ; que cet arrêt a été partiellement cassé de ce chef 

(chambre commerciale, financière et économique, 13 février 2007, pourvoi n° Z 05-17.407) ; que, statuant sur 

renvoi après cassation, la cour d’appel, faisant application de la clause limitative de réparation, a condamné la 

société Oracle à garantir la société Faurecia de sa condamnation à payer à la société Franfinance la somme de 203 

312 euros avec intérêts au taux contractuel légal de 1,5 % par mois à compter du 1er mars 2001 et capitalisation 

des intérêts échus dans les termes de l’article 1154 à compter du 1er mars 2002 ; 

 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu que la société Faurecia fait grief à l’arrêt d’avoir ainsi statué, alors, selon le moyen : 

1°/ que l’inexécution, par le débiteur, de l’obligation essentielle à laquelle il s’est contractuellement engagé 

emporte l’inapplication de la clause limitative d’indemnisation ; qu’en faisant application de la clause limitative 

de responsabilité après avoir jugé que la société Oracle avait manqué à l’obligation essentielle tenant à la livraison 

de la version V 12 en 1999, laquelle n’avait pas été livrée à la date convenue, ni plus tard et que la société Oracle 
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ne démontrait aucune faute imputable à la société Faurecia qui l’aurait empêchée d’accomplir ses obligations, ni 

aucun cas de force majeure, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi 

les articles 1131, 1134 et 1147 du code civil ; 

 

2°/ qu’en jugeant que la clause limitative de responsabilité aurait été prétendument valable en ce qu’elle aurait été 

librement négociée et acceptée et qu’elle n’aurait pas été imposée à Faurecia, la cour d’appel s’est prononcée par 

un motif inopérant, violant ainsi les articles 1131, 1134, 1147 du code civil ; 

3°/ qu’en jugeant que la clause, qui fixait un plafond d’indemnisation égal au montant du prix payé par Faurecia 

au titre du contrat des licences n’était pas dérisoire et n’avait pas pour effet de décharger par avance la société 

Oracle du manquement à une obligation essentielle lui incombant ou de vider de toute substance cette obligation, 

la cour d’appel a violé les articles 1131, 1134, 1147 du code civil ; 

 

Mais attendu que seule est réputée non écrite la clause limitative de réparation qui contredit la portée de l’obligation 

essentielle souscrite par le débiteur ; que l’arrêt relève que si la société Oracle a manqué à une obligation essentielle 

du contrat, le montant de l’indemnisation négocié aux termes d’une clause stipulant que les prix convenus reflètent 

la répartition du risque et la limitation de responsabilité qui en résultait, n’était pas dérisoire, que la société Oracle 

a consenti un taux de remise de 49 %, que le contrat prévoit que la société Faurecia sera le principal représentant 

européen participant à un comité destiné à mener une étude globale afin de développer un produit Oracle pour le 

secteur automobile et bénéficiera d’un statut préférentiel lors de la définition des exigences nécessaires à une 

continuelle amélioration de la solution automobile d’Oracle pour la version V 12 d’Oracles applications ; que la 

cour d’appel en a déduit que la clause limitative de réparation ne vidait pas de toute substance l’obligation 

essentielle de la société Oracle et a ainsi légalement justifié sa décision ; que le moyen n’est pas fondé ; 

 

Sur le troisième moyen : 

 

Attendu que la société Faurecia fait encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, qu’après avoir constaté 

que la société Oracle n’avait pas livré la version V 12, en considération de laquelle la société Faurecia avait signé 

les contrats de licences, de support technique, de formation et de mise en œuvre du programme Oracle applications, 

qu’elle avait ainsi manqué à une obligation essentielle et ne démontrait aucune faute imputable à la société Faurecia 

qui l’aurait empêchée d’accomplir ses obligations, ni aucun cas de force majeure, la cour d’appel a jugé que n’était 

pas rapportée la preuve d’une faute d’une gravité telle qu’elle tiendrait en échec la clause limitative de réparation 

; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant les articles 

1134, 1147 et 1150 du code civil ; 

Mais attendu que la faute lourde ne peut résulter du seul manquement à une obligation contractuelle, fût-elle 

essentielle, mais doit se déduire de la gravité du comportement du débiteur ; que le moyen n’est pas fondé ; 

 

Et attendu que les deuxième et quatrième moyens ne seraient pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

Cass. com. 26 janvier 2022, 20-16.782, A paraître au bulletin 

Faits et procédure 

 

1. Selon l'arrêt attaqué (Lyon, 27 février 2020), la société Green Day, exerçant une activité de restauration et de 

sandwicherie, a conclu le 25 septembre 2017, pour les besoins de son activité, un contrat de location financière 

avec la société Locam, portant sur du matériel fourni par une société tierce, moyennant soixante loyers mensuels. 

 

2. Après une mise en demeure du 16 juillet 2018 visant la clause résolutoire, la société Locam a assigné la société 

Green Day en paiement. 

 

Examen du moyen 

Sur le moyen, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen 
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3. La société Locam fait grief à l'arrêt de dire que l'article 12 des conditions générales du contrat est réputé non 

écrit et, en conséquence, de dire que le contrat de location n'a pas été résilié et se poursuit jusqu'à son terme, de 

condamner la société Green Day à lui verser la seule somme de 4 284 euros TTC au titre des échéances échues 

impayées, majorée des intérêts au taux légal et de rejeter le surplus de ses demandes en paiement, alors « que si 

dans un contrat d'adhésion, toute clause qui créée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 

parties est réputée non écrite, cette disposition générale, introduite dans le droit commun par l'ordonnance n° 2016- 

131 du 10 février 2016, ne peut trouver à s'appliquer que dans les matières où la prohibition des clauses génératrices 

d'un tel déséquilibre n'est pas déjà assurée et régie par des textes spéciaux ; qu'elle est donc inapplicable, en l'état 

des dispositions de l'article L 442-1, I, 2°, du code de commerce, aux contrats conclus entre commerçants ; qu'en 

la jugeant néanmoins applicable au contrat de location financière conclu entre les sociétés commerciales Locam et 

Green day, la cour d'appel a violé l'article 1171 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

4. Selon l'article 1171 du code civil, dans sa rédaction issue de l'ordonnance du 10 février 2016, dans un contrat 

d'adhésion, toute clause qui crée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat est 

réputée non écrite. 

 

5. Il ressort des travaux parlementaires de la loi du 20 avril 2018 ratifiant ladite ordonnance, que l'intention du 

législateur était que l'article 1171 du code civil, qui régit le droit commun des contrats, sanctionne les clauses 

abusives dans les contrats ne relevant pas des dispositions spéciales des articles L. 442-6 du code de commerce et 
L. 212-1 du code de la consommation. 

 

6. L'article 1171 du code civil, interprété à la lumière de ces travaux, s'applique donc aux contrats, même conclus 

entre producteurs, commerçants, industriels ou personnes immatriculées au répertoire des métiers, lorsqu'ils ne 

relèvent pas de l'article L. 442-6, I, 2° du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 

l'ordonnance du 24 avril 2019, applicable en la cause, tels que les contrats de location financière conclus par les 

établissements de crédit et sociétés de financement, lesquels, pour leurs opérations de banque et leurs opérations 

connexes définies à l'article L. 311-2 du code monétaire au financier, ne sont pas soumis aux textes du code de 

commerce relatifs aux pratiques restrictives de concurrence (Com. 15 janv. 2020, n° 18-10.512). 

7. Le moyen, pris en sa première branche, qui postule le contraire, n'est donc pas fondé. 

 

Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche 

[…] 

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche 

[…] 

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il rejette la demande en annulation de l'assignation introductive et du 

jugement, l'arrêt rendu le 27 février 2020, entre les parties, par la cour d'appel de Lyon 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Distinction entre nullité, caducité, inopposabilité, résolution 

 

• Distinction entre nullité relative et nullité absolue 

 

• Perpétuité de l’exception de nullité 

 

• Confirmation 

 

• Restitutions 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1178 à 1187 et 1352 à 1352-9 du Code civil (non reproduits) 

• Articles 3.2.9 à 3.2.17, 3.3.2 des Principes Unidroit et articles 4:105, 4:106, 4:112 à 4:119 des 

PECL (non reproduits) 

• Nullité en cas de prix dérisoire – Cass. com., 22 mars 2016, n° 14-14218, Bull. civ. IV, n° 50, 

RTD civ. 2016.343, obs. H. BARBIER 

 

• Nullité absolue – Cass. 1re civ., 15 janv. 2015, n° 13-13565, Bull. civ. I, n° 6 

 

• Confirmation – Cass. soc., 1er juill. 2009, n° 08-43179, Bull. civ. V, n° 171 

 

• Évitement judiciaire de la nullité – Cass. soc., 18 sept. 2002, n° 00-42904, Bull. civ. V, n° 272 

 

• Restitutions – Cass. soc., 7 nov. 1995, n° 93-18620, Bull. civ. V, n° 292 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Commentaire d’arrêt : Cass. com., 22 mars 2016, n° 14-14218, Bull. civ. IV, n° 50 

SÉANCE N° 7 

Les nullités 
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Cass. com., 22 mars 2016, n° 14-14218, Bull. civ. IV, n° 50 

 

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. X..., Y... et Z... que sur le pourvoi incident relevé par M. A... 

; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 21 janvier 2014), que 

MM. X..., Y... et Z..., qui sont les associés fondateurs de la société Tleta devenue la société Atir rail (la société), 

ont souhaité obtenir la participation de M. A... à leur projet de développement de la société ; que le 14 février 2003, 

ils ont conclu avec M. A... un "accord-cadre", aux termes duquel MM. X..., Z... et Y... s'engageaient chacun à céder 

à celui-ci 5 % du capital de la société "pour le prix forfaitaire et symbolique de 500 euros", cependant qu'"en 

contrepartie de la cession au prix d'acquisition symbolique précité", M. A... s'engageait à "mettre au service de la 

société en qualité de directeur commercial sa connaissance du marché ainsi que son industrie, pendant une durée 

minimum de cinq années" ; que le 5 mars 2003, trois actes de cession de parts sociales ont été signés conformément 

à l'accord-cadre ; que le 31 mars 2003, la société a engagé M. A... en qualité de directeur commercial ; que par 

acte du 17 mars 2010, MM. X..., Y... et Z... ont assigné ce dernier, à titre principal, en nullité des cessions de parts 

pour indétermination du prix, à défaut, pour vileté du prix et, à titre subsidiaire, en résolution des cessions du fait 

de sa défaillance dans l'exécution de ses obligations ; que M. A... a soulevé la prescription de l'action en nullité et, 

reconventionnellement, a réclamé le paiement de dommages-intérêts ; 

 

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche : 

 

Attendu que MM. X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de dire prescrite l'action en nullité des actes de cession de parts 

alors, selon le moyen, que la vente consentie sans prix ou sans prix sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée 

sur l'absence d'un élément essentiel du contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription de droit commun 

qui était, à l'époque de l'acte litigieux, trentenaire ; que pour déclarer l'action en nullité pour indétermination du 

prix prescrite, la cour d'appel a retenu que l'action pour indétermination du prix constituait une action en nullité 

relative visant à la protection des intérêts privés du cocontractant et se prescrivant par cinq ans ; que ce faisant, 

elle a violé l'article 1591 et l'article 2262 du code civil dans sa rédaction applicable à l'espèce ; 

Attendu que la Cour de cassation jugeait depuis longtemps que la vente consentie à vil prix était nulle de nullité 

absolue (1re Civ., 24 mars 1993, n° 90-21.462) ; que la solution était affirmée en ces termes par la chambre 

commerciale, financière et économique : "la vente consentie sans prix sérieux est affectée d'une nullité qui, étant 

fondée sur l'absence d'un élément essentiel de ce contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription 

trentenaire de droit commun" (Com., 23 octobre 2007, n° 06-13.979, Bull. n° 226) ; 

 

Attendu que cette solution a toutefois été abandonnée par la troisième chambre civile de cette Cour, qui a 

récemment jugé "qu'un contrat de vente conclu pour un prix dérisoire ou vil est nul pour absence de cause et que 

cette nullité, fondée sur l'intérêt privé du vendeur, est une nullité relative soumise au délai de prescription de cinq 

ans" (3e Civ., 24 octobre 2012, n° 11-21.980) ; que pour sa part, la première chambre civile énonce que la nullité 

d'un contrat pour défaut de cause, protectrice du seul intérêt particulier de l'un des cocontractants, est une nullité 

relative (1re Civ., 29 septembre 2004, n° 03-10.766, Bull. n° 216) ; 

 

Attendu qu'il y a lieu d'adopter la même position ; qu'en effet, c'est non pas en fonction de l'existence ou de 

l'absence d'un élément essentiel du contrat au jour de sa formation, mais au regard de la nature de l'intérêt, privé 

ou général, protégé par la règle transgressée qu'il convient de déterminer le régime de nullité applicable ; 

Attendu qu'en l'espèce, l'action en nullité des cessions de parts conclues pour un prix indéterminé ou vil ne tendait 

qu'à la protection des intérêts privés des cédants ; 

 

Attendu que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a retenu que cette action, qui relève du régime des actions 

en nullité relative, se prescrit par cinq ans par application de l'article 1304 du code civil ; que le moyen n'est pas 

fondé ; 

Sur le second moyen de ce pourvoi : 

(…) 

Et sur le moyen unique du pourvoi incident : 

(…) 
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PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE les pourvois, principal et incident. 

Cass. 1re civ., 15 janv. 2015, n° 13-13565, Bull. civ. I, n° 6 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2012), que le 30 novembre 2000, MM. X..., Y... et Z..., qui 

détenaient l'intégralité des parts sociales de la SELARL d'avocats BRS associés (la société BRS), devenue BRS & 

Partners, ont conclu avec la société allemande B...& Partners GmbH (la société RP), ayant pour activité le 

commissariat aux comptes, un contrat de coopération et une convention d'entrée de cette dernière dans le capital 

de la société BRS à hauteur de 49 % ; que le 1er décembre suivant, la société RP a signé une promesse d'achat du 

solde des parts de la société BRS au bénéfice des trois associés de celle-ci ; que MM. X..., Y... et Z... ayant levé 

l'option prévue dans l'acte, ont assigné la société RP afin que la vente fût déclarée parfaite ; que M. Z... a poursuivi 

seul l'instance, une transaction étant intervenue entre les autres parties ; que la société RP a invoqué la nullité de 

l'ensemble des conventions ; 

 

Sur le second moyen, qui est préalable : 

 

Attendu que M. Z... fait grief à l'arrêt d'annuler pour cause illicite les conventions conclues, alors, selon le moyen : 

 

1°/ qu'une part minoritaire du capital d'une société d'avocats peut être détenue par des personnes exerçant l'une 

quelconque des professions juridiques ; que la cour d'appel, qui pour considérer que la participation au capital 

d'une société d'avocats de la société RP, société de commissaires aux comptes et conseillers fiscaux de droit 

allemand était illicite, s'est bornée à affirmer qu'une société de commissariat aux comptes au sens du droit français 

n'exerçait pas une profession juridique puisqu'elle n'avait pas d'activité de conseil, mais de simple certification des 

comptes sociaux, sans rechercher, comme il lui était demandé, si une société de commissaires aux comptes et 

conseillers fiscaux de droit allemand n'exerçait pas précisément une profession juridique au sens de l'article 5 de 

la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, a privé sa décision de base légale au regard ce texte dans sa version 

applicable à la cause, ensemble les articles 1131 et 1133 du code civil ; 

 

2°/ qu'une part minoritaire du capital d'une société d'avocats peut être détenue par des personnes exerçant l'une 

quelconque des professions juridiques ; que les commissaires aux comptes exercent une profession qualifiée de 

juridique au sens de l'article 5 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; qu'en jugeant le contraire, la cour d'appel 

a violé ce texte, ensemble les articles 1131et 1133 du code civil ; 

 

3°/ que si les circonstances qui rendaient une convention illicite ont disparu, les parties peuvent confirmer ou 

réitérer la convention initiale ; que la cour d'appel en s'abstenant de rechercher, comme il lui était demandé, si, à 

supposer que l'entrée de la société RP au capital social de la société BRS puisse être considérée comme une cause 

illicite du contrat de 2000, cette illicéité n'avait pas disparu par la cession des parts sociales détenues par la société 

RP à M. B..., a privé sa décision de base légale au regard des articles 1131 et 1133 du code civil ; 

 

4°/ qu'en ne recherchant pas, comme elle y était pourtant invitée, si l'engagement de régularisation expressément 

stipulé dans le contrat de 2000 n'avait pas été précisément mis en œuvre dans le cadre du contrat de 2002, 

régularisant l'ensemble contractuel, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1131, 

1133 et 1134 du code civil ; 

 

Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant énoncé que l'article 5 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, d'ordre 

public économique, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, impose que plus de la 

moitié du capital social et des droits de vote d'une SELARL d'avocats soit détenue par des professionnels en 

exercice au sein de la société, le complément pouvant l'être par des personnes exerçant l'une quelconque des 

professions libérales juridiques ou judiciaires, l'arrêt retient à bon droit qu'une société allemande ou française de 

commissariat aux comptes ne peut être assimilée à une profession juridique dès lors que, chargée d'une mission de 

contrôle et de certification des comptes sociaux, elle n'exerce pas une activité de conseil, ce qui exclut sa 

participation, même minoritaire, au capital d'une société d'avocats ; que la cour d'appel en a exactement déduit que 

les conventions litigieuses, ayant une cause illicite, étaient entachées d'une nullité absolue ; 

 

Attendu, en second lieu, que l'arrêt relève que la finalité de l'ensemble contractuel était la participation de la société 

RP au capital de la société BRS et que l'objectif de l'opération n'a pas été modifié par le transfert, en mars 2003, à 

un autre avocat allemand, des parts déjà détenues, dès lors que par l'exécution de la promesse d'achat, la société 
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RP entrait de nouveau dans le capital de la société BRS comme associée minoritaire, la cession ultérieure 

éventuelle desdites parts sociales étant sans effet sur l'illicéité de ce transfert de propriété ; que, par ces motifs, la 

cour d'appel a procédé à la recherche prétendument omise ; 

 

D'où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa quatrième branche, est mal fondé pour le surplus ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. Z... fait grief à l'arrêt de déclarer recevable la demande en nullité des conventions et de prononcer 

leur annulation pour cause illicite, alors, selon le moyen : 

1°/ que seules les prétentions doivent être énoncées sous forme de dispositif, à l'exclusion des moyens qui figurent 

dans le corps des écritures d'appel ; que les juges statuent sur les prétentions énoncées au dispositif en répondant à 

l'ensemble des moyens formulés dans les conclusions récapitulatives des parties ; qu'en l'espèce, M. Z... demandait 

l'exécution forcée de conventions dont ses adversaires soutenaient qu'elles étaient nulles ; que M. Z... s'était alors 

prévalu de l'irrecevabilité de ce moyen de nullité pour deux raisons : la prescription, d'une part, et la confirmation 

de l'acte nul, d'autre part ; que l'irrecevabilité de l'exception de nullité constituant un moyen et non une demande, 

elle devait être invoquée dans les motifs des écritures d'appel et non dans leur dispositif ; qu'en énonçant que « 

dans le dispositif de ses écritures, l'appelant ne soulève pas, devant la cour d'appel, l'irrecevabilité de l'exception 

de nullité invoquée par les intimés » pour en déduire qu'elle n'était pas saisie du moyen d'irrecevabilité, la cour 

d'appel a violé les articles 4, 455 et 954 du code de procédure civile ; 

 

2°/ que M. Z... avait fait valoir que les conventions litigieuses avaient été partiellement exécutées, notamment par 

la société RP, qui avait reçu des titres et participé aux assemblées générales ; qu'en ne recherchant pas, ainsi qu'elle 

y était invitée, si ces éléments ne constituaient pas une exécution partielle des conventions, la cour d'appel, qui 

s'est bornée à affirmer que « M. Z... poursuivait essentiellement la mise en œuvre de la cession de parts prévue à 

la promesse d'achat du 1er décembre 2000, modifiée par l'avenant du 31 octobre 2002, démontrant ainsi 

implicitement que les conventions correspondantes ne sont toujours pas exécutées », a privé sa décision de base 

légale au regard de l'article 1304 du code civil ; 

 

Mais attendu que la cour d'appel, qui a statué sur la recevabilité de l'exception de nullité, a retenu la nullité absolue 

des conventions litigieuses, laquelle était soumise à la prescription trentenaire de droit commun alors applicable, 

qui n'était pas acquise, de sorte que l'exécution des actes ne pouvait y faire échec ; que le moyen, qui critique un 

motif erroné mais surabondant en sa première branche, est inopérant ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi. 

Cass. soc., 1er juill. 2009, n° 08-43179, Bull. civ. V, n° 171 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., engagé le 15 mars 1976 par la société CGE Distribution, a été licencié 

pour faute grave, le 15 septembre 2004 ; qu'une transaction portant la date du 24 septembre 2004 a été conclue 

entre les parties ; que, faisant valoir qu'il avait été licencié verbalement le 14 septembre 2004 et que le protocole 

transactionnel avait été établi le même jour, M. X... a saisi la juridiction prud'homale pour demander qu'il soit jugé 

que la transaction était nulle, le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, et pour obtenir la condamnation 

de la société à lui payer des sommes à titre d'indemnités de rupture et d'indemnité pour licenciement sans cause 

réelle et sérieuse ; 

 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu les articles L. 1232-6, L. 1231-4 du code du travail et 2044 du code civil ; 

 

Attendu que pour dire que la transaction était régulière et que les demandes du salarié se heurtaient à l'autorité de 

la chose jugée en résultant, l'arrêt retient que le protocole porte clairement mention de la date du 24 septembre 

2004 et que le fait que cette date ne corresponde pas à la date à laquelle il a été signé ne peut à lui seul l'affecter 

dans sa validité et en entraîner la nullité, qu'il est constant qu'une transaction ayant pour objet de mettre fin au 

litige résultant d'un licenciement ne peut être valablement conclue qu'une fois la rupture intervenue et définitive, 

que cette rupture est intervenue en l'espèce par la réception par M. X... le 17 septembre 2004 de sa lettre de 

licenciement expédiée en recommandé avec accusé de réception le 15 septembre 2004, qu'il n'est pas discuté ni 
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discutable pour résulter des documents produits et des débats que ce protocole transactionnel daté du 24 septembre 

2004 a été remis à l'ASSEDIC le 21 septembre, qu'il a donc nécessairement été établi et signé avant le 21 septembre 

2004, que cependant force est de considérer que ces seuls éléments sont insuffisants pour établir incontestablement 

que le protocole, qui par ailleurs rappelle les circonstances de sa signature, l'entretien préalable, le refus de M. X..., 

la notification du licenciement le 15 septembre, les contacts par la suite, les discussions et le temps de réflexion et 

que M. X... a signé ainsi rédigé après avoir porté sous la date du 24 septembre la mention "lu et approuvé", aurait 

été signé antérieurement au 15 septembre 2004 ; 

 

Attendu, cependant, que la transaction, ayant pour objet de prévenir ou terminer une contestation, ne peut être 

valablement conclue par le salarié licencié que lorsqu'il a eu connaissance effective des motifs du licenciement par 

la réception de la lettre de licenciement prévue à l'article L. 1232-6 du code du travail ; 

 

Qu'en se déterminant comme elle l'a fait, alors qu'elle avait constaté que la date portée sur le protocole 

transactionnel n'était pas celle à laquelle il avait été signé et qu'au vu des éléments qui lui étaient produits il avait 

nécessairement été signé avant le 21 septembre 2004, la cour d'appel, à qui il appartenait de rechercher à quelle 

date la transaction avait été conclue précisément et, à défaut de pouvoir la déterminer, d'en déduire que l'employeur 

ne rapportait pas la preuve qui lui incombait que la transaction avait été conclue postérieurement au licenciement, 

n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

Et sur le moyen unique en sa quatrième branche : 

 

Vu l'article 1338 du code civil ; 

Attendu que pour dire que la transaction était régulière et que les demandes du salarié se heurtaient à l'autorité de 

la chose jugée en résultant, la cour d'appel énonce que le protocole est clair, net et précis quant à son contenu et à 

ses conséquences et que M. X... directeur d'une filiale de la société CGE Distribution, même se trouvant alors dans 

une situation délicate voire difficile, ne peut pas ne pas en avoir compris toute la signification et toute la portée, 

que ce protocole a en outre été exécuté et que M. X... n'a saisi le conseil de prud'hommes que deux ans plus tard ; 

 

Qu'en se déterminant ainsi, sans constater que le salarié avait exécuté la transaction en toute connaissance du vice 

l'affectant et avec la volonté de le réparer, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deuxième et troisième branches du moyen : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 mai 2008, entre les parties, par la cour d'appel 

de Saint-Denis de La Réunion ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant 

ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion, autrement 

composée. 

 

Cass. soc., 18 sept. 2002, n° 00-42904, Bull. civ. V, n° 272 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu que M. X... a été embauché en qualité de chargé de mission par la société GAN-vie, aux termes d'un 

contrat à durée indéterminée en date du 1er juin 1989 comportant une clause de non-concurrence lui interdisant, 

pendant deux années à compter de la cessation de ses fonctions, dans le département de la Vendée et les 

départements limitrophes, de représenter des sociétés d'assurance-vie ou "I.A.", de capitalisation ou d'épargne, de 

présenter au public, directement ou indirectement, des opérations d'assurance, de capitalisation ou d'épargne, et de 

collaborer avec des courtiers ou agents généraux d'assurances ; qu'en 1997, M. X..., désirant obtenir le statut de 

courtier et ne plus travailler en qualité de salarié, a demandé à poursuivre sa collaboration avec la société GAN- 

vie, selon ce nouveau statut ; que la société GAN-vie n'ayant pas réservé de suite favorable à sa demande, M. X... 

a présenté sa démission le 3 décembre 1997 ; que la société GAN-vie lui ayant rappelé qu'il devait se conformer à 

la clause de non-concurrence stipulée à leur convention, M. X... a saisi la juridiction prud'homale afin, notamment, 

de voir prononcer l'annulation de la clause contractuelle et d'obtenir le paiement de dommages-intérêts ; 

 

Attendu que la société GAN-vie fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir limité la validité de la clause de non-concurrence 

figurant dans le contrat de travail de M. X... aux seuls clients qu'il lui avait apportés, alors, selon le moyen, que la 

simple entrave apportée à la liberté de M. X... de travailler à la représentation de sociétés d'assurances incendie- 

accident ou vie, de capitalisation ou d'épargne, pendant une durée de deux ans sur le département de la Vendée et 

les départements limitrophes, dont la cour d'appel a constaté qu'elle était indispensable à la protection des intérêts 
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légitimes de l'entreprise, compte tenu notamment du risque concurrentiel sérieux que présentait M. X... en Vendée 

et qui ne mettait pas le salarié dans l'impossibilité d'exercer une activité conforme à sa formation et à son expérience 

professionnelle, ne pouvait entraîner la nullité de la clause, de telle sorte qu'en en réduisant la portée aux seuls 

clients que M. X... avait apportés au Gan Vie, la cour d'appel a violé l'article 1134 du Code civil ; 

 

Mais attendu que le juge, en présence d'une clause de non-concurrence insérée dans un contrat de travail, même 

indispensable à la protection des intérêts légitimes de l'entreprise, peut, lorsque cette clause ne permet pas au salarié 

d'exercer une activité conforme à sa formation et à son expérience professionnelle, en restreindre l'application en 

en limitant l'effet dans le temps, l'espace ou ses autres modalités ; 

 

Et attendu que la cour d'appel ayant relevé que la clause litigieuse constituait, en raison de la spécificité de l'activité 

professionnelle de M. X..., une entrave à sa liberté de travailler, a pu décider qu'il y avait lieu d'en réduire le champ 

d'application à l'interdiction faite au salarié de démarcher les clients de la société GAN-vie ; 

 

D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

Cass. soc., 7 nov. 1995, n° 93-18620, Bull. civ. V, n° 292 

Sur le moyen unique : 

Attendu selon l'arrêt attaqué (Metz, 22 avril 1993), qu'entre le 13 avril et le 10 mai 1987, la société SNI, entreprise 

de travail temporaire, a mis du personnel à la disposition de M. X..., entrepreneur en serrurerie, pour l'exécution 

d'un chantier ; que, les factures correspondant à ces prestations n'ayant pas été réglées, la société Les Assurances 

du crédit, qui était devenue titulaire des créances de la SNI, a fait assigner M. X... en paiement devant le tribunal 

de grande instance de Metz ; 

 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné au paiement des factures alors que le contrat liant 

l'utilisateur à l'entrepreneur de travail temporaire doit être passé par écrit, à peine de nullité absolue, d'ordre public 

dudit contrat ; qu'il ressort des constatations de l'arrêt attaqué qu'aucun écrit n'était produit, la cour d'appel précisant 

que " l'absence " d'un tel contrat écrit n'avait " aucune influence " ; qu'en condamnant M. X..., utilisateur, à régler 

les factures correspondant à l'exécution du contrat, qui était nul faute pour l'entrepreneur de travail temporaire ou 

son ayant droit de produire le contrat écrit qu'il aurait dû détenir et dont l'existence était contestée, la cour d'appel 

a violé l'article L. 124-3 du Code du travail ; 

 

Mais attendu qu'un contrat atteint de nullité étant réputé n'avoir jamais eu d'existence, les choses doivent, dans 

l'hypothèse où il a été exécuté, être remises dans l'état dans lequel elles se trouvaient avant cette exécution ; que, 

lorsque cette remise en état se révèle impossible en raison de la nature des obligations résultant du contrat, la partie 

qui a bénéficié d'une prestation qu'il ne peut restituer doit s'acquitter du prix correspondant à cette prestation ; 

 

Que M. X..., ayant employé sur son chantier le personnel mis à sa disposition par la société de travail temporaire 

en exécution d'un contrat nul, a été à bon droit condamné à verser, au cessionnaire de la créance de cette société, 

la somme correspondant aux rémunérations versées aux salariés en contrepartie du travail effectué et qui n'étaient 

pas susceptibles de répétition ; 

 

Que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 
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SÉANCE N° 8 

L’effet relatif du contrat 
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Cass. com., 18 janv. 2017, n° 14-16442 et n° 14-18832 

 

Attendu, selon les arrêts attaqués, que, par un acte du 30 septembre 2006, M. X... à cédé six cent cinquante-cinq 

parts de la SNC Tabac des sports (la société) à M. Y... et Mme X... les six cent cinquante autres parts de cette 

société à M. Z... ; que, se prévalant de plusieurs manquements des cédants aux engagements de garantie qu'ils 

avaient souscrits, les cessionnaires et la société les ont assignés en paiement de diverses sommes ; 

 

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° M 14-16.442 : 

 

Attendu que M. Y... et la société font grief à l'arrêt de rejeter la demande de cette dernière en indemnisation du 

préjudice subi du fait de l'existence d'un contrat non déclaré avec le cabinet d'expertise comptable Arfeuille alors, 

selon le moyen, qu'un tiers à un contrat peut invoquer sur le fondement de la responsabilité délictuelle un 

manquement contractuel, dès lors que ce manquement lui a causé un dommage ; qu'en affirmant, pour débouter la 

SNC Tabac de sa demande d'indemnisation du préjudice subi du fait de l'existence d'un contrat non déclaré avec 

le cabinet d'expertise comptable Arfeuille, que celle-ci était tierce par rapport à l'acte de cession de parts sociales 

et ne pouvait donc se prévaloir d'une violation des stipulations contractuelles et qu'en tout état de cause, il lui 

appartenait de notifier avec préavis la fin de ce contrat, quand précisément la société pouvait invoquer sur le 

fondement de la responsabilité délictuelle un manquement des époux X... à leurs obligations contractuelles, la cour 

d'appel a violé l'article 1382 du code civil ; 

 

Mais attendu que, saisie d'une demande de la société fondée sur la responsabilité délictuelle des cédants en raison 

d'un manquement aux engagements souscrits par eux envers les cessionnaires dans l'acte de cession et du dommage 

qui en était résulté pour elle, sans qu'il soit établi ni même allégué que ce manquement contractuel constituait une 

faute quasi-délictuelle à son égard, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que la société n'était pas fondée à 

se prévaloir d'une violation des stipulations contractuelles de l'acte de cession ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Sur le troisième moyen du même pourvoi : 

Attendu que M. Y... et la société font grief à l'arrêt de rejeter leur demande de paiement de dommages-intérêts 

pour résistance abusive alors, selon le moyen, que tout jugement ou arrêt doit être motivé à peine de nullité ; qu'en 

se bornant à affirmer que « MM. Z... et Y... sollicitent le paiement de 20 000 euros à titre de dommages-intérêts 

pour résistance abusive. Ils seront déboutés de leur demande », sans indiquer les motifs de nature à justifier sa 

décision, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 

 

Mais attendu, en premier lieu, que, n'ayant formé aucune demande fondée sur la prétendue résistance abusive des 

cédants, la société est sans intérêt à la cassation d'un chef du dispositif de l'arrêt qui ne lui fait pas grief ; 

 

Et attendu, en second lieu, qu'ayant, par motifs adoptés, retenu que M. et Mme X..., s'ils n'ont payé ni à MM. Z... 

et Y... ni à la société les sommes que ceux-ci leur ont réclamées, en grande partie depuis 2007, n'apparaissent pas 

avoir, en l'espèce, compte tenu principalement des circonstances dans lesquelles Mme X... n'a pas encaissé le 

troisième chèque émis par M. Z..., abusivement résisté au paiement, la cour d'appel a motivé sa décision ; 

D'où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n'est pas fondé pour le surplus ; 

 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen des deux 

pourvois ni sur le second moyen du pourvoi n° J 14-18.832, pris en sa première branche, qui ne sont manifestement 

pas de nature à entraîner la cassation ; 

Mais sur le second moyen du pourvoi n° J 14-18.832, pris en ses deuxième et troisième branches : 

 

Vu l'article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

Attendu que pour condamner M. Z... à payer à Mme X..., sur la somme principale de 96 315,70 euros due au titre 

du solde du prix de vente de ses parts sociales, des intérêts moratoires au taux conventionnel de 1 % par mois à 

compter du 1er octobre 2006, l'arrêt rectificatif du 13 mars 2014 retient que M. Z... ne peut se prévaloir de la 

circonstance que Mme X... n'a pas encaissé le chèque qu'il lui a remis puisqu'elle résulte de son fait et que l'article 

6 a) de l'acte de cession stipule le paiement d'un intérêt de 1 % par mois de toute somme due à la charge de toute 

partie qui serait débitrice à compter de l'acte de cession ; 
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Qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait relevé que Mme X... avait produit une lettre du conseil de MM. Y... et Z... 

du 9 octobre 2006 lui demandant expressément de ne pas encaisser le chèque avant le 31 décembre 2006, date 

d'établissement du bilan extra-comptable devant faire apparaître un solde créditeur important en faveur de M. Z..., 

ce dont il résultait que le non-encaissement du chèque après le 31 décembre 2006 ne résultait pas du fait de M. Z... 

mais de celui de Mme X..., la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le 

texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE les pourvois, en ce qu'ils sont dirigés contre l'arrêt du 17 octobre 2013 ; 

Et sur le pourvoi n° J 14-18.832, en ce qu'il est dirigé contre l'arrêt du 13 mars 2014 : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, réparant l'omission de statuer affectant l'arrêt du 17 octobre 

2013, il condamne M. Z... à payer à Mme X..., sur la somme en principal de 96 315,70 euros, des intérêts au taux 

contractuel de 1 % par mois à compter du 1er octobre 2006, l'arrêt rendu le 13 mars 2014, entre les parties, par la 

cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée 

 

 

Cass. 3e civ., 18 mai 2017, n° 16-11203 

Sur le premier moyen : 

 

Vu l'article 1382, devenu 1240, du code civil ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 novembre 2015), que la copropriété clinique Axium est 

composée notamment du lot n° 7 situé dans le bâtiment A, propriété de la SCI Hydraxium et donné à bail à la 

société Axium Kinésithérapie, du lot n° 1 situé dans le bâtiment B et d'autres lots n° 2 à n° 6, situés au sous-sol du 

bâtiment A, propriété de la société Holding d'Aix-en-Provence et donnés à bail à la société Sorevie Gam ; qu'en 

2004, la société Sorevie Gam et le syndicat des copropriétaires ont fait réaliser, dans le bâtiment A, des travaux de 

chauffage, climatisation et traitement de l'eau, par le groupement constitué par la société Dalkia France et la société 

Faure ingénierie, des études étant confiées à la société G2E ; qu'une première instance a opposé la société Sorevie 

Gam aux sociétés Dalkia France, Faure ingénierie et G2E ; qu'en 2007, invoquant une importante condensation 

dans les locaux du lot n° 7, la SCI Hydraxium et sa locataire, la société Axium Kinésithérapie, ont, après expertise, 

assigné en indemnisation le syndicat des copropriétaires et la société Holding d'Aix-en-Provence qui a appelé en 

garantie les sociétés Dalkia France et G2E ; 

 

Attendu que, pour déclarer la société Dalkia France responsable de la condensation anormale dans le lot n° 7, 

rejeter ses appels en garantie et la condamner à paiement, l'arrêt retient qu'il résulte de la convention du 5 avril 

2004 que la société Faure ingénierie et la société Dalkia France se sont engagées solidairement à l'égard de la 

société Sorevie Gam à livrer un ouvrage conforme aux prévisions contractuelles et exempt de vices, qu'en 

manquant à cette obligation, la société Dalkia France a commis une faute à l'origine de la condensation anormale 

et que cette faute engage sa responsabilité délictuelle à l'égard de la SCI Hydraxium et de la société Axium 

Kinésithérapie ; 

Qu'en statuant ainsi, par des motifs qui, tirés du seul manquement à une obligation contractuelle de résultat de 

livrer un ouvrage conforme et exempt de vices, sont impropres à caractériser une faute délictuelle, la cour d'appel 

a violé le texte susvisé 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare la société Dalkia France responsable de la condensation 

anormale ayant affecté le local abritant la piscine dépendant du lot 7 entre le mois de novembre 2004 et le mois de 

mai 2011, rejette ses appels en garantie dirigés contre le syndicat des copropriétaires de la clinique Axium, la 

société G2E et la société Holding d'Aix-en-Provence, condamne la société Dalkia France à payer à la SCI 

Hydraxium une indemnité de 18 909,73 euros en réparation des dommages matériels causés à son local par la 

condensation, et ce avec intérêts au taux légal à compter du 20 février 2014, condamne la société Dalkia France à 

payer à la société Axium Kinésithérapie une indemnité de 180 000 euros en réparation de son préjudice 

économique, et ce avec intérêts au taux légal à compter du 20 février 2014, l'arrêt rendu le 12 novembre 2015, 
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entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les 

parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 

d'Aix-en-Provence, autrement composée 

 

Ass. plén., 13 janv. 2020, n° 17-19963 

 

La société QBE Insurance Europe Limited, société anonyme, dont le siège social est [...], a formé le pourvoi n° A 

17-19.963, contre l'arrêt rendu le 5 avril 2017 par la cour d'appel de Saint-Denis (chambre commerciale), dans le 

litige l'opposant : 

 

1°/ à la société Sucrerie de Bois rouge, société par actions simplifiée, 

2°/ à la société Compagnie thermique de Bois rouge, société anonyme, 

ayant toutes deux leur siège [...], 

défenderesses à la cassation ; 

 

Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale a ordonné le renvoi de l'examen du pourvoi devant l'assemblée 

plénière. 

La demanderesse au pourvoi invoque, devant l'assemblée plénière, les moyens de cassation annexés au présent 

arrêt. 

 

Ces moyens ont été formulés dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Boulloche, 

avocat de la société QBE Insurance Europe Limited, suivi d'observations complémentaires. 

Un mémoire en défense a été déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Matuchansky, Poupot et 

Valdelièvre, avocat de la société Sucrerie de Bois rouge. 

 

Un mémoire en défense a été déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Ortscheidt, avocat de la société 

Compagnie thermique de Bois rouge. 

Un mémoire en reprise d'instance a été déposé au greffe de la Cour de cassation par la SCP Boulloche, avocat de 

la société QBE Europe, venant aux droits de la société QBE Insurance Europe Limited, dont le siège est [...] 

(Belgique). 

 

Le rapport écrit de Mme Monge, conseiller, et l'avis écrit de M. Richard de la Tour, premier avocat général, ont 

été mis à la disposition des parties. 

Sur le rapport de Mme Monge, conseiller, assistée de Mmes Noël et Guillemain, auditeurs au service de 

documentation, des études et du rapport, les observations de la SCP Boulloche, de la SCP Matuchansky, Poupot 

et Valdelièvre et de la SCP Ortscheidt, et l'avis de M. Richard de la Tour, premier avocat général, auquel les parties, 

invitées à le faire, n'ont pas souhaité répliquer, après débats en l'audience publique du 13 décembre 2019 où étaient 

présents Mme Arens, première présidente, Mmes Batut, Mouillard, MM. Chauvin, Pireyre, Soulard, Cathala, 

présidents, MM. Prétot, Pers, Mme Kamara, MM. Huglo, Maunand, doyens de chambre, M. Guérin, conseiller 

faisant fonction de doyen de chambre, Mmes Darbois, Duval-Arnould, Menotti, Dagneaux, Leroy- Gissinger, 

conseillers, M. Richard de la Tour, premier avocat général, et Mme Mégnien, greffier fonctionnel- expert, 

 

la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, composée de la première présidente, des présidents, des 

doyens de chambre et des conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent 

arrêt ; 

 

I. Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Saint-Denis, 5 avril 2017), la société Industrielle sucrière de Bourbon, devenue la société 

Sucrerie de Bois rouge (la société de Bois rouge), et la société Sucrière de la Réunion (la société Sucrière) ayant 

pour objet la fabrication et la commercialisation du sucre de canne, ont conclu, le 21 novembre 1995, un protocole 
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aux fins de concentrer le traitement industriel de la production cannière de l'île sur deux usines, celle de Bois rouge 

appartenant à la société de Bois rouge et celle du Gol appartenant à la société Sucrière, en exécution duquel chaque 

usine était amenée à brasser des cannes dépendant de son bassin cannier et de celui de l'autre. A cet effet, elles ont 

conclu, le 31 janvier 1996, une convention de travail à façon déterminant la quantité de sucre à livrer au commettant 

et la tarification du façonnage. Antérieurement, le 8 novembre 1995, avait été conclue une convention d'assistance 

mutuelle en période de campagne sucrière entre les deux usines de Bois rouge et du Gol « en cas d'arrêt accidentel 

prolongé de l'une des usines ». 

 

2. Dans la nuit du 30 au 31 août 2009, un incendie s'est déclaré dans une usine électrique de la centrale thermique 

exploitée par la société Compagnie thermique de Bois rouge (la Compagnie thermique) qui alimentait en énergie 

l'usine de Bois rouge, entraînant la fermeture de cette usine pendant quatre semaines. L'usine du Gol a assuré une 

partie du traitement de la canne qui aurait dû l'être par l'usine de Bois rouge. 

 

3. La société QBE Insurance Europe limited (la société QBE), assureur de la société Sucrière, aux droits de laquelle 

vient la société QBE Europe, ayant indemnisé son assurée de ses pertes d'exploitation, a, dans l'exercice de son 

action subrogatoire, saisi un tribunal à l'effet d'obtenir la condamnation de la société de Bois rouge et de la 

Compagnie thermique à lui rembourser l'indemnité versée. 

 

4. Par jugement du 13 avril 2015, sa demande a été rejetée. 

 

5. Par arrêt du 5 avril 2017, la cour d'appel a confirmé le jugement en toutes ses dispositions. 

6. Par arrêt du 9 avril 2019, la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, saisie du 

pourvoi formé par la société QBE, a renvoyé son examen à l'assemblée plénière de la Cour. 

 

II. Examen des moyens 

Sur le premier moyen 

Enoncé du moyen 

7. La société QBE fait grief à l'arrêt de rejeter son recours en paiement dirigé à l'encontre de la société de Bois 

rouge, alors : 

« 1°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d'actes clairs et précis impliquant sans 

équivoque la volonté de renoncer ; qu'en l'espèce, il ne résulte d'aucun des documents, conventions ou accords 

passés entre les sociétés Sucrière de la Réunion et Sucrerie de Bois rouge une renonciation de la première à agir 

contre la seconde en raison du préjudice pouvant résulter de l'exécution de la convention d'assistance ; qu'en 

refusant à la compagnie QBE, subrogée dans les droits de la société Sucrière de la Réunion, d'exercer un recours 

à l'encontre de la société Sucrerie de Bois rouge au motif qu'elle ne pouvait avoir davantage de droits que son 

assuré et qu'en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer 

d'action contre la société Sucrerie de Bois rouge, la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil (dans son 

ancienne rédaction, devenu 1103) ; 

 

2°/ qu'une convention d'assistance, quel que soit son fondement juridique, n'interdit pas à l'assistant d'exercer un 

recours contre l'assisté pour le préjudice causé par l'assistance ; qu'en l'espèce, pour refuser à la compagnie QBE, 

subrogée dans les droits de la société Sucrière de la Réunion, d'exercer un recours à l'encontre de la société Sucrerie 

de Bois rouge, la cour d'appel a retenu que la société QBE ne pouvait avoir davantage de droits que son assuré et 

qu'en raison des conventions conclues entre elles, la société Sucrière de la Réunion ne pouvait exercer d'action 

contre la société Sucrerie de Bois rouge ; qu'en statuant ainsi , la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil 

(dans son ancienne rédaction, devenu 1103) ; 

3°/ qu'en toute hypothèse, le préjudice subi par la société Sucrière de la Réunion en raison de la défaillance de 

l'usine de la société Sucrerie de Bois rouge ne résidait pas uniquement dans l'obligation dans laquelle s'était trouvée 

la première de prêter assistance à la seconde, mais également dans l'impossibilité dans laquelle s'était trouvée la 

société Sucrerie de Bois rouge de remplir ses obligations contractuelles envers la société Sucrière de la Réunion 

concernant le travail à façon ; qu'à ce titre, la convention d'assistance ne pouvait être opposée au recours de 

l'assureur ayant dédommagé son assuré contre la société Sucrerie de Bois rouge à raison de l'inexécution 

contractuelle ; qu'en déboutant la société QBE de l'intégralité de ses demandes contre la société Sucrerie de Bois 
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rouge au seul motif de l'existence de conventions d'assistance, la cour d'appel a entaché sa décision d'une 

insuffisance de motifs et violé l'article 455 du code de procédure civile. » 

 

Réponse de la Cour 

8. La cour d'appel a, dans l'exercice de son pouvoir souverain d'interprétation du protocole et de la convention 

d'assistance, jugé que ces deux conventions procédaient entre les deux sociétés sucrières de la même démarche de 

collaboration et, recherchant la commune intention des parties, a retenu que celles-ci s'étaient entendues pour la 

mise en oeuvre de l'une et de l'autre de ces conventions à la suite de l'arrêt complet de l'usine de Bois rouge privée 

d'alimentation en énergie. 

 

9. Considérant qu'une telle entraide conduisait à la répartition des cannes à brasser prévue au protocole en cas de 

difficulté technique et s'exécutait à l'aune de la convention d'assistance mutuelle, elle a pu en déduire, par une 

décision motivée, que la société QBE, qui ne détenait pas plus de droits que son assurée, ne pouvait utilement 

invoquer une faute contractuelle imputable à la société de Bois rouge. 

 

10. Le moyen n'est donc pas fondé. 

 

Mais sur le second moyen 

Enoncé du moyen 

11. La société QBE fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la Compagnie thermique, alors : 

 

« 1°/ que le fournisseur d'énergie est tenu d'une obligation de résultat dont la défaillance suffit à caractériser 

l'inexécution contractuelle et à engager sa responsabilité vis-à-vis de son cocontractant ; qu'en l'espèce, la 

responsabilité contractuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge était engagée du seul fait de la cessation de 

fourniture d'énergie à la société Sucrerie de Bois rouge, du 30 août au 28 septembre 2009 ; qu'en décidant que la 

faute, la négligence ou l'imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l'origine de sa défaillance 

contractuelle n'était pas établie et qu'en conséquence, la société QBE Insurance ne pouvait utilement invoquer la 

responsabilité délictuelle de cette dernière, la cour d'appel a violé l'article 1147 du code civil (devenu l'article 1231- 

1) ; 

 

2°/ que subsidiairement, les tiers à un contrat sont fondés à invoquer l'exécution défectueuse de celui-ci lorsqu'elle 

leur a causé un dommage, sans avoir à apporter d'autre preuve ; qu'en l'espèce, la société QBE Insurance, subrogée 

dans les droits de son assurée, la société Sucrière de la Réunion, a invoqué l'exécution défectueuse de ses 

obligations par la société Compagnie thermique de Bois rouge qui a manqué à son obligation de fournir à la société 

Sucrerie de Bois rouge l'énergie dont elle avait besoin pour faire tourner ses usines, cette inexécution entraînant 

un préjudice conséquent pour la société Sucrière de la Réunion ; qu'en estimant que la société QBE Insurance ne 

pouvait utilement invoquer la responsabilité délictuelle de la Compagnie thermique de Bois rouge dès lors 

qu'aucune négligence ou imprudence de la Compagnie thermique de Bois rouge à l'origine de sa défaillance 

contractuelle n'était établie, la cour d'appel a violé l'article 1382 du code civil dans sa rédaction antérieure à 

l'ordonnance du 10 février 2016. » 

 

Réponse de la Cour 

Vu l'article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 

2016, et l'article 1382, devenu 1240, du même code : 

 

12. La Cour de cassation retient depuis longtemps le fondement délictuel ou quasi délictuel de l'action en réparation 

engagée par le tiers à un contrat contre un des cocontractants lorsqu'une inexécution contractuelle lui a causé un 

dommage. 

 

13. S'agissant du fait générateur de responsabilité, la Cour, réunie en assemblée plénière, le 6 octobre 2006 (Ass. 

plén., 6 octobre 2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén, n° 9) a retenu « que le tiers à un contrat peut 

invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement 

lui a causé un dommage ». 
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14. Le principe ainsi énoncé était destiné à faciliter l'indemnisation du tiers à un contrat qui, justifiant avoir été 

lésé en raison de l'inexécution d'obligations purement contractuelles, ne pouvait caractériser la méconnaissance 

d'une obligation générale de prudence et diligence, ni du devoir général de ne pas nuire à autrui. 

 

15. Jusqu'à une époque récente, cette solution a régulièrement été reprise par les chambres de la Cour, que ce soit 

dans cette exacte formulation ou dans une formulation très similaire. 

16. Toutefois, certains arrêts ont pu être interprétés comme s'éloignant de la solution de l'arrêt du 6 octobre 2006 

(3e Civ., 22 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.692, 07-15.583, Bull. 2008, III, n° 160 ; 1re Civ., 15 décembre 2011, 

pourvoi n° 10-17.691 ; Com., 18 janvier 2017, pourvois n° 14-18.832, 14-16.442 ; 3e Civ., 18 mai 2017, pourvoi 

n° 16-11.203, Bull. 2017, III, n° 64), créant des incertitudes quant au fait générateur pouvant être utilement invoqué 

par un tiers poursuivant l'indemnisation du dommage qu'il impute à une inexécution contractuelle, incertitudes 

qu'il appartient à la Cour de lever. 

 

17. Aux termes de l'article 1165 susvisé, les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes ; elles ne 

nuisent point au tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l'article 1121. 

18. Il résulte de ce texte que les contrats, opposables aux tiers, ne peuvent, cependant, leur nuire. 

 

19. Suivant l'article 1382 susvisé, tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui 

par la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

20. Le manquement par un contractant à une obligation contractuelle est de nature à constituer un fait illicite à 

l'égard d'un tiers au contrat lorsqu'il lui cause un dommage. 

 

21. Il importe de ne pas entraver l'indemnisation de ce dommage. 

 

22. Dès lors, le tiers au contrat qui établit un lien de causalité entre un manquement contractuel et le dommage 

qu'il subit n'est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou quasi délictuelle distincte de ce manquement. 

23. Pour rejeter la demande de la société QBE contre la Compagnie thermique, l'arrêt retient que la société Sucrière 

est une victime par ricochet de l'interruption totale de fourniture de vapeur de la Compagnie thermique à l'usine de 

Bois rouge qui a cessé de fonctionner, et que, cependant, la faute, la négligence ou l'imprudence de la Compagnie 

thermique, à l'origine de sa défaillance contractuelle, n'est pas établie. 

24. En statuant ainsi, alors que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 

un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage, la cour d'appel, qui a constaté 

la défaillance de la Compagnie thermique dans l'exécution de son contrat de fourniture d'énergie à l'usine de Bois 

rouge pendant quatre semaines et le dommage qui en était résulté pour la société Sucrière, victime de l'arrêt de 

cette usine, n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations. 

 

25. En conséquence, elle a violé les textes susvisés. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il rejette la demande de la société QBE Insurance Europe limited, 

aux droits de laquelle vient la société QBE Europe, dirigée contre la société Compagnie thermique de Bois rouge 

et la condamne à payer à celle-ci des indemnités de procédure, l'arrêt rendu le 5 avril 2017, entre les parties, par la 

cour d'appel de Saint-Denis ; 

 

Met la société Sucrerie de Bois rouge hors de cause ; 

Remet, sur ces points, l'affaire et les autres parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie 

devant la cour d'appel de Saint-Denis, autrement composée ; 

 

Condamne la société Compagnie thermique de Bois rouge aux dépens afférents au pourvoi en tant qu'il est dirigé 

contre elle ; 

Condamne la société QBE Europe aux dépens du pourvoi en tant qu'il est dirigé contre la société Sucrerie de Bois 

rouge ; 
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En application de l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Compagnie thermique de Bois 

rouge à payer à la société QBE Europe la somme de 3 000 euros ; 

 

En application de l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société QBE Europe à payer à la société 

Sucrerie de Bois rouge la somme de 3 000 euros ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé le treize janvier deux mille 

vingt par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties ayant été préalablement avisées dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile. 

 

Cass. com., 3 juil. 2024, n°21-14.947, Publié au bulletin 

Selon l'arrêt attaqué (Paris, 21 janvier 2021), la société Aetna Group Spa, spécialisée dans la production de 

machines fabriquant des emballages, a fait transporter plusieurs machines d'Italie en France en vue de leur 

exposition dans un salon professionnel à Paris. Par contrat passé en novembre 2014, la société Aetna Group France 

a confié à la société Clamageran expositions (la société Clamageran) la manutention et le déchargement de ces 

machines à l'issue de leur transport. L'une d'elles ayant été endommagée alors qu'elle était manipulée par un 

employé de la société Clamageran, la société Aetna Group Spa a obtenu une indemnité de son assureur, la société 

Itas Mutua Istituto Trentino Alto Adige per Assicurazioni Societa Mutua di Assicurazioni (la société Itas Mutua). 

Subrogée dans les droits de son assurée, la société Itas Mutua a assigné la société Clamageran en paiement de 

dommages et intérêts. 

 

2. La société Clamageran a relevé appel du jugement ayant accueilli cette demande. L'affaire a été débattue à 

l'audience devant la cour d'appel le 25 juin 2020. 

  

3. Par message transmis par le Réseau Privé Virtuel des Avocats (RPVA) du 10 décembre 2020, les parties ont été 

invitées par la cour d'appel à présenter leurs observations sur la nature délictuelle et non contractuelle de l'action 

exercée à l'encontre de la société Clamageran en l'absence de rapport contractuel entre la société Aetna Group Spa 

et la société Clamageran. 

 

Examen du moyen 

 

Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches 

  

4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 

spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 

Sur le moyen, pris en sa première branche  

 

5. La deuxième chambre civile a délibéré sur ce moyen, après débats à l'audience publique du 10 octobre 2023 où 

étaient présents Mme Martinel, présidente, Mme Jollec, conseiller rapporteur, Mme Durin-Karsenty, conseiller 

doyen, et Mme Thomas, greffier de chambre. 

 

Enoncé du moyen 

 

 

6. La société Clamageran fait grief à l'arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée d'un défaut d'intérêt ou de qualité 

à agir de la société Itas Mutua, de condamner la société Clamageran à payer à la société Itas Mutua la somme de 

100 000 euros, majorée des intérêts au taux légal à compter du 11 avril 2016, avec anatocisme à compter du 11 

avril 2016, et de déclarer la société Clamageran responsable à l'égard de la société Aetna Group Spa, sur le 

fondement délictuel, des dommages résultant de la faute contractuelle commise dans l'exécution du contrat de 

prestation de service conclu avec la société Aetna Group France, alors « que la cour d'appel ne peut modifier le 
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fondement juridique des prétentions des parties sans rouvrir les débats ; qu'en substituant un fondement délictuel 

à l'action en responsabilité contractuelle exercée par la société Itas Mutuas contre la société Clamageran, pour en 

déduire l'inopposabilité des clauses limitatives de responsabilité invoquées par cette dernière, la cour d'appel, qui 

n'a pas rouvert les débats mais a seulement invité les parties à présenter une note en délibéré sur ce point, a violé 

les articles 12, 16, 442, 444 et 954 du code de procédure civile. »  

 

Réponse de la Cour 

  

7. Lorsqu'il envisage de relever d'office un moyen et invite les parties à présenter leurs observations dans une note 

en délibéré, le juge n'est pas tenu d'ordonner la réouverture des débats.  

 

8. Ayant relevé d'office un nouveau fondement juridique à l'action engagée par l'assureur au cours du délibéré et 

invité, par message RPVA, les parties à déposer sur ce point une note en délibéré, l'arrêt constate que les sociétés 

Itas Mutua et Clamageran ont respectivement déposé une note en délibéré les 14 décembre et 17 décembre 2020.  

 

9. Il en résulte que les parties ont été mises en mesure de s'expliquer contradictoirement sur le moyen relevé d'office 

par la cour d'appel, sans que celle-ci soit tenue d'ordonner la réouverture des débats.  

 

10. Le moyen n'est, dès lors, pas fondé. 

 

Mais sur le moyen, pris en sa sixième branche 

 

Enoncé du moyen 

 

11. La société Clamageran fait le même grief à l'arrêt, alors « que lorsqu'un tiers invoque sur le fondement de la 

responsabilité extra-contractuelle l'inexécution d'une obligation contractuelle, les conditions et limites de la 

responsabilité qui s'appliquent dans les relations entre les cocontractants lui sont opposables ; qu'en déclarant en 

l'espèce les clauses limitatives de responsabilité inopposables à la société Aetna Group Spa, la cour d'appel a violé 

l'article 1134 du code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

  

Vu les articles 1134 et 1165 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 

2016, et l'article 1382, devenu 1240, du même code : 

 

12. La Cour de cassation juge que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité 

délictuelle, un manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage (Ass. plén., 6 octobre 

2006, pourvoi n° 05-13.255, Bull. 2006, Ass. plén, n° 9) et que s'il établit un lien de causalité entre ce manquement 

contractuel et le dommage qu'il subit, il n'est pas tenu de démontrer une faute délictuelle ou quasi délictuelle 

distincte de ce manquement (Ass. plén. 13 janvier 2020, pourvoi n° 17-19.963, publié au bulletin). 

 

13. Pour ne pas déjouer les prévisions du débiteur, qui s'est engagé en considération de l'économie générale du 

contrat et ne pas conférer au tiers qui invoque le contrat une position plus avantageuse que celle dont peut se 

prévaloir le créancier lui-même, le tiers à un contrat qui invoque, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, 

un manquement contractuel qui lui a causé un dommage peut se voir opposer les conditions et limites de la 

responsabilité qui s'appliquent dans les relations entre les contractants. 

 

14. Pour condamner la société Clamageran à payer la somme de 100 000 euros à la société Itas Mutua, l'arrêt, après 

avoir énoncé que le tiers à un contrat peut invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un 

manquement contractuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage, retient que les clauses limitatives 

de responsabilité issues des conditions générales du contrat conclu entre la société Clamageran et la société Aetna 

Group France sont inopposables à la société Itas Mutua, subrogée dans les droits de la société Aetna Group Spa. 
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15. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il fixe à 100 000 euros le montant des 

dommages et intérêts que la société Clamageran expositions est condamnée à payer à la société Itas Mutua Istituto 

Trentino Alto Adige per Assicurazioni Societa Mutua di Assicurazioni, majorée des intérêts au taux légal à compter 

du 11 avril 2016, avec anatocisme, l'arrêt rendu le 21 janvier 2021, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; 

 

Cass. com., 13 avr. 2010, n° 09-13712, Bull. civ. IV, n° 76 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Riom, 11 février 2009), qu'à la suite du décès de leur auteur, Pierre X..., MM. Gérard 

et Hugo X... (les consorts X...) ont engagé une action contre la Banque postale (la banque), venant aux droits de 

La Poste, en restitution de diverses sommes ; 

 

Sur la recevabilité des moyens contenus dans un mémoire complémentaire du demandeur au pourvoi : 

 

Attendu qu'il y a lieu de déclarer irrecevables les moyens supplémentaires développés par le demandeur au pourvoi 

dans un mémoire complémentaire reçu le 18 décembre 2009 et réitéré le 1er mars 2010 après l'expiration du délai 

prévu à l'article 978 du code de procédure civile ; 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté l'ensemble de leurs demandes formulées à l'encontre 

de la banque, alors, selon le moyen : 

1°/ que le principe d'égalité des armes implique la possibilité, pour chaque partie, d'être entendue de manière 

équitable et raisonnable par le juge, dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation évidente de 

désavantage par rapport à son adversaire ; qu'en conséquence, constitue une atteinte au principe de l'égalité des 

armes résultant du droit au procès équitable le fait d'interdire à une partie de faire la preuve d'un élément de fait 

essentiel pour le succès de ses prétentions ; qu'au cas présent, la cour d'appel s'est fondée sur les seuls éléments de 

preuve produits aux débats par la banque, négligeant pleinement les éléments de preuve produits par les consorts 

X... et refusant à ces derniers l'expertise judiciaire qu'ils sollicitaient et qui aurait seule permis l'établissement de 

la vérité ; qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé le principe d'égalité des armes, résultant du droit 

au procès équitable garanti par l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

 

2°/ que le droit à un procès équitable implique le droit d'être entendu par un tribunal impartial ; qu'au cas présent, 

l'arrêt attaqué juge uniquement à charge, délaissant systématiquement les arguments et éléments de preuve 

développés par les consorts X..., en faveur de la seule thèse développée par la banque ; qu'en statuant comme elle 

l'a fait, la cour d'appel a violé l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ; 

 

Mais attendu qu'il ne résulte ni de l'arrêt ni des productions que les consorts X... aient soutenu devant la cour 

d'appel que le rejet de la demande d'expertise judiciaire violerait le principe de l'égalité des armes et l'article 6 de 

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; que, nouveau et mélangé de fait 

et de droit, le moyen est irrecevable ; 

 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur demande relative au contrat Evolupep, souscrit 

le 20 janvier 1997, tendant à la restitution de la somme de 46 655 euros, alors, selon le moyen : 

 

1°/ que lorsqu'une partie à laquelle est opposé un acte sous seing privé déclare ne pas reconnaître la signature de 

son auteur, il appartient au juge de vérifier l'acte contesté et, dans ce cadre, de procéder à la vérification requise 

après avoir, s'il y a lieu, enjoint aux parties de produire tout document de comparaison ; qu'en écartant la fausseté 

de la signature de la lettre de clôture du compte du 8 octobre 2002 au motif que les consorts X... n'établissaient pas 
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la fausseté de ladite signature, sans procéder aux vérifications requises, la cour d'appel a violé l'article 1324 du 

code civil, ensemble les articles 287 et 288 du code de procédure civile ; 

 

2°/ que lorsque la signature d'un acte est méconnue, il appartient à celui qui se prévaut de cet acte de prouver la 

sincérité de ladite signature ; qu'en donnant effet à la lettre de clôture du compte, dont la signature était méconnue, 

au motif que les consorts X... n'en établissaient pas la fausseté, la cour d'appel a inversé la charge de la preuve, en 

violation de l'article 1324 du code civil ; 

 

3°/ que, sauf exception non réalisée en l'espèce, le silence ne vaut pas acceptation ; qu'à supposer que la cour 

d'appel ait considéré que le de cujus avait consenti à la lettre de clôture litigieuse en ne formulant aucune opposition 

aux conséquences de la clôture du compte Evolupep, elle aurait alors violé l'article 1108 du code civil ; 

 

4°/ qu'en statuant comme elle l'a fait, au vu d'une lettre de clôture falsifiée, et dont l'authenticité était expressément 

contestée par les consorts X... et en négligeant, par ailleurs, les nombreuses pièces versées aux débats et attestant 

de l'existence du compte Evolupep au jour du décès, la cour d'appel a violé le droit des consorts X... à un procès 

équitable et l'article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

Mais attendu que les juges ne sont pas tenus de recourir à la procédure de vérification d'écriture s'ils trouvent dans 

la cause des éléments de conviction suffisants ; que loin de se borner à relever qu'il n'est pas établi que la signature 

portée sur le document du 8 octobre 2002 ne soit pas de la main de Pierre X..., l'arrêt retient que le montant net 

correspondant à cette opération a été porté au crédit du compte de ce dernier, tel que cela ressort du relevé de 

compte, et sans que cette opération n'ait donné lieu à une quelconque protestation ou réserve de sa part, ni dans la 

nature même de l'opération ni dans son montant; qu'ayant ainsi fait ressortir que Pierre X..., dont le silence gardé 

à réception de ce relevé valait approbation implicite des opérations qui y étaient portées, avait donné l'ordre, la 

cour d'appel, qui ne s'est pas fondée sur le document litigieux, a pu, sans inverser la charge de la preuve ni 

méconnaître les dispositions de l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, écarter les réclamations des consorts X... ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Sur le troisième moyen : 

 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leurs demandes relatives au CCP n° 2437.41T024 

tendant à la restitution de la somme de 30 508 euros, alors, selon le moyen : 

1°/ que la pleine capacité juridique du client d'une banque ne fait pas disparaître l'obligation qu'a la banque de 

rendre compte de sa gestion ; qu'au cas présent, les consorts X... s'interrogeaient précisément sur la disparition de 

fonds correspondant à onze opérations inexpliquées et dont ils demandaient la restitution; qu'au soutien de ces 

prétentions, les consorts X... relevaient des inconsistances entre la définition de l'opération apparaissant dans le 

relevé de compte et la réalité ; que pour écarter cette prétention, la cour d'appel a répondu que, dans la mesure où 

le de cujus n'avait pas fait l'objet de mesures de protection, le seul fait qu'il était âgé de 82 ans ne permettait pas de 

remettre en cause ses décisions de gestion ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a statué par un motif inopérant, en 

violation des articles 1142 du code civil et L. 123-22 du code de commerce ; 

 

2°/ que chacun a droit à un procès équitable ; que ce principe impose au juge de retranscrire fidèlement les termes 

du litige tels qu'ils ont été configurés par les parties ; qu'au cas présent, les consorts X... s'interrogeaient précisément 

sur la disparition de fonds correspondant à onze opérations inexpliquées et dont ils demandaient la restitution ; 

qu'au soutien de ces prétentions, les consorts X... relevaient des inconsistances entre la définition de l'opération 

apparaissant dans le relevé de compte et la réalité ; que pour écarter cette prétention, la cour d'appel a répondu que, 

dans la mesure où le de cujus n'avait pas fait l'objet de mesures de protection, le seul fait qu'il était âgé de 82 ans 

ne permettait pas de remettre en cause ses décisions de gestion ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu les 

termes du litige et privé les consorts X... de leur droit à un procès équitable et violé l'article 6 § 1 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

3°/ que la banque a l'obligation de justifier des opérations comptables de ses clients par la production des pièces 

justificatives qu'elle est tenue de conserver pendant un délai de dix ans ; qu'au cas présent, pour écarter la demande 

des consorts X... relative aux onze opérations litigieuses, la cour d'appel n'a pas apprécié les renseignements fournis 

par la banque, mais elle s'est contentée d'affirmer, par motifs adoptés, qu'il n'appartenait pas à la banque de rendre 

compte des opérations effectuées, mais aux consorts X... de prouver une faute de la banque ; qu'en statuant ainsi, 

la cour d'appel a inversé la charge de la preuve et violé les articles 1315 et 1993 du code civil, ensemble l'article 

L. 123-22 du code de commerce ; 
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4°/ que le relevé de banque faisait état d'une opération d'épargne d'un montant de 9 150 euros ; qu'en estimant que 

cette somme correspondait à un retrait de numéraire, la cour d'appel a dénaturé les termes clairs et précis du relevé 

de compte, en violation de l'article 1134 du code civil ; 

 

5°/ que l'on ne peut prouver contre un écrit que par un autre écrit ; qu'en l'espèce, ils réclamaient restitution d'une 

somme de 9 150 euros correspondant, d'après le relevé de banque établi par la banque elle-même, à une opération 

d'épargne ; que, pour écarter cette demande, la cour d'appel a avalisé la position de la banque qui prétendait que 

cette opération d'épargne était en réalité un retrait de numéraire qu'elle n'aurait pas à justifier ; qu'en statuant ainsi, 

sur la foi des seules affirmations de la banque, non étayées par un écrit, et en dépit du relevé de compte, la cour 

d'appel a violé l'article 1341 du code civil ; 

6°/ que le relevé de banque faisait état d'une opération d'épargne d'un montant de 9 150 euros ; que même à 

considérer que la banque était autorisée à prouver contre ledit relevé sans autre écrit, c'est néanmoins à elle qu'il 

incombait de prouver que la mention d'une opération d'épargne figurant au relevé qu'elle avait elle-même établi 

était fausse et qu'il s'agissait en réalité d'un retrait de numéraire ; que pour écarter la prétention des consorts X..., 

la cour d'appel a considéré qu'il n'appartenait pas à la banque de justifier des sommes mais aux consorts X... de 

rapporter la preuve d'une faute de celle-ci ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a inversé la charge de la preuve, en 

violation de l'article 1315 du code civil ; 

 

Mais attendu, en premier lieu, que les consorts X... ayant contesté les onze opérations litigieuses au motif qu'elles 

seraient inexpliquées, la cour d'appel a, sans inverser la charge de la preuve ni méconnaître les termes du litige, 

exactement décidé que La Poste, en l'absence d'anomalies affectant ces opérations, n'avait pas à s'immiscer dans 

les affaires de Pierre X... ni à surveiller ou s'opposer aux opérations qu'il effectuait ; 

 

Attendu, en second lieu, qu'il n'est pas contesté que le relevé de compte fait état d'une somme de 9 150 euros portée 

au débit du compte avec le libellé opération d'épargne ; qu'il s'ensuit que la cour d'appel, qui n'a pas méconnu les 

principes régissant la preuve du contenu d'un acte juridique dont elle n'a pas dénaturé les termes, a pu retenir, par 

motifs adoptés, qu'il s'agissait d'un retrait sur le compte ; 

 

D'où il suit que le moyen, qui vise en sa première branche un motif surabondant, n'est pas fondé pour le surplus ; 

Sur le quatrième moyen : 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir mis hors de cause la banque pour les contrats CNP Excelius, 

GMO n° 965004786/19 et GMO DSK, alors, selon le moyen, que la circonstance que l'adhérent à une assurance 

de groupe dispose d'une action directe contre l'assureur ne le prive pas d'un recours contre son cocontractant 

immédiat, le souscripteur, garant de la bonne exécution du contrat ; qu'en écartant l'action formée par les consorts 

X... contre la banque au motif qu'ils disposaient d'une action directe contre le CNP, la cour d'appel a violé l'article 

1134 du code civil ; 

 

Mais attendu que l'adhésion au contrat d'assurance de groupe, bien que conséquence d'une stipulation pour autrui, 

n'en crée pas moins un lien contractuel direct entre l'adhérent et l'assureur, le souscripteur étant alors un tiers par 

rapport au contrat d'assurance liant l'assureur à l'adhèrent assuré ; que la cour d'appel a exactement retenu que 

Pierre X... ayant adhéré à des contrats de groupe d'assurance vie souscrits auprès de la société CNP assurances par 

La Poste, cette dernière n'était pas débitrice des prestations convenues et ne pouvait être tenue à paiement ; que le 

moyen n'est pas fondé ; 

 

Et sur le cinquième moyen : 

 

Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur demande relative aux six contrats GMO 

assurance-vie souscrits les 21 octobre et 12 novembre 2002, tendant à l'indemnisation du coût fiscal de l'opération 

réalisée par leur auteur, alors, selon le moyen : 

1°/ que la banque est tenue, à l'égard de ses clients consommateurs, à une obligation d'information et de conseil, 

relative aux conséquences fiscales de leurs opérations ; qu'en écartant l'action des consorts X..., tendant à 

l'indemnisation du coût fiscal de l'opération réalisée par leur auteur, au motif que les clients assurent seuls la gestion 

de leurs affaires et que la banque ne pouvait s'y immiscer et n'est pas tenue d'un devoir de conseil, l'arrêt a méconnu 

la portée des obligations de la banque, en violation des articles 1134, 1135 et 1147 du code civil et L. 111-1 du 

code de la consommation ; 
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2°/ que la banque est tenue, à l'égard de ses clients consommateurs, à une obligation d'information et de conseil, 

relatives aux conséquences fiscales de leurs opérations ; qu'en écartant l'action des consorts X..., tendant à 

l'indemnisation du coût fiscal de l'opération réalisée par leur auteur, au motif que le de cujus malgré son âge, aurait 

eu l'habitude de jouer avec les placements, la cour d'appel a statué par un motif inopérant, sans rapport avec le 

régime fiscal des opérations en cause, en violation des articles 1134, 1135 et 1147 du code civil et L. 111-1 du 

code de la consommation ; 

 

3°/ que la banque est tenue, à l'égard de ses clients consommateurs, à une obligation d'information et de conseil, 

relatives aux conséquences fiscales de leurs opérations ; que cette obligation a pour finalité d'éclairer le client de 

la banque sur les conséquences de ses placements ; que la circonstance qu'il dispose d'une pleine liberté dans le 

choix desdits placements n'a donc aucune incidence sur l'existence de ladite obligation ; qu'au cas présent, en 

écartant l'action des consorts X..., tendant à l'indemnisation du coût fiscal de l'opération réalisée par leur auteur, 

au motif que le de cujus était libre de vouloir laisser quelque argent directement à ses arrières petits-enfants sans 

se préoccuper des incidences fiscales de ses actes, la cour d'appel, qui n'a pas constaté l'exécution par la banque de 

son obligation d'information, a statué par un motif inopérant, en violation des articles 1134, 1135 et 1147 du code 

civil et L. 111-1 du code de la consommation ; 

 

4°/ que l'action intentée par les consorts X... au titre des six contrats GMO était une action indemnitaire visant à 

faire sanctionner un manquement, par la banque, à son obligation d'information et de conseil ; que la qualité à agir 

des consorts X... se déduisait de la simple circonstance qu'ils alléguaient un préjudice en lien de causalité avec 

ledit manquement ; que la circonstance que le manquement, par la banque, à son devoir de conseil, ait eu pour 

conséquence la conclusion de donations indirectes dont ils n'étaient pas les bénéficiaires n'avait pas d'incidence 

sur leur qualité à agir, dès lors qu'ils ne demandaient ni l'exécution, ni même l'annulation desdites donations, se 

contentant de demander réparation du préjudice subi du fait du manquement, par la banque, à son devoir de conseil 

; qu'en écartant l'action des consorts X... au motif qu'ils n'auraient pas qualité à contester l'opportunité desdits 

contrats, n'en étant pas les bénéficiaires ni leurs représentants légaux, la cour d'appel a statué par un motif 

inopérant, en violation de l'article 1142 du code civil ; 

5°/ que les consorts X... reprochaient à la banque de n'avoir pas informé le de cujus de ce qu'une donation à ses 

arrière-petits-enfants serait davantage taxée qu'une donation à ses petits-enfants ; que, pour écarter cette demande, 

la cour d'appel a estimé, par motifs adoptés des premiers juges, que l'on ne pouvait reprocher au conseiller financier 

de ne pas avoir attendu 2003 pour faire faire lesdites souscriptions pour permettre aux petits-enfants de bénéficier 

d'un nouvel abattement de 30 000 euros au lieu de 15 000 euros en 2002 ; qu'en 2002 quand le de cujus a demandé 

cette opération, rien ne permettait de penser que la loi de finances pour 2003 allait modifier le plafond d'abattement 

; qu'en statuant ainsi, cependant que nul ne prétendait que le conseiller financier aurait dû conseiller à Pierre X... 

d'attendre 2003 pour procéder aux donations litigieuses, la cour d'appel a méconnu les termes du litige, en violation 

des articles 4 et 5 du code de procédure civile ; 

 

Mais attendu que loin de se borner à écarter l'action des consorts X... en réparation de leur préjudice, l'arrêt retient 

que ces derniers ne sauraient invoquer un préjudice financier, dès lors que Pierre X... était libre de vouloir laisser 

quelque argent directement à ses arrière-petits-enfants sans se préoccuper des incidences fiscales ; qu'en l'état de 

ces constatations et appréciations, faisant ressortir que l'objectif poursuivi par le défunt avait été d'effectuer une 

libéralité sans rechercher un avantage fiscal lié à cette transmission de patrimoine, la cour d'appel a légalement 

justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 
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Thèmes de la séance : 

 

• Force obligatoire 

 

• Portée de l’exigence de bonne foi 

 

• Les méthodes d’interprétation 

 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1188 à 1198 du Code civil (non reproduits) 

 

• Force obligatoire – Cass. 3e civ., 4 mai 2006, n° 04-10051, Bull. civ. III, n° 107 ; JCP G 2006, 

II, 10119, note O. DESHAYES ; RDC 2007, n° 2, p. 419 

 

• Interprétation du contrat – Cass. com., 9 janv. 2001, n° 97-22212, Bull. civ. IV, n° 8 ; JCP E, 

2001, 1337, note L. LEVENEUR 

 

• Cass. com., 10 juill. 2007, n° 06-14768, Bull. civ. IV, n° 188 ; RDC 2007, n° 4, p. 1107, note 

L. AYNÈS ; D. 2007.2839, note Ph. STOFFEL-MUNCK ; D. 2007.2844, note P.-Y. GAUTIER ; 

RTD civ. 2007.773, note B. FAGES ; H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE, F. CHENEDE, 

GAJC, t. II, 13e éd., Dalloz, 2015, n° 164. Voir également le communiqué de la Cour de 

cassation. 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence et du communiqué de la Cour de cassation 

 

• Commentaire d’arrêt : Cass. com., 10 juill. 2007, n° 06-14768, Bull. civ. IV, n° 188 

SÉANCE N° 9 

La qualité d’exécution 
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Cass. 3e civ., 4 mai 2006, n° 04-10051, Bull. civ. III, n° 107 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 octobre 2003), rendu sur renvoi après cassation (Civ.3, 4 juillet 2001, 

pourvoi n° 00-11.563), que Mme X..., titulaire d'un bail commercial comportant une clause d'exclusivité pour la 

vente de certains produits, a assigné le bailleur, l'Etat français, et un autre locataire du même bailleur, la société 

Méhana France, devant un tribunal pour demander que l'Etat soit condamné à faire cesser l'activité poursuivie par 

la société Méhana en violation de cette clause d'exclusivité ; 

 

Sur le premier moyen, ci-après annexé : 

Attendu qu'il résulte des productions que le seul arrêt prononcé sur renvoi après cassation l'a été le 15 octobre 2003 

; 

 

D'où il suit que le moyen est inopérant ; 

Mais sur le second moyen : 

Vu les articles 1134, 1147 et 1165 du Code civil ; 

 

Attendu que pour rejeter la demande de Mme X... tendant à dire que l'Etat français devra contraindre sous astreinte 

la société Méhana France à cesser toute commercialisation des articles de Paris, l'arrêt retient que la société Méhana 

France n'a commis aucune faute délictuelle en exerçant une activité autorisée par le bail qui lui avait été consenti 

et que Mme X... n'est pas fondée à obtenir une mesure impliquant l'extension à cette société de l'effet obligatoire 

d'un contrat auquel elle n'est pas partie ; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors que le locataire bénéficiaire d'une clause d'exclusivité qui lui a été consentie par son 

bailleur est en droit d'exiger que ce dernier fasse respecter cette clause par ses autres locataires, même si ceux-ci 

ne sont pas parties au contrat contenant cette stipulation, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté la demande de Mme X... tendant à faire juger que l'Etat 

français devra contraindre la société Méhana France à cesser toute commercialisation des articles de Paris sous 

astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter de l'arrêt, l'arrêt rendu le 15 octobre 2003, entre les parties, 

par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée 

Cass. com., 9 janv. 2001, n° 97-22212, Bull. civ. IV, n° 8 

Sur les deux moyens réunis : 

Attendu, selon l'arrêt déféré (Bastia, 21 octobre 1997), que la société Mimi transports ayant été mise en 

redressement judiciaire, le tribunal de commerce de Bastia a, par jugement du 24 octobre 1995, ayant acquis force 

de chose jugée, arrêté le plan de redressement de cette société par cession de son entreprise au profit des sociétés 

Méditerranée poids lourds et Furiani-transports (les cessionnaires) et a nommé M. de Moro Giafferi commissaire 

à l'exécution du plan ; que par requête, celui-ci a demandé au tribunal d'interpréter sa décision en disant si le prix 

de cession du parc de véhicules doit s'entendre hors taxes ou toutes taxes comprises ; 

 

Attendu que les cessionnaires reprochent à l'arrêt d'avoir dit que le prix de cession de l'entreprise, arrêté à 1 400 

000 francs, s'entendait hors taxes, alors, selon le moyen : 

 

1° que, sauf convention expresse contraire, le paiement de la TVA, qui n'est pas un accessoire du prix, incombe au 

vendeur ; qu'en l'état de motifs d'où il ressortait qu'une telle convention n'avait pas été stipulée en l'espèce, les 

juges du fond ne pouvaient mettre la TVA à la charge des repreneurs ; que l'arrêt a violé l'article 1593 du Code 

civil, par fausse application ; 

 

2° qu'en l'absence de convention contraire, la charge de la TVA pèse sur le vendeur et que le prix stipulé s'entend 

toutes taxes comprises ; qu'en l'espèce, l'offre de rachat faite par les cessionnaires et entérinée par le tribunal était 

de 1 400 000 francs, ce prix comprenant la TVA, faute de précision ; qu'aucune convention contraire n'avait été 

stipulée et que l'intention des parties de déroger à cette règle ne pouvait résulter d'une mention contenue dans le 
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rapport d'un expert, lequel n'était pas partie à la convention ; qu'en se fondant sur ce rapport pour décider que le 

prix de 1 400 000 francs était hors taxes, l'arrêt a violé l'article 1134 du Code civil ; 

 

Mais attendu que, procédant à l'interprétation nécessaire de l'offre de cession qui ne portait pas la mention hors 

taxes ou toutes taxes, l'arrêt retient que, selon un usage constant entre commerçants, les prix s'entendent hors taxes, 

sauf convention contraire ; qu'en l'état de ces seules appréciations, la cour d'appel a légalement justifié sa décision 

; que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

 

Cass. com., 10 juill. 2007, n° 06-14768, Bull. civ. IV, n° 188 

 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 

Vu l'article 1134, alinéas 1 et 3, du code civil ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que par acte du 18 décembre 2000, MM. X..., Y... et Z..., actionnaires de la société 

Les Maréchaux, qui exploite notamment une discothèque, ont cédé leur participation à M. A..., déjà titulaire d'un 

certain nombre de titres et qui exerçait les fonctions de président du conseil d'administration de cette société ; qu'il 

était stipulé qu'un complément de prix serait dû sous certaines conditions qui se sont réalisées ; qu'il était encore 

stipulé que chacun des cédants garantissait le cessionnaire, au prorata de la participation cédée, notamment contre 

toute augmentation du passif résultant d'événements à caractère fiscal dont le fait générateur serait antérieur à la 

cession ; que la société ayant fait l'objet d'un redressement fiscal au titre de l'exercice 2000 et MM. X..., Y... et Z... 

ayant demandé que M. A... soit condamné à leur payer le complément de prix, ce dernier a reconventionnellement 

demandé que les cédants soient condamnés à lui payer une certaine somme au titre de la garantie de passif ; 

 

Attendu que pour rejeter la demande de M. A..., l'arrêt retient que celui-ci ne peut, sans manquer à la bonne foi, se 

prétendre créancier à l'égard des cédants dès lors que, dirigeant et principal actionnaire de la société Les 

Maréchaux, il aurait dû se montrer particulièrement attentif à la mise en place d'un contrôle des comptes présentant 

toutes les garanties de fiabilité, qu'il ne pouvait ignorer que des irrégularités comptables sont pratiquées de façon 

courante dans les établissements exploitant une discothèque et qu'il a ainsi délibérément exposé la société aux 

risques, qui se sont réalisés, de mise en œuvre des pratiques irrégulières à l'origine du redressement fiscal invoqué 

au titre de la garantie de passif ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que si la règle selon laquelle les conventions doivent être exécutées de bonne 

foi permet au juge de sanctionner l'usage déloyal d'une prérogative contractuelle, elle ne l'autorise pas à porter 

atteinte à la substance même des droits et obligations légalement convenus entre les parties, la cour d'appel a violé, 

par fausse application, le second des textes susvisés et, par refus d'application, le premier de ces textes ; 

 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 mars 2006, entre les parties, par la cour 

d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée 
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Thèmes de la séance : 

 

• Les intérêts et les limites de l’exception d’inexécution 

 

• L’exception d’inexécution par anticipation 

 

• Les conditions de l’exécution forcée en nature 

 

• La force majeure 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1217 à 1222 du Code civil (non reproduits) 

• Articles 7.1.1 à 7.2.5 des Principes Unidroit et articles 8:101 à 8:109 et 9:101 à 9:201 des PECL 

(non reproduits) 

 

• Force majeure – Cass. civ. 1, 25 novembre 2020, n°19-21.060, à paraître au Bulletin, RTD civ. 

2021. 128, note H. BARBIER ; Gaz. Pal. n° 14, p. 31, note D. HOUTCIEFF 

 

• Exception d’inexécution – Cass. com., 12 juill. 2005, n° 03-12507 ; Defrénois 2006, p. 610, obs. 

R. LIBCHABER ; RTD civ. 2006.307, obs. J. MESTRE et B. FAGES, JCP G 2005, I, 194, nº 19 

obs. A. CONSTANTIN 

 

• Exception d’inexécution – Cass. com., 14 févr. 2019, n° 17-31.665, à paraître au Bulletin. 

 

• Exécution forcée en nature – Document : Cass. 3e civ., 11 mai 2005, n° 03-21136, Bull. civ. III, 

n° 103 ; RTD civ. 2005.596, obs. J. MESTRE et B. FAGES ; JCP G 2005, II, 10152, note 

S. BERNHEIM-DESVAUX 

 

• Exécution forcée en nature – Cass. 3e civ., 27 mars 2013, n° 12-13734, Bull. civ. III, n° 408, 

RDC 2013, n° 3, p. 974, note J.-B. SEUBE ; RTD civ. 2013.603, obs. H. BARBIER 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Commentaire de l’article 1221 du Code civil. 

SÉANCE N° 10 

Les sanctions de l’inexécution : exception d’inexécution et exécution forcée 
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Cass. civ. 1, 25 novembre 2020, n°19-21.060, à paraître au Bulletin  

 

La société Chaîne thermale du soleil, société par actions simplifiée, dont le siège est 32 avenue de l'Opéra, 75002 

Paris, a formé le pourvoi n° J 19-21.060 contre le jugement rendu le 27 mai 2019 par le tribunal d'instance de 

Manosque, dans le litige l'opposant : 

1°/ à M. L... H..., 2°/ à Mme F... H..., domiciliés tous deux [...], défendeurs à la cassation. 

 

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt. (…) 

Faits et procédure 

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Manosque, 27 mai 2019), rendu en dernier ressort, par acte du 

15 juin 2017, M. et Mme H... ont souscrit un contrat d'hébergement auprès de la société Chaîne thermale du soleil 

(la société) pour la période du 30 septembre 2017 au 22 octobre 2017 pour un montant total de 926,60 euros, payé 

le 30 septembre 2017. Le 4 octobre, M. H..., hospitalisé en urgence, a dû mettre un terme à son séjour. Mme H... 

a quitté le lieu d'hébergement le 8 octobre. 

 

2. Soutenant n'avoir pu profiter des deux dernières semaines de leur séjour en raison d'une circonstance revêtant 

les caractères de la force majeure, M. et Mme H... ont assigné la société en résolution du contrat et indemnisation. 

 

Examen du moyen 

Sur le moyen, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen 

3. La société fait grief au jugement de prononcer la résiliation du contrat à compter du 9 octobre 2017 et de la 

condamner au paiement d'une certaine somme, alors « que, si la force majeure permet au débiteur d'une obligation 

contractuelle d'échapper à sa responsabilité et d'obtenir la résolution du contrat, c'est à la condition qu'elle empêche 

l'exécution de sa propre obligation ; qu'en retenant que l'état de santé de M. H... était constitutif d'une situation de 

force majeure de nature à justifier la résolution du contrat et la condamnation de la société à lui reverser les sommes 

perçues, quand ces difficultés de santé ne l'empêchaient aucunement d'exécuter l'obligation dont il était débiteur, 

mais uniquement de profiter de la prestation dont il était créancier, le tribunal d'instance a violé l'article 1218 du 

code civil. » 

 

Réponse de la Cour 

Recevabilité du moyen 

4. M. et Mme H... contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu'il serait contraire aux arguments 

développés par la société devant le tribunal d'instance. 

 

5. Cependant la société a contesté l'application de la force majeure dans ses conclusions. 

6. Le moyen est donc recevable. 

 

Bien-fondé du moyen 

 

Vu l'article 1218, alinéa 1, du code civil : 

7. Aux termes de ce texte, il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle 

du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent 

être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son obligation par le débiteur. 

 

8. Il en résulte que le créancier qui n'a pu profiter de la prestation à laquelle il avait droit ne peut obtenir la résolution 

du contrat en invoquant la force majeure. 

9. Pour prononcer la résiliation du contrat à compter du 9 octobre 2017, après avoir énoncé qu'il appartenait aux 

demandeurs de démontrer la force majeure, le jugement retient que M. H... a été victime d'un problème de santé 
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imprévisible et irrésistible et que Mme H... a dû l'accompagner en raison de son transfert à plus de cent trente 

kilomètres de l'établissement de la société, rendant impossible la poursuite de l'exécution du contrat d'hébergement. 

 

10. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que M. et Mme H... avaient exécuté leur obligation 

en s'acquittant du prix du séjour, et qu'ils avaient seulement été empêchés de profiter de la prestation dont ils étaient 

créanciers, le tribunal a violé le texte susvisé. 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 27 mai 2019, entre les parties, par le tribunal 

d'instance de Manosque ; 

Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ce jugement et les renvoie devant le tribunal 

judiciaire d'Aix-en-Provence. 

 

Cass. com., 12 juill. 2005, n° 03-12507 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, (Paris, 14 novembre 2002), que la société Marcelle Griffon, devenue la société 

Manufacture générale roannaise, et ultérieurement mise en liquidation judiciaire, ayant assigné Mme X... en 

paiement de fournitures, la cour d'appel a reçu sa demande, tout en prononçant la résiliation à ses torts du contrat 

de franchise conclu entre les parties ; 

 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée au paiement réclamé, alors, selon le moyen, que 

l'exception d'inexécution peut être invoquée lorsque les obligations en cause sont interdépendantes, peu important 

qu'elles soient nées de contrats distincts ; que, dès lors, l'inexécution par le franchiseur des obligations mises à sa 

charge par le contrat de franchise autorise le franchisé à ne pas exécuter les obligations qu'il a souscrites aux termes 

des contrats de vente conclus entre le franchiseur et le franchisé en exécution des stipulations du contrat de 

franchise ; qu'en estimant le contraire, pour refuser de faire droit à l'exception d'inexécution soulevée par Mme X... 

et tirée de l'inexécution par la société Marcelle Griffon des obligations qu'elle avait souscrites à son égard aux termes 

du contrat de franchise, la cour d'appel a violé l'article 1184 du Code civil ; 

Mais attendu qu'abstraction faite du motif erroné pris de ce que l'exception d'inexécution ne peut être opposée que 

pour des obligations nées d'un même contrat, alors que l'inexécution d'une convention peut être justifiée, si le 

cocontractant n'a lui-même pas satisfait à une obligation contractuelle, même découlant d'une convention distincte, 

dès lors que l'exécution de cette dernière est liée à celle de la première, la cour d'appel a exactement caractérisé 

l'absence d'un lien de cette nature entre les obligations résultant du contrat de franchise, d'une part, et celles 

découlant des ventes conclues entre les parties à ce contrat, d'autre part, en relevant que l'obligation de payer le 

prix d'une marchandise n'est pas la contrepartie de la bonne exécution du contrat de franchise, mais seulement celle 

de la délivrance d'une chose conforme à la commande en exécution du contrat de vente ; que le moyen n'est pas 

fondé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Cass. com., 14 févr. 2019, n° 17-31665, à paraître au Bulletin 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Dijon, 24 octobre 2017), que la société Icade promotion tertiaire (Icade) a vendu en 

l'état futur d'achèvement à la société Odélia développement un immeuble qui était destiné au logement de 

personnes âgées et dont la gestion devait être assurée par la société Odélia résidences ; que la société Odélia 

développement a revendu certains lots à des investisseurs privés ; que, se plaignant d'un retard de livraison, les 

sociétés Odélia, aujourd'hui en liquidation judiciaire, ont assigné en indemnisation la société Icade, qui a demandé 

à titre reconventionnel le paiement d'indemnités contractuelles ; 

Sur le deuxième moyen : 

 

Vu l'article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 
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Attendu que, pour déclarer la société Icade tenue d'indemniser le retard de livraison, l'arrêt retient que la stipulation 

de pénalités contractuelles de retard fait obstacle à ce que la société Icade puisse opposer l'exception d'inexécution 

aux retards de paiement de la société Odélia pour suspendre l'exécution de sa propre prestation ; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors que la stipulation de sanctions à l'inexécution du contrat n'exclut pas la mise en oeuvre 

des solutions issues du droit commun des obligations, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

Sur le troisième moyen : 

 

Vu l'article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

Attendu que, pour ordonner une expertise et indiquer à l'expert les principes à suivre pour chiffrer les pénalités de 

retard, l'arrêt retient que, celles-ci seront calculées pour les seuls lots appartenant à la société Odélia développement 

à l'exclusion des lots cédés à des sous-acquéreurs n'ayant pas reçu la notification contractuellement prévue de l'état 

d'avancement des travaux, et qu'elles seront arrêtées à la date même des paiements et non par mois complet ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans s'expliquer sur la raison pour laquelle il convenait de cantonner les pénalités de retard 

convenues entre les parties, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

Et sur le quatrième moyen : 

 

Vu les articles L. 261-4 du code de la construction et de l'habitation, ensemble les articles 1601-4, 1134, dans sa 

rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et 1984 du code civil ; 

Attendu que, pour ordonner une expertise et indiquer à l'expert les principes à suivre pour chiffrer les pénalités de 

retard, l'arrêt retient que les notifications de retard de paiement devaient être directement adressées par le vendeur 

aux sous-cessionnaires substitués à la société Odélia ; 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher s'il ne résultait pas de l'accord des parties que la société Odélia avait tout 

pouvoir pour recevoir ces notifications, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu à statuer sur le premier moyen : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il déclare la société Icade tenue d'indemniser le retard de livraison, 

fixe la date de livraison de la partie logement de la résidence au 25 mars 2011 et la date de livraison complète de 

l'ensemble immobilier, incluant la cuisine et la salle de restaurant, au 20 juin 2011, et demande à l'expert de 

procéder au calcul des pénalités de retard conformément aux principes détaillés par le tribunal dans sa motivation, 

l'arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les parties, par la cour d'appel de Dijon ; remet, en conséquence, sur ces 

points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 

devant la cour d'appel de Dijon, autrement composée 

Cass. 3e civ., 11 mai 2005, n° 03-21136, Bull. civ. III, n° 103 

 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article 1184 du Code civil ; 

 

Attendu que la partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté peut forcer l'autre à l'exécution de la 

convention lorsqu'elle est possible ; 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 septembre 2003), que M. et Mme X... Y... ont signé avec la 

société Les Bâtisseurs du Grand Delta un contrat de construction de maison individuelle dont ils ont réglé la totalité 

du prix tout en refusant de signer le procès-verbal de réception en raison d'une non conformité aux stipulations 

contractuelles relative au niveau de la construction ; qu'ils ont assigné la société de construction afin d'obtenir sa 

condamnation à démolir puis reconstruire la maison, ou, à défaut, sa condamnation au paiement d'une somme 

équivalente au coût des opérations de démolition et de reconstruction ; 

Attendu que pour débouter M. et Mme X... Y... de leur demande, l'arrêt retient que la non conformité aux 

stipulations contractuelles ne rend pas l'immeuble impropre à sa destination et à son usage et ne porte pas sur des 

éléments essentiels et déterminants du contrat ; 
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Qu'en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le niveau de la construction présentait une insuffisance de 0, 

33 mètre par rapport aux stipulations contractuelles, la cour d'appel qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses 

propres constatations, a violé le texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 23 septembre 2003, entre les parties, par la 

cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 

avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Grenoble 

Cass. 3e civ., 27 mars 2013, n° 12-13734, Bull. civ. III, n° 40 

 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bordeaux, 13 octobre 2011), que M. X..., preneur à bail d'un logement appartenant 

à l'Office public d'aménagement et de construction de la communauté urbaine de Bordeaux (l'OPAC), se plaignant 

de la non-réalisation par le bailleur de travaux lui incombant, l'a assigné en réparation d'un préjudice matériel et 

d'un préjudice moral ; que l'OPAC a offert d'exécuter son obligation en nature ; 

 

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande d'indemnisation de son préjudice matériel et de 

condamner l'OPAC à procéder aux travaux de remise en état des lieux loués, alors, selon le moyen, que le juge qui 

ordonne la réparation en nature d'une obligation de faire non exécutée, quand la victime lui demande une réparation 

en espèces, méconnaît les termes du litige ; qu'en condamnant l'OPAC à procéder aux travaux de remise en état 

préconisés par l'expert judiciaire et aux travaux de réparation et de mise en conformité de l'interphone sur la rue, 

quand M. X... sollicitait la condamnation de ce dernier au paiement d'une somme de 4 267,91 euros à titre de 

réparation du préjudice matériel et s'opposait à une réparation en nature de ce préjudice, la cour d'appel a violé 

l'article 4 du code de procédure civile ; 

Mais attendu que le preneur à bail de locaux à usage d'habitation, qui recherche la responsabilité du bailleur pour 

défaut d'exécution de son obligation d'entretien, ne pouvant refuser l'offre de ce dernier d'exécuter son obligation 

en nature, la cour d'appel, qui a constaté que l'OPAC offrait de réaliser les travaux, a pu en déduire, sans modifier 

l'objet du litige, que le locataire ne pouvait demander une réparation en équivalent ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé de ce chef ; 

 

Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur la seconde branche du premier moyen et sur le second moyen qui ne 

seraient pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 



 

 



 

 

Thèmes de la séance : 

 

• Réduction du prix 

 

• Différents modes de résolution du contrat 

 

• Responsabilité contractuelle 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1223 à 1231-7 du Code civil (non reproduits) 

 

• Articles 7.3.1 à 7.4.13 des Principes Unidroit et articles 9:301 à 9:510 des PECL (non 

reproduits) 

• Résolution judiciaire – Cass. 3e civ., 3 nov. 2011, n° 10-26203, Bull. civ. III, n° 178 

 

• Articulation de la résolution judiciaire et de la résolution unilatérale – Cass. 3e civ., 8 févr. 2018, 

n° 16-24641, à paraître au Bulletin, RTD civ. 2018.404, obs. H. BARBIER 

 

• Responsabilité contractuelle – Cass. 1re civ., 30 nov. 2016, n° 15-25249, Bull. civ. I, n° 233 ; 

D. 2017.198, note D. MAZEAUD 

 

• Responsabilité contractuelle – Cass. 1re civ., 9 déc. 2015, n° 14-25910, Bull. civ. I, n° 314 ; RTD 

civ. 2016.356, obs. H. BARBIER 

 

• P.-Y. GAUTIER, « La réduction proportionnelle du prix. Exercices critiques de vocabulaire et de 

cohérence », JCP 2016.947 (non reproduit) 

 

• E. SAVAUX, « Article 1223 : la réduction du prix », RDC 2015, p. 786 (non reproduit) 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Commentaire d’arrêt : Cass. 3e civ., 3 nov. 2011, n° 10-26203, Bull. civ. III, n° 178 

SÉANCE N° 11 

Les sanctions de l’inexécution : réduction du prix, résolution et responsabilité 
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Cass. 3e civ., 3 nov. 2011, n° 10-26203, Bull. civ. III, n° 178 

 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Bastia, 8 septembre 2010), que, par acte du 1er septembre 1986, Mme X... a vendu 

un bien immobilier à son frère, décédé peu après, et à son épouse, née Michelle Y... ; que l'acte stipulait que le prix 

avait été payé directement au vendeur en dehors de la comptabilité du notaire ainsi que le reconnaissait le vendeur 

qui en donnait quittance entière et définitive " avec désistement de tous droits de privilège et action résolutoire " ; 

que, soutenant que le prix n'avait pas été payé, Mme X... a assigné les 12 décembre 2005 et 24 mai 2006 en 

résolution de la vente Mme Y..., veuve X..., usufruitière, et ses deux enfants, Mme Nathalie X... et M. Anthony 

X..., nus-propriétaires (les consorts Y...-X...) ; 

Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de déclarer ses demandes irrecevables, alors, selon le moyen : 

 

1°/ que les parties ne peuvent pas renoncer par avance au droit de demander la résolution judiciaire du contrat 

lorsqu'une telle renonciation porte sur une obligation essentielle du contrat ; qu'en estimant que la demande de 

résolution du contrat formée par la venderesse, Mme X..., était irrecevable en contemplation de la clause de 

renonciation à la résolution du contrat pour défaut de paiement du prix contenue dans l'acte de vente du 1er 

septembre 1986, quand cette clause de renonciation portait pourtant sur une obligation essentielle du contrat et ne 

pouvait produire effet, la cour d'appel a violé l'article 1184 du code civil, par refus d'application ; 

 

2°/ que, subsidiairement, la mise en œuvre de la clause de renonciation à la résolution est subordonnée à la bonne 

foi du débiteur qui l'invoque ; qu'en considérant que la demande de résolution du contrat formée par la venderesse, 

Mme X..., était irrecevable en contemplation de la clause de renonciation à la résolution du contrat pour défaut de 

paiement du prix contenue dans l'acte de vente du 1er septembre 1986, sans rechercher si cette clause était invoquée 

de bonne foi par les consorts X...- Y... qui s'étaient volontairement soustraits au paiement du prix, la cour d'appel 

a violé les articles 1184 et 1134, alinéa 3, du code civil ; 

Mais attendu, d'une part, qu'ayant retenu à bon droit que l'article 1184 du code civil n'est pas d'ordre public et qu'un 

contractant peut renoncer par avance au droit de demander la résolution judiciaire du contrat et relevé que la clause 

de renonciation, rédigée de manière claire, précise, non ambiguë et compréhensible pour un profane, était non 

équivoque, la cour d'appel en a exactement déduit que la demande était irrecevable ; 

Attendu, d'autre part, que Mme X... n'ayant pas soutenu dans ses conclusions que les consorts Y...-X... invoquaient 

la clause de renonciation de mauvaise foi, le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit ; 

 

D'où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, n'est pas fondé pour le surplus ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Cass. 3e civ., 8 févr. 2018, n° 16-24641, à paraître au Bulletin 

 

Sur le premier moyen : 

Vu les articles 1134 et 1147 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 

2016 ; 

 

Attendu que, pour condamner la clinique Pasteur à payer des dommages-intérêts à la société SLH, l'arrêt retient 

que la clinique Pasteur ne pouvait, conformément à l'article C 11.1 de la convention de groupement, que demander 

l'exclusion de la société SLH du marché de maîtrise d'oeuvre après l'avoir mise en demeure de satisfaire à ses 

obligations dans les délais impartis et que, ces dispositions contractuelles n'ayant pas été respectées, le bien-fondé 

de la résiliation ne peut être établi ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher si la résiliation ne trouvait pas sa justification dans la gravité des manquements 

de la société SLH, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

Et sur le second moyen : 



72  

Vu l'article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016 ; 

 

Attendu que, pour rejeter les demandes reconventionnelles de la clinique Pasteur, l'arrêt retient que le maître de 

l'ouvrage ne s'est pas adressé au mandataire du groupement pour solliciter la résiliation du marché de maîtrise 

d'oeuvre pour inexécution de ses obligations par le maître d'oeuvre et que, n'ayant ni invoqué la défaillance de la 

société SLH ni sollicité son exclusion conformément aux dispositions contractuelles de la convention de 

groupement, la clinique Pasteur n'a pas établi les retards et les fautes d'exécution reprochés à la société SLH ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher si les éléments relevés par le BET Sacet n'établissaient pas les fautes 

reprochées à la société SLH, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 27 juin 2016, entre les parties, par la cour d'appel 

de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Bordeaux 

Cass. 1re civ., 30 nov. 2016, n° 15-25249, Bull. civ. I, n° 233 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juin 2015), que Mme X..., soutenant avoir été blessée lors d'un 

saut à l'élastique organisé par la société Latitude challenge (la société Latitude), a assigné celle-ci en réparation de 

ses préjudices ; 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu que la société Latitude fait grief à l'arrêt d'accueillir les demandes, alors, selon le moyen : 

 

1°/ que l'obligation de sécurité pesant sur l'organisateur de sauts à l'élastique est une obligation de moyens car le 

client joue un rôle actif en prenant seul l'initiative de sauter et en ayant une liberté de mouvement (qu'il doit exercer 

conformément aux instructions reçues) lors du saut ; qu'au cas présent, la cour d'appel a relevé que le client 

effectuant le saut à l'élastique prenait une initiative dans la décision de sauter ou non et dans la force de l'impulsion 

donnée, ce dont il résultait qu'il intervenait activement à l'occasion du saut ; qu'en considérant, néanmoins, que le 

participant n'aurait aucun rôle actif à jouer durant le saut, qu'il ne disposerait d'aucun moyen de se prémunir lui- 

même du danger qu'il courait en sautant et s'en remettrait totalement à l'organisateur pour assurer sa sécurité, pour 

juger que l'obligation de sécurité de la société Latitude était une obligation de résultat, la cour d'appel n'a pas déduit 

les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article 1147 du code civil ; 

 

2°/ que l'obligation de sécurité pesant sur l'organisateur de sauts à l'élastique est une obligation de moyens car le 

client joue un rôle actif en prenant seul l'initiative de sauter et en ayant une liberté de mouvement (qu'il doit exercer 

conformément aux instructions reçues) lors du saut ; qu'au cas présent, pour qualifier l'obligation de sécurité pesant 

sur la société Latitude d'obligation de résultat, la cour d'appel a relevé, d'une part, que cette société avait la maîtrise 

du lieu du saut et du matériel utilisé et que, d'autre part, il n'était pas démontré que l'initiative du client avait une 

incidence sur la sécurité ; qu'en se déterminant ainsi, cependant que le fait pour l'organisateur d'avoir la maîtrise 

du lieu du saut et du matériel utilisé ne supprimait en rien le rôle actif du participant à l'occasion du saut, lequel 

suffit à lui seul à caractériser l'obligation de moyens sans avoir à rechercher s'il a ou non une incidence sur la 

sécurité, la cour d'appel a statué par des motifs inopérants, privant sa décision de base légale au regard de l'article 

1147 du code civil ; 

 

3°/ que la dénaturation par omission entraîne la censure de la décision qui en est entachée ; qu'au cas présent, la 

cour d'appel a retenu que la société Latitude n'avait pas indiqué que des consignes avaient été données aux clients 

avant le saut pour assurer leur propre sécurité au cours du saut, de sorte que le client ne disposait d'aucun moyen 

de se prémunir lui-même du danger encouru en sautant, celui-ci s'en remettant totalement à l'organisateur pour 

assurer sa sécurité ; qu'en statuant ainsi, cependant que la société Latitude avait régulièrement produit devant la 

cour d'appel une note d'information signée par Mme X... avant son saut qui précisait les consignes de sécurité 

suivantes : « ne pas s'élancer avant d'en avoir reçu l'accord par le responsable de saut, s'élancer franchement sans 

se retenir, mettre sa tête bien en arrière pendant toute la durée du saut, ne pas saisir la sangle ventrale de sécurité 

avant la complète stabilisation, (…) », dont le respect contribuait directement à la sécurité du participant, la cour 

d'appel a dénaturé par omission ce document, en méconnaissance de l'article 4 du code de procédure civile ; 
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4°/ que l'obligation de sécurité pesant sur l'organisateur de sauts à l'élastique est une obligation de moyens car le 

client joue un rôle actif à l'occasion du saut qu'il effectue seul ; que la qualification d'obligation de moyens n'est 

pas remise en cause par le caractère dangereux de l'activité qui n'a pour effet que de renforcer cette obligation ; 

qu'au cas présent, la cour d'appel a relevé, par des motifs propres, que le saut à l'élastique constitue une activité 

qui expose ses pratiquants à des risques objectifs de dommage corporel potentiellement mortels et, par des motifs 

adoptés du jugement entrepris, que cette activité était dangereuse ; qu'en déduisant de la dangerosité de l'activité 

que la société Latitude était soumise à une obligation de sécurité de résultat, cependant que le caractère dangereux 

du saut à l'élastique n'a pour effet que de renforcer l'obligation de moyens et ne constitue en rien un critère de 

qualification de l'obligation de résultat, la cour d'appel a violé l'article 1147 du code civil ; 

 

Mais attendu qu'après avoir énoncé que le participant à une activité de saut à l'élastique ne contribue pas à sa 

sécurité par son comportement, la seule initiative qu'il peut avoir résidant dans la décision de sauter ou non et dans 

la force de l'impulsion donnée, qu'il ne dispose d'aucun moyen de se prémunir lui-même du danger qu'il court en 

sautant et s'en remet donc totalement à l'organisateur pour assurer sa sécurité, de sorte qu'aucun élément ne permet 

de considérer qu'il joue un rôle actif au cours du saut, la cour d'appel en a exactement déduit, sans être tenue de 

s'expliquer sur les éléments de preuve qu'elle décidait d'écarter, que l'obligation contractuelle de sécurité de 

l'organisateur d'une telle activité est une obligation de résultat, abstraction faite des motifs surabondants critiqués 

par les deuxième et quatrième branches ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

 

Sur le second moyen : 

 

Attendu que la société Latitude fait le même grief à l'arrêt, alors, selon le moyen : 

1°/ qu'à supposer même que l'organisateur de sauts à l'élastique soit tenu d'une obligation de sécurité de résultat, 

sa responsabilité est soumise à la condition que la victime prouve, outre son dommage, le lien de causalité entre le 

préjudice subi et le saut ; qu'au cas présent, la cour d'appel a déduit l'existence du lien de causalité entre le dommage 

invoqué par Mme X... et le saut réalisé, de la concordance temporelle entre ses blessures et le saut ; qu'il ressortait 

pourtant des constatations de la cour d'appel que la fracture subie par Mme X... n'avait été constatée que le 

lendemain du saut, de sorte qu'il n'était pas du tout certain que la blessure ait été causée pendant la durée du saut 

contrairement à ce qu'implique la « concordance temporelle »; qu'entre le moment du saut et la constatation de la 

blessure de Mme X..., une journée s'était écoulée au cours de laquelle Mme X... avait préféré remonter non pas à 

l'aide d'un treuil mais par ses propres moyens, en empruntant un chemin escarpé qui nécessitait une bonne condition 

physique, avant de repartir directement chez elle, ce qui confirmait l'absence de « concordance temporelle » entre 

les blessures et le saut ; qu'en ne déduisant pas les conséquences légales de ses constatations, la cour d'appel, qui 

n'a pas caractérisé le lien de causalité entre le dommage invoqué par Mme X... et le saut, a violé l'article 1147 du 

code civil ; 

 

2°/ qu' une attestation contient la relation des faits auxquels son auteur a assisté ou qu'il a personnellement constatés 

; qu'au cas présent, pour retenir l'existence d'un lien de causalité entre la blessure de Mme X... et le saut, la cour 

d'appel s'est fondée sur l'attestation d'une amie de celle-ci ; qu'il ressortait pourtant de la lecture de cette attestation, 

établie par Mme Y... deux mois après le saut, que celle-ci avait constaté ce qui s'était déroulé avant le saut de Mme 

X... et juste après le saut de celle-ci (attestation de Mme Y...) ; que le témoin qui n'avait pas sauté en même temps 

que Mme X... ne pouvait avoir personnellement constaté ce qui s'était déroulé juste avant et juste après le saut de 

celle-ci, ainsi que la société Latitude l'avait précisé dans ses écritures d'appel ; qu'en retenant néanmoins ce 

document, considérant que les imprécisions de cette attestation sur certains point ne permettaient pas de douter de 

sa sincérité, sans rechercher si le témoin avait pu réellement assister aux faits décrits, ainsi qu'elle y avait été 

pourtant invitée par la demanderesse, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 202 

du code civil ; 

 

3°/ que le juge ne peut exiger la preuve impossible d'un fait négatif ; qu'au cas présent, en retenant que la société 

Latitude ne produisait aucun élément permettant d'exclure qu'un à-coup lié à la position de Mme X... lors du saut 

ou qu'une boucle dans l'élastique ou dans les autres liens puisse être à l'origine du traumatisme de l'épaule, la cour 

d'appel, qui a en fait exigé de l'organisateur de sauts à l'élastique qu'il rapporte la preuve de ce que le traumatisme 

à l'épaule du sauteur ne pouvait pas avoir pour cause un à-coup lié à la position de celui-ci ou une boucle dans 

l'élastique, soit une preuve négative impossible à rapporter, a violé l'article 1315 du code civil ; 

Mais attendu que c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de la valeur et de la portée des 

éléments de preuve qui lui étaient soumis que la cour d'appel a constaté que Mme X... avait ressenti, dès le saut, 

une douleur à l'épaule dont elle s'était immédiatement plainte et dont elle avait fait part au moniteur se trouvant à 

l'arrivée, et qui était liée à la blessure médicalement constatée le lendemain ; qu'ayant ainsi caractérisé l'existence 
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d'un lien de causalité entre le dommage invoqué et le saut, la cour d'appel, qui a considéré que les imprécisions 

affectant l'attestation produite par la victime sur certains points ne permettait pas de douter de sa sincérité et qui 

n'a pas exigé la preuve impossible d'un fait négatif en retenant que la société Latitude ne produisait aucun élément 

permettant d'exclure qu'un à-coup lié à la position de Mme X... lors du saut ou qu'une boucle dans l'élastique ou 

dans les autres liens puisse être à l'origine du traumatisme de l'épaule subi par la victime, a légalement justifié sa 

décision ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 

Cass. 1re civ., 9 déc. 2015, n° 14-25910, Bull. civ. I, n° 314 

 

Sur le moyen unique : 

 

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d'instance de Vannes, 28 août 2014), que, le 22 mars 2012, Mme X..., 

éleveuse professionnelle, a vendu à Mme Y... un chiot de race bichon frisé, à usage de compagnie ; qu'invoquant 

un défaut de conformité constitué par une cataracte héréditaire entraînant de graves troubles de la vision, la seconde 

a sollicité la réparation de ce défaut et l'allocation de dommages-intérêts, tandis que la première a proposé le 

remplacement de l'animal, estimant le coût de la réparation manifestement disproportionné ; 

 

Attendu que Mme X... fait grief au jugement d'accueillir les demandes de Mme Y..., alors, selon le moyen : 

1°/ que les dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation, qui disposent qu'en cas de défaut de 

conformité du bien vendu, l'acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du bien, que, toutefois, le 

vendeur peut ne pas procéder selon le choix de l'acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement 

disproportionné au regard de l'autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou de l'importance du défaut et que 

le vendeur est alors tenu de procéder, sauf impossibilité, selon la modalité non choisie par l'acheteur, sont 

applicables aux ventes d'animaux conclues entre un vendeur agissant au titre de son activité professionnelle ou 

commerciale et un acheteur agissant en qualité de consommateur et ne reçoivent pas de dérogation dans le cas de 

la vente d'un animal domestique ; qu'en énonçant, par conséquent, pour écarter le moyen, soulevé par Mme X..., 

tiré de ce que les dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation l'autorisaient à remédier au défaut 

présenté par le chien qu'elle avait vendu à Mme Y... par le remplacement de ce chien et pour condamner, en 

conséquence, Mme X... à payer à Mme Y..., à titre de dommages et intérêts, la somme de 2 400 euros au titre des 

frais de réparation du défaut de conformité, qu'un chien étant un être vivant, il est unique et comme tel 

irremplaçable et qu'un chien de compagnie étant destiné à recevoir l'affection de son maître en retour de sa 

compagnie et n'ayant aucune vocation économique, comme une vache laitière en a une, il est d'autant plus 

impossible à remplacer, étant le réceptacle d'une affection unique, quand, en se déterminant par de tels motifs 

abstraits, impersonnels et généraux, ayant pour effet d'écarter, dans toutes les ventes d'animaux domestiques, 

l'application des dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation, il retenait, en réalité, que les 

dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation n'étaient pas applicables aux ventes d'animaux 

domestiques conclues entre un vendeur agissant au titre de son activité professionnelle ou commerciale et un 

acheteur agissant en qualité de consommateur, le tribunal d'instance a violé les dispositions de l'article L. 211-9 du 

code de la consommation, ensemble les dispositions de l'article L. 213-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 

2°/ que les dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation, qui disposent qu'en cas de défaut de 

conformité du bien vendu, l'acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du bien, que, toutefois, le 

vendeur peut ne pas procéder selon le choix de l'acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement 

disproportionné au regard de l'autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou de l'importance du défaut et que 

le vendeur est alors tenu de procéder, sauf impossibilité, selon la modalité non choisie par l'acheteur, sont 

applicables aux ventes d'animaux conclues entre un vendeur agissant au titre de son activité professionnelle ou 

commerciale et un acheteur agissant en qualité de consommateur et ne reçoivent pas de dérogation dans le cas de 

la vente d'un animal domestique ; qu'en énonçant, par conséquent, pour écarter le moyen, soulevé par Mme X..., 

tiré de ce que les dispositions de l'article L. 211-9 du code de la consommation l'autorisaient à remédier au défaut 

présenté par le chien qu'elle avait vendu à Mme Y... par le remplacement de ce chien et pour condamner, en 

conséquence, Mme X... à payer à Mme Y..., à titre de dommages et intérêts, la somme de 2 400 euros au titre des 

frais de réparation du défaut de conformité, qu'un chien étant un être vivant, il est unique et comme tel 

irremplaçable et qu'un chien de compagnie étant destiné à recevoir l'affection de son maître en retour de sa 

compagnie et n'ayant aucune vocation économique, comme une vache laitière en a une, il est d'autant plus 

impossible à remplacer, étant le réceptacle d'une affection unique, quand, en se déterminant par de tels motifs 
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abstraits, impersonnels et généraux, il ne caractérisait pas, dans le cas particulier qui lui était soumis, par des 

considérations propres à l'espèce sur lequel il statuait, l'impossibilité pour Mme X... de procéder au remplacement 

du chien qu'elle avait vendu, le tribunal d'instance a violé les dispositions de l'article L. 211-9 du code de la 

consommation, ensemble les dispositions de l'article L. 213-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 

3°/ que le vendeur d'un animal domestique, agissant au titre de son activité professionnelle ou commerciale, n'est 

tenu, en cas de défaut de conformité de l'animal vendu et sauf convention contraire des parties stipulant que la 

vente est régie par les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil, à payer des dommages et intérêts à 

l'acheteur agissant en qualité de consommateur qu'en cas de dol ou de faute commise par le vendeur ; qu'en 

condamnant, dès lors, Mme X... à payer à Mme Y..., à titre de dommages et intérêts, la somme de 195, 31 euros 

au titre des frais de vétérinaires et la somme de 1 000 euros au titre du préjudice moral, quand l'existence d'une 

convention, conclue par les parties, stipulant que les dispositions des articles 1641 et suivants du code civil étaient 

applicables, n'était ni invoquée par les parties, ni constatée par lui, sans caractériser que Mme X... avait commis 

un dol ou une faute dans le cadre de la vente de chien qu'elle avait conclue avec Mme Y..., le tribunal d'instance a 

violé les dispositions de l'article L. 213-1 du code rural et de la pêche maritime, de l'article L. 211-11 du code de 

la consommation et de l'article 1147 du code civil ; 

 

Mais attendu, d'abord, qu'ayant relevé que le chien en cause était un être vivant, unique et irremplaçable, et un 

animal de compagnie destiné à recevoir l'affection de son maître, sans aucune vocation économique, le tribunal, 

qui a ainsi fait ressortir l'attachement de Mme Y... pour son chien, en a exactement déduit que son remplacement 

était impossible, au sens de l'article L. 211-9 du code de la consommation ; 

 

Attendu, ensuite, qu'ayant retenu que le défaut de conformité de l'animal était présumé exister au jour de sa 

délivrance, concomitante à la vente, sans que soit démontrée une acquisition en connaissance de cause, le tribunal 

a implicitement mais nécessairement considéré que Mme X..., réputée connaître le défaut de conformité du bien 

vendu en sa qualité de vendeur professionnel, avait commis une faute ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 
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Thèmes de la séance : 

 

• Notion de durée. Rappel des classifications. 

 

• Définition du terme. 

 

• Identification et régime du CDI. 

 

• Identification et régime du CDD. 

 

• Révision pour imprévision. 

 

Documents à étudier : 

 

• Articles 1195 et 1210 à 1215 du Code civil (non reproduits) 

• Articles 5.1.8, 6.2.1 à 6.2.3 des Principes Unidroit et articles 6:109 et 6:111 des PECL (non 

reproduits) 

 

• Portée de l’obligation de renégociation – Cass. 1re civ., 16 mars 2004, n° 01-15804, Bull. civ. I, 

n° 86 ; D. 2004.1754, note D. MAZEAUD ; RTD civ. 2004.290, obs. J. MESTRE et B. FAGES 

 

• Rupture abusive d’un CDI – Cass. 1re civ., 21 févr. 2006, n° 02-21240, Bull. civ. I, n° 82 ; RDC 

2006, n° 3, p. 704, note D. MAZEAUD ; RTD civ. 2006.314, obs. J. MESTRE et B. FAGES 

 

• Rupture abusive d’un CDD – Cass. com., 23 mai 2000, n° 97-10553, RTD civ. 2001.137, obs. 

J. MESTRE et B. FAGES 

 

• Contrat à exécution successive et engagement perpétuel – Cass. com., 8 févr. 2017, n° 14-28232, 

Bull. civ. IV, n° 24 ; AJ contrats 2017, p. 222, note G. CATTALANO-CLOAREC 

 

 

Travail à réaliser : 

 

• Fiches d’arrêts et analyse des notes de jurisprudence 

 

• Cas pratique : 

 

Qualifiez le contrat par lequel un étudiant souscrit un prêt et s’engage à rembourser dès qu’il 

aura trouvé un emploi ou au plus tard 1er janvier 2025. 

 

Qualifiez le contrat par lequel le propriétaire d’un appartement le prête à son frère aussi 

longtemps qu’il en aura besoin. 

SÉANCE N° 12 

La durée du lien contractuel 
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Cass. 1re civ., 16 mars 2004, n° 01-15804, Bull. civ. I, n° 86 

 

Attendu que la commune de Cluses a concédé, en 1974, à l'Association Foyer des jeunes travailleurs (AFJT) 

l'exploitation d'un restaurant à caractère social et d'entreprises ; qu'une convention tripartite a été signée le 15 

octobre 1984 entre la commune, l'AFJT et la société Les Repas Parisiens (LRP) pour une durée de dix ans ; qu'aux 

termes de cet accord, l'AFJT, confirmée en qualité de concessionnaire a sous-concédé l'exploitation à la LRP, avec 

l'accord de la commune ; que la LRP, obtenant de ses cocontractantes d'importants travaux d'investissement, 

s'engageait à payer un loyer annuel à l'AFJT et une redevance à la commune ; que, par lettre du 31 mars 1989, la 

LRP a résilié unilatéralement cette convention, au motif qu'elle se trouvait dans l'impossibilité économique de 

poursuivre l'exploitation ; que, par ordonnance de référé du 25 avril 1989, l'AFJT et la commune ont obtenu la 

condamnation de la LRP à poursuivre son exploitation ; que cette société a, néanmoins, cessé son activité le 31 

juillet 1989 ; qu'invoquant un bouleversement de l'équilibre économique du contrat, elle a saisi le tribunal 

administratif de Grenoble d'une demande en résiliation de cette convention et, à défaut, en dommages-intérêts ; 

que, parallèlement, l'AFJT et la commune ont saisi le tribunal de grande instance de Bonneville aux fins 

d'obtention, du fait de la résiliation unilatérale du contrat, de dommages-intérêts pour les dégradations causées aux 

installations ; qu'après saisine du Tribunal des conflits qui, par décision du 17 février 1997, a déclaré compétente 

la juridiction judiciaire, s'agissant d'un contrat de droit privé, l'arrêt attaqué (Chambéry, 5 juin 2001) a jugé que la 

LRP avait rompu unilatéralement le contrat et l'a condamnée à payer à l'AFJT les sommes de 273 655,37 francs et 

911 729,92 francs, au titre, respectivement, des loyers et redevances dus au 31 juillet 1989 et de l'indemnité de 

résiliation, et à la commune de Cluses la somme de 116 470,17 francs au titre des travaux de remise en état des 

installations, et celle de 73 216,50 francs au titre de la redevance restant due ; 

 

Sur le premier moyen : 

 

Attendu que la LRP fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué alors, selon le moyen, que les parties sont tenues d'exécuter 

loyalement la convention en veillant à ce que son économie générale ne soit pas manifestement déséquilibrée ; 

qu'en se déterminant comme elle l'a fait, sans rechercher si, en raison des contraintes économiques particulières 

résultant du rôle joué par la collectivité publique dans la détermination des conditions d'exploitation de la 

concession, et notamment dans la fixation du prix des repas, les personnes morales concédantes n'avaient pas le 

devoir de mettre la société prestataire de service en mesure d'exécuter son contrat dans des conditions qui ne soient 

pas manifestement excessives pour elle et d'accepter de reconsidérer les conditions de la convention dès lors que, 

dans son économie générale, un déséquilibre manifeste était apparu, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à 

sa décision au regard des articles 1134 et 1147 du Code civil ; 

 

Mais attendu que la cour d'appel a relevé que la LRP mettait en cause le déséquilibre financier existant dès la 

conclusion du contrat et non le refus injustifié de la commune et de l'AFJT de prendre en compte une modification 

imprévue des circonstances économiques et ainsi de renégocier les modalités du sous-traité au mépris de leur 

obligation de loyauté et d'exécution de bonne foi ; qu'elle a ajouté que la LRP ne pouvait fonder son retrait brutal 

et unilatéral sur le déséquilibre structurel du contrat que, par sa négligence ou son imprudence, elle n'avait pas su 

apprécier ; qu'elle a, ainsi, légalement justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le second moyen : 

Attendu que la demanderesse au pourvoi reproche encore à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer à l'AFJT une 

indemnité de résiliation de 911 729,92 francs alors, selon le moyen, que la garantie assumée par la société LRP 

rendait indispensable sa participation au choix de son successeur ainsi qu'à la négociation des conditions de reprise 

de l'exploitation ; qu'en appréciant le montant du préjudice indemnisable à partir du manque à gagner mensuel subi 

par les concédantes sans préciser dans quelles conditions le choix du successeur et les conditions du nouveau 

contrat de concession d'exploitation du restaurant avaient été décidés, ni rechercher si ces conditions étaient à tout 

le moins meilleures que celles offertes par le successeur présenté par la LRP mais que la commune avait refusé 

d'agréer, la cour d'appel n'a pas mis la Cour de Cassation en mesure d'exercer son contrôle de l'application des 

articles 1134 et 1147 du Code civil ; 

 

Mais attendu que la cour d'appel a relevé, d'une part, que, selon le contrat litigieux, tout éventuel concessionnaire 

présenté par la LRP devait reprendre l'intégralité des engagements de cette société, laquelle demeurait 

solidairement tenue jusqu'à complet remboursement du prêt, d'autre part, que le successeur présenté par elle ne 

satisfaisait pas à cette condition ; que le moyen manque en fait ; 
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PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE le pourvoi 

 

Cass. 1re civ., 21 févr. 2006, n° 02-21240, Bull. civ. I, n° 82 

Attendu que, par contrat de durée indéterminée conclu le 13 mai 1993 avec la société Les Cliniques d'Enghien (la 

société), et suite à la cession de clientèle ayant porté sur les droits de son prédécesseur, M. X..., anesthésiste 

réanimateur, avait reçu le droit exclusif d'effectuer le tiers des actes de son art pratiqués dans l'établissement ; 

qu'il était stipulé que si l'une des parties entendait dénoncer la convention, elle devait en aviser l'autre par lettre 

recommandée avec accusé de réception, dans le respect d'un délai de préavis calculé en fonction du temps réel 

d'exercice, soit six mois avant cinq ans, avec droit pour le praticien de céder le bénéfice du contrat à un successeur, 

sous la réserve de l'agrément des autres anesthésistes et de la société ; que le 15 juin 1996 et selon les modalités 

requises, celle-ci a informé M. X... de ce qu'elle mettait un terme à son engagement le 17 décembre suivant, avec 

autorisation de continuer de travailler jusqu'à la fin du même mois ; 

 

que le 6 janvier 1997 Mme Y..., épouse du médecin président du directoire de la société, a commencé d'occuper le 

poste ainsi libéré; 

 

que la société et M. Z... ont été condamnés à verser des dommages-intérêts à M. X..., pour rupture abusive et 

impossibilité à lui faite de présenter un successeur ; 

Sur le moyen du pourvoi de M. Z..., pris en ses première, deuxième et quatrième branches, et sur celui du pourvoi 

de la société Les Cliniques d'Enghien, pris en ses troisième et quatrième branches, tels qu'exposés aux mémoires 

en demande et reproduits en annexe : 

 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de se prononcer sur ces moyens, dont aucun ne serait de nature à permettre l'examen 

du pourvoi ; 

Et sur le moyen du premier pourvoi pris en sa troisième branche et le moyen du second pourvoi, pris en ses deux 

premières branches, pareillement exposés et reproduits : 

Attendu que, si la partie qui met fin à un contrat de durée indéterminée dans le respect des modalités prévues n'a 

pas à justifier d'un quelconque motif, le juge peut néanmoins, à partir de l'examen de circonstances établies, retenir 

la faute faisant dégénérer en abus l'exercice du droit de rompre ; 

 

Attendu que la cour d'appel (Versailles, 4 octobre 2002), après avoir relevé que M. Z... avait, dès le mois de mai 

1996, manifesté aux trois anesthésistes de l'établissement son intention de voir son épouse exercer en son sein la 

même spécialité sans contribution financière, puis fait preuve d'atermoiements lors des tentatives de conciliation 

d'octobre et novembre 1996, lesquelles rendaient difficile la présentation d'un ou plusieurs successeurs, avant de 

formuler, en décembre 1996, des propositions restrictives inacceptables pour leur destinataire, a jugé que, malgré 

le respect du préavis, la société avait abusivement mis fin au contrat en usant de manœuvres à l'initiative de son 

dirigeant, pour faire occuper par l'épouse de celui-ci et sans aucun dédommagement "le poste de M. X..." ; que la 

décision est légalement justifiée au regard des articles 1134 et 1147 du Code civil ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

REJETTE les pourvois 

 

Cass. com, 23 mai 2000, n° 97-10553 

Attendu, selon l'arrêt déféré (Colmar, 12 novembre 1996), que la société Ligne Roset (société Roset) ayant, par 

lettre du 26 septembre 1995, rappelé à la société Rehitim que le contrat de concession exclusive à durée déterminée 

les liant venait à expiration le 30 septembre 1995 et qu'elle n'entendait pas conclure un nouveau contrat, mais 

qu'elle bénéficiait, en vertu de l'article 17 du contrat, d'une période de fin de relations de trois mois, puis, l'ayant 

autorisée à écouler les produits en stock jusqu'au 15 février 1996, la société Rehitim a prétendu qu'un nouveau 

contrat avait été conclu et l'a assignée afin que l'existence de ce contrat soit constatée, subsidiairement en rupture 

abusive du contrat du 1er octobre 1992, et en paiement de dommages et intérêts ; 
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Sur le premier moyen, pris en ses quatre branches : 

Attendu que la société Roset reproche à l'arrêt de l'avoir condamnée, à titre de réparation pour brusque rupture et 

non-respect du préavis d'usage, à payer à la société Rehitim une indemnité de 100 000 francs et à reprendre le 

stock encore détenu par celle-ci, alors, selon le pourvoi, d'une part, que la survenance du terme entraînant 

l'extinction automatique d'un contrat conclu pour une durée déterminée et qui ne peut être ni prorogé ni reconduit 

tacitement, en l'absence de clause prévoyant un préavis, le concédant ne commet pas de faute en informant le 

concessionnaire, même quelques jours seulement avant la survenance du terme, que le contrat ne sera pas 

renouvelé; que tout en constatant que le contrat du 1er octobre 1992 portait sur un période déterminée de trois ans, 

qu'il ne pouvait être ni prorogé ni reconduit tacitement, qu'il ne prévoyait aucun délai de préavis, que le terme 

contractuel était connu, que bien que notifié tardivement, le refus de renouvellent ne pouvait être qualifié d'abusif, 

la cour d'appel, qui a condamné la société concédante à payer à la société concessionnaire des dommages et intérêts 

pour rupture abusive et non respect du préavis, a violé les articles 1134 et 1147 du Code civil ; alors, d'autre part, 

qu'en se bornant à affirmer que des usages commerciaux imposent au concédant de respecter un préavis permettant 

au distributeur d'organiser sa reconversion, sans justifier de tels usages ni, a fortiori, indiquer quelle serait la durée 

du préavis qu'ils imposeraient, la cour d'appel a méconnu les exigences des articles 455 et 458 du nouveau Code 

de procédure civile ; alors, de troisième part, qu'aux termes de l'article 17 du contrat, "quand le concessionnaire est 

informé qu'il ne sera pas signé de nouveau contrat au terme normal de celui-ci, il bénéficie d'une période de fin de 

relations de trois mois pour écouler le stock de produits "Ligne Roset" à compter de la notification de cette décision, 

période pendant laquelle la société Roset acceptera de traiter les affaires en cours" ; que ces dispositions excluent 

que le concédant ait à respecter un préavis pour permettre au concessionnaire d'opérer sa reconversion ; qu'en se 

déterminant ainsi qu'elle l'a fait, la cour d'appel a violé l'article 1134 du Code civil ; et alors, enfin, que la cour 

d'appel, qui a constaté qu'un délai de fin de relations de trois mois était contractuellement prévu par l'article 17 et 

que la société concessionnaire a bénéficié de la part de la société Roset d'un délai supplémentaire d'un mois et 

demi, ce qui excluait que la notification prétendument tardive du renouvellent ait pu causer un préjudice à la société 

Rehitim, ne pouvait juger que le caractère tardif de cette notification aurait été à l'évidence source de préjudice, 

sans priver sa décision de base légale au regard des articles 1134, 1147 et 1151 du Code civil ; 

Mais attendu qu'après avoir énoncé que le non-renouvellement du contrat à l'échéance est un droit et que la 

notification tardive n'est pas, en elle-même abusive, l'arrêt relève, d'abord, que dans un courrier du 7 juin 1995 la 

société Roset indique clairement qu'elle entend maintenir à la société Rehitim la concession exclusive sur 

Strasbourg et sa proche banlieue ; qu'il retient, ensuite, que l'inspection par un délégué commercial le 23 août 1995 

n'a de signification que dans la perspective de la poursuite des relations contractuelles au-delà du 30 septembre 

1995, que la participation à une opération commerciale coûteuse devant s'étendre sur l'automne 1995-1996 ne se 

conçoit également que dans ce contexte, de même que l'acquisition début septembre 1995 des catalogues de la 

gamme Ligne Roset 1996 ou la participation à la foire européenne de Strasbourg, en vue de pré-commercialiser la 

gamme 1996 ; qu'il retient, enfin, que c'est ainsi que, dans un courrier du 25 septembre 1995, la société Rehitim a 

pu indiquer qu'elle était dans l'attente de la proposition de contrat pour les années à venir, renouvellement dont elle 

ne doutait pas ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, d'où il résulte que la société Roset a commis une 

faute en entretenant jusqu'au bout le concessionnaire dans l'illusion que le contrat serait renouvelé, et abstraction 

faite du motif surabondant relatif à des usages commerciaux imposant au concédant un préavis, la cour d'appel a 

légalement justifié sa décision ; que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ; 

Et sur le second moyen, pris en ses trois branches : 

Attendu que la société Roset reproche encore à l'arrêt de l'avoir condamnée à reprendre le stock de mobilier "Ligne 

Roset" encore en possession de la société Rehitim à sa valeur de 314 664 francs et d'avoir dit que cette reprise ne 

pourra avoir lieu qu'après inventaire détaillé de ce stock établi par huissier de justice en présence du représentant 

de la société Roset, alors, selon le pourvoi, d'une part, que les parties ayant contractuellement réglé la question du 

stock en prévoyant dans l'article 17 que le concessionnaire bénéficie d'une période de fin de relations de trois mois 

à compter de la notification de la décision du concessionnaire de ne pas signer de nouveau contrat pour écouler le 

stock des produits Ligne Roset", la cour d'appel ne pouvait condamner la société Roset à reprendre le stock existant 

à l'issue de cette période, dont elle constate en outre qu'elle avait été prolongée d'un mois et demi parce que cette 

période se serait avérée insuffisante pour le liquider, sans violer l'article 1134 du Code civil; alors, d'autre part, 

qu'en tout état de cause, s'agissant d'un contrat conclu pour une durée déterminée qui a été dénoncé avant son 

expiration et dont le refus de renouvellent n'a pas été qualifié d'abusif, le concédant ne peut être tenu de reprendre 

le stock ; qu'en condamnant la société Roset à reprendre le stock existant à titre de dommages-intérêts 

complémentaires, sans même caractériser en quoi les sujétions imposées par le concédant pourraient constituer des 

fautes qui seraient, en outre, la cause directe du stock restant, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa 

décision au regard des articles 1134, 1147 et 1151 du Code civil ; et alors, enfin, que tout en retenant que la société 
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Roset devait reprendre le stock existant après inventaire contradictoire par acte d'huissier aux frais de l'appelante, 

ce dont il résulte que le stock restant n'était déterminé ni en son quantum, ni en son état, ni quant à la date à laquelle 

il aurait subsisté, la cour d'appel qui a condamné la société Roset à reprendre le stock à sa valeur de 314 664 francs 

invoquée par la société Rehitim, a privé sa décision de base légale au regard des articles 1134, 1147 et 1151 du 

Code civil ; 

Mais attendu qu'après avoir retenu que le caractère tardif de la notification de non-renouvellement constituait une 

faute de la société Roset dans le contexte exposé, l'arrêt constate que le contrat de concession imposait au 

concessionnaire un niveau de stock élevé, que l'absence de préavis a conduit la société Rehitim à s'approvisionner 

jusqu'au terme du contrat et que la présence à proximité immédiate du nouveau concessionnaire Ligne Roset a 

freiné l'écoulement du stock ; 

qu'ayant ainsi déterminé le préjudice complémentaire né de la faute commise, la cour d'appel a légalement justifié 

sa décision de le réparer par la reprise par le concédant du stock restant ; que le moyen n'est fondé en aucune de 

ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

Cass. com., 8 févr. 2017, n° 14-28232, Bull. civ. IV, n° 24 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Christian Lacroix, avec laquelle M. X... a collaboré de sa constitution 

jusqu'au 7 septembre 2009 en qualité de créateur et de directeur artistique, directement puis par l'intermédiaire de 

la société XCLX, est titulaire de la marque verbale française « Christian Lacroix » n° 1 399 703, déposée le 23 

février 1987 pour désigner, en classes 3, 9, 14, 18, 24 et 25, notamment, les tissus et produits textiles non compris 

dans d'autres classes, couvertures de lit et de table, linge de maison, et de la marque verbale communautaire « 

Christian Lacroix » n° 7 237 761, déposée le 17 septembre 2008 auprès de l'Office de l'harmonisation dans le 

marché intérieur, devenu l'Office de l'Union européenne pour la propriété intellectuelle, pour désigner des produits 

en classes 18, 25 et 27 ; qu'ayant découvert, en février 2011, que la société Sicis SRL avait conçu une collection 

de meubles sous la dénomination « Designed by Mr Christian Lacroix », dont la commercialisation et la 

distribution en France étaient assurées par la société Sicis France, la société Christian Lacroix l'a mise en demeure 

de cesser toute communication sous cette expression ; qu'après avoir déposé, le 1er juin 2011, la marque verbale 

communautaire « Christian Lacroix » n° 10 014 471 pour désigner des produits en classes 4, 11 et 20, elle a assigné 

les sociétés Sicis SRL et Sicis France (les sociétés Sicis) en contrefaçon des marques « Christian Lacroix » et pour 

atteinte à leur renommée ; que M. X... et la société XCLX, qui avaient conclu un accord de partenariat avec les 

sociétés Sicis, sont intervenus volontairement à l'instance et ont soulevé la nullité des marques communautaires ; 

 

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches, en tant qu'il concerne la marque n° 10 014 471 : 

 

Attendu que la société Christian Lacroix fait grief à l'arrêt de prononcer la nullité de la marque communautaire « 

Christian Lacroix » n° 10 014 471, pour l'ensemble des produits visés, et de déclarer en conséquence irrecevables 

ses demandes fondées sur cette marque alors, selon le moyen : 

 

1°/ que la prohibition des engagements perpétuels prévue par les dispositions de l'article 1780 du code civil ne 

concerne que les contrats à exécution successive et non ceux à exécution instantanée ; que l'autorisation donnée 

par le porteur d'un patronyme que celui-ci soit utilisé par des tiers à des fins commerciales qui opère cession de ce 

patronyme, celui-ci se séparant alors de la personne qui le porte pour devenir un signe distinctif objet de propriété 

incorporelle, constitue un contrat à exécution instantanée ; qu'en retenant en l'espèce que, ne comportant aucun 

terme, les stipulations de la convention de 1987, selon lesquelles, ainsi qu'elle l'a constaté, M. X... avait 

nécessairement autorisé la société Christian Lacroix à utiliser l'attribut de sa personnalité que constitue son nom 

patronymique afin d'exercer des activités commerciales, et notamment de le déposer à titre de marque, se heurtaient 

à la prohibition des engagements perpétuels et que cet engagement était donc nul quand l'exécution de l'engagement 

ainsi pris par M. X... était instantané, la cour d'appel a violé ensemble les articles 1134 et 1780 du code civil ; 

 

2°/ que le contrat à exécution successive dans lequel aucun terme n'est prévu est un contrat à durée indéterminée 

qui n'est pas nul mais auquel chaque partie peut mettre fin à tout moment par une résiliation unilatérale ; qu'en 

retenant en l'espèce que les stipulations de la convention de 1987 se heurtaient à la prohibition des engagements 

perpétuels dès lors qu'elles « ne comportent aucun terme » et en en déduisant la nullité de l'engagement par lequel 

M. Christian X... a autorisé la société Christian Lacroix à utiliser son nom patronymique afin d'exercer des activités 
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commerciales, et notamment de le déposer à titre de marque, la cour d'appel a violé encore ensemble les articles 

1134 et 1780 du code civil ; 

 

3°/ que la mauvaise foi du demandeur à l'enregistrement d'une marque communautaire doit être appréciée 

globalement en tenant compte de tous les facteurs pertinents du cas d'espèce ; que la connaissance par le demandeur 

de l'utilisation par un tiers d'un signe identique ou similaire prêtant à confusion avec le signe dont l'enregistrement 

est demandé ne suffit pas, à elle seule, à établir cette mauvaise foi ; que l'intention du demandeur d'empêcher un 

tiers d'utiliser le signe ne peut permettre de caractériser cette mauvaise foi que dans certaines circonstances ; que 

ces circonstances peuvent tenir au fait qu'il s'avère ultérieurement que le demandeur a fait enregistrer le signe en 

tant que marque communautaire sans intention de l'utiliser, uniquement en vue d'empêcher l'entrée d'un tiers sur 

le marché ; que doit notamment être pris en compte dans l'appréciation de la mauvaise foi du déposant le degré de 

protection juridique dont jouissent le signe du tiers et le signe dont l'enregistrement est demandé ; qu'en retenant 

en l'espèce qu'en procédant le 1er juin 2011 au dépôt de la marque communautaire « Christian Lacroix » n° 10 014 

471, la société Christian Lacroix aurait agi de mauvaise foi, aux seuls motifs qu'elle aurait ainsi agi, détournant le 

droit de marque de sa finalité, aux fins d'opposer la marque en classe 20 dans le cadre de l'action en contrefaçon 

qu'elle a introduite après qu'en réponse à la mise en demeure de cesser son exploitation du signe Christian Lacroix 

adressée par elle à la société Sicis, le 22 février 2011, celle-ci lui avait objecté le 1er mars 2011 qu'elle n'était 

titulaire d'aucune marque en classe 20 qui concerne le mobilier, sans prendre en compte, comme l'y invitaient 

pourtant les conclusions de la société Christian Lacroix, ou ses propres constatations, ni le fait que la société 

Christian Lacroix avait procédé à la demande d'enregistrement litigieuse pour faire respecter les droits qu'elle 

détenait sur le signe « Christian Lacroix » « en vertu du contrat de 1987 aux termes duquel M. X... s'était interdit 

de se servir de son patronyme pour quelqu'usage professionnel ou commercial que ce soit si ce n'est dans l'intérêt 

de la SNC Christian Lacroix », ni le fait que la société Christian Lacroix avait donné en 2009 une licence 

d'exploitation du signe « Christian Lacroix » pour des produits d'ameublement et qu'une ligne de produits 

d'ameublement avait effectivement été lancée au début de l'année 2011 par le licencié sous le signe « Christian 

Lacroix », ni enfin le degré de notoriété de la marque « Christian Lacroix », la cour d'appel, qui n'a pas ainsi pris 

en compte tous les facteurs pertinents propres au cas d'espèce existant au moment du dépôt de la demande 

d'enregistrement, a méconnu le principe d'appréciation globale de la mauvaise foi du demandeur à l'enregistrement 

d'une marque communautaire, cause de nullité de celle-ci, et a ainsi violé l'article 52, paragraphe 1, sous b) du 

règlement n° 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque communautaire ; 

 

Mais attendu, en premier lieu, que l'arrêt relève qu'après qu'il lui eut été objecté le 1er mars 2011, en réponse à sa 

mise en demeure de cesser son exploitation adressée à la société Sicis le 22 février 2011, qu'elle n'était titulaire 

d'aucune marque désignant en classe 20 le mobilier, la société Christian Lacroix a procédé au dépôt de la marque 

litigieuse, le 1er juin 2011, pour des produits d'ameublement relevant des classes 4, 11 et 20, qu'elle s'est prévalue 

de ce dépôt, le 14 juin suivant, pour se voir autoriser à faire pratiquer une saisie-contrefaçon, puis le 15 juillet, au 

soutien de son assignation en contrefaçon et qu'elle n'a notifié la demande d'enregistrement de ladite marque que 

le 14 novembre 2011, à l'occasion d'une communication de pièces ; que l'arrêt retient, en outre, que la production 

du contrat de licence consenti en 2009 à un designer, qui ne concerne que des papiers muraux, coussins et 

couvertures, et la lettre de la licenciée, datée du 31 juillet 2014, qui évoque le souhait d'une exclusivité exprimé au 

mois de janvier 2011, ne suffisent pas à démontrer la bonne foi dont la société Christian Lacroix se prévaut et 

n'expliquent pas sa carence depuis 2009 dans l'obtention d'un titre protégeant par un droit de marque les produits 

réalisés par sa licenciée ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, dont elle a déduit que le dépôt de marque 

avait été effectué, non pas pour distinguer les produits en identifiant leur origine, mais pour permettre à la société 

Christian Lacroix de l'opposer dans le cadre de l'action en contrefaçon introduite contre les sociétés Sicis, la cour 

d'appel, qui a pris en considération l'ensemble des circonstances propres au cas d'espèce, a pu retenir que ce dépôt 

avait été opéré de mauvaise foi, pour détourner le droit de marque de sa finalité essentielle ; 

 

Et attendu, en second lieu, que la décision étant justifiée par les motifs vainement critiqués par la troisième branche, 

le moyen, en ses deux premières branches, vise des motifs surabondants ; 

D'où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n'est pas fondé pour le surplus ; 

Sur le deuxième moyen : 

Attendu que la société Christian Lacroix fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande en contrefaçon fondée sur la 

marque française « Christian Lacroix » n° 1 399 703 alors, selon le moyen, que pour apprécier la similitude entre 

des produits ou services, conditionnant l'existence d'un risque de confusion, il convient de tenir compte de tous les 

facteurs pertinents qui caractérisent le rapport entre les produits et services et, en particulier, leur nature, leur 

destination, leur utilisation ainsi que leur caractère concurrent ou complémentaire ; que cette similitude doit 
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s'apprécier au regard des seuls produits ou services visés au dépôt et non des conditions dans lesquelles le titulaire 

de la marque l'exploite ou l'exploitera ; que sont similaires les produits et services que le consommateur moyen est 

susceptible d'attribuer à la même origine commerciale ; qu'en l'espèce la cour d'appel a retenu que les « tissus et 

produits textiles non compris dans d'autres classes, couverture de lit et de table, linge de maison » visés par la 

marque ne sont pas similaires ou complémentaires des produits exploités par la société Sicis, à savoir des « meubles 

et des lampes », « des luminaires et diverses pièces de mobilier, au rang desquelles des fauteuils et sofas recouverts 

de tissu » aux motifs que les pièces de mobilier exploitées par les sociétés Sicis « sont des produits finis aux 

fonctions précises et utilisables immédiatement » quand « les tissus sont des produits intermédiaires […] destinés 

à être transformés à la faveur de multiples applications », que « si les tissus peuvent participer à la fabrication de 

meubles, voire de lampes », « les meubles et les lampes ne sont pas nécessairement composés de tissus », que les 

produits opposés sont « sans lien étroit et obligatoire », qu'il « ne peut être affirmé qu'ils seront destinés à la même 

clientèle et emprunteront les mêmes canaux de distribution », que les produits opposés ont « une fonction, un prix, 

des circuits de distribution et un public différents » ; qu'en se fondant ainsi sur des critères inopérants tenant 

notamment à l'existence « d'un lien étroit et obligatoire » ou nécessaire entre les produits, ainsi qu'aux conditions 

dans lesquelles les produits visés par la marque sont ou pourront être exploités, sans constater que le consommateur 

ne serait pas susceptible de leur attribuer une origine commune, la cour d'appel a violé l'article L. 713-3 du code 

de la propriété intellectuelle tel qu'il doit s'interpréter à la lumière de l'article 5, paragraphe 1, de la directive n° 

2008/95/CE du 22 octobre 2008 ; 

 

Mais attendu qu'ayant constaté que la marque désignait, en classe 24, les tissus et produits textiles non compris 

dans d'autres classes, les couvertures de lit et de table et le linge de maison, tandis que les sociétés Sicis 

commercialisaient des luminaires et des pièces de mobilier, parmi lesquelles des fauteuils et sofas recouverts de 

tissu, et relevé que ces derniers sont des produits finis aux fonctions précises et utilisables immédiatement, 

cependant que les tissus sont des produits intermédiaires issus de l'industrie textile et destinés à être transformés à 

la faveur de multiples applications, et qu'il ne peut être affirmé que les produits en présence étaient destinés à la 

même clientèle et empruntaient les mêmes canaux de distribution, ce dont il ressortait qu'ils ne pouvaient être 

attribués par la clientèle à une même origine, la cour d'appel a pu en déduire que ces produits n'étaient ni similaires 

ni complémentaires ; que le moyen n'est pas fondé ; 

 

Et sur le troisième moyen : 

 

Attendu que la société Christian Lacroix fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande au titre de l'atteinte à la marque 

de renommée alors, selon le moyen, que si la renommée d'une marque invoquée pour incriminer l'exploitation d'un 

signe identique ou similaire doit s'apprécier au cours de la période d'exploitation du signe incriminé, cette 

renommée peut dépendre d'éléments antérieurs, et notamment des conditions antérieures de son exploitation ; qu'en 

retenant en l'espèce que la renommée de la marque française « Christian Lacroix » devant s'apprécier à la date 

d'exploitation incriminée du signe litigieux, soit au début de l'année 2011, ne pouvaient pas être prises en 

considération les conditions antérieures de son exploitation, en sorte que la société Christian Lacroix ne pouvait 

se prévaloir « ni de la création de mode, marquée par des défilés de haute couture biannuels, qui faisait son prestige 

lorsque M. X... en était le directeur artistique », le plan de continuation de la société Christian Lacroix arrêté par 

jugement du 1er décembre 2009 impliquant, selon celui-ci, « l'arrêt de l'activité haute couture » et de « l'activité 

prêt-à-porter féminin pour se limiter à la seule gestion des licences de marque », ni « d'actes d'exploitation ne 

couvrant pas la période à prendre en considération », la cour d'appel a violé l'article L. 713-5 du code de la propriété 

intellectuelle, tel qu'il doit s'interpréter à la lumière de l'article 5, paragraphe 2, de la directive n° 2008/95/CE du 

13 décembre 1995 ; 

 

Mais attendu qu'après avoir rappelé que la renommée de la marque invoquée devait s'apprécier à la date 

d'exploitation du signe litigieux, soit en l'espèce au cours de l'année 2011, et constaté que, selon le plan de 

continuation arrêté le 1er décembre 2009, la société Christian Lacroix avait cessé ses activités de haute couture et 

de prêt-à-porter pour se limiter à la seule gestion des licences de marques, l'arrêt relève, d'abord, que son chiffre 

d'affaires, qui s'établissait aux environs de 30 millions d'euros entre 2005 et 2008, était passé à 4,6 millions d'euros 

en 2012, généré à hauteur de 95 % par les licences de marques, et que l'exploitation de celles-ci concernait pour 

l'essentiel des produits commercialisés à l'étranger et n'attestait pas d'une renommée sur le territoire français ; qu'il 

relève, ensuite, que les informations tirées des sondages réalisés en 2014 à la demande respective des parties 

démontrent que la renommée de la marque, dont la société Christian Lacroix aurait pu, en son temps, revendiquer 

le bénéfice, tenait à la place qu'elle occupait dans la haute couture lorsqu'elle avait pour créateur M. X... et que la 

marque était étroitement liée à ses anciennes activités mais que se révèle déclinante la connaissance qu'a désormais 

le public de la marque sous laquelle sont commercialisés, depuis la réorientation de son activité vers l'exploitation 

de licences de marques, des produits ressortissant du domaine des accessoires ou de la lingerie ; qu'il retient, enfin, 

que cette société ne fait pas état de parts de marché ou d'investissements consacrés à la promotion de la marque ; 
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que de ces constatations et appréciations, la cour d'appel, qui a pris en considération les conditions antérieures 

d'exploitation de la marque, a pu déduire que cette dernière n'avait pas conservé aux yeux du public une renommée 

lui permettant de bénéficier de la protection élargie de l'article L. 713-5 du code de la propriété intellectuelle ; que 

le moyen n'est pas fondé ; 

 

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, en tant qu'il concerne la marque n° 7 237 761 : 

 

Vu les articles 1134, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et 1780 du code 

civil ; 

Attendu que le contrat à exécution successive dans lequel aucun terme n'est prévu n'est pas nul, mais constitue une 

convention à durée indéterminée que chaque partie peut résilier unilatéralement, à condition de respecter un juste 

préavis ; 

 

Attendu que, pour prononcer la nullité de la marque communautaire «Christian Lacroix » n° 7 237 761, pour 

l'ensemble des produits visés, et déclarer la société Christian Lacroix irrecevable en ses demandes fondées sur cette 

marque, l'arrêt, après avoir retenu qu'en intervenant au côté de la société L.P.A. à la convention intitulée « cession 

de marque », signée le 3 avril 1987 entre celle-ci et la société Christian Lacroix, M. X... avait autorisé la 

cessionnaire à utiliser l'attribut de sa personnalité, que constitue son nom patronymique, afin d'exercer des activités 

commerciales et que ladite convention comportait des stipulations permettant à la société Christian Lacroix de se 

dispenser de l'autorisation de M. X... pour tout usage de son nom patronymique lors du dépôt d'une nouvelle 

marque ou pour étendre la masse des produits et services que la marque « Christian Lacroix » cédée était 

susceptible de couvrir, relève que ces stipulations, en ce qu'elles ne comportent aucun terme, se heurtent à la 

prohibition des engagements perpétuels résultant des dispositions de l'article 1780 du code civil et en déduit que, 

les engagements pris par M. X... étant nuls, celui-ci est fondé à faire grief à la société Christian Lacroix d'avoir 

déposé la marque communautaire « Christian Lacroix » sans son consentement préalable ; 

 

Qu'en statuant ainsi, alors que les engagements pris par M. X... étaient à exécution successive, la cour d'appel a 

violé les textes susvisés ; 

Et sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche : 

 

Vu l'article 455 du code de procédure civile ; 

Attendu que, pour prononcer la nullité de la marque communautaire « Christian Lacroix » n° 10 014 471 pour 

l'ensemble des produits qu'elle désigne et déclarer la société Christian Lacroix irrecevable en ses demandes fondées 

sur cette marque, l'arrêt retient que cette dernière a été enregistrée en classe 20 pour désigner du mobilier 

correspondant aux produits argués de contrefaçon, conçus et commercialisés par les sociétés Sicis ; 

 

Qu'en statuant ainsi, sans préciser en quoi la société Christian Lacroix avait été de mauvaise foi en procédant au 

dépôt de ladite marque dans les classes 4 et 11, la cour d'appel a méconnu les exigences du texte susvisé ; 

 

PAR CES MOTIFS : 

 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il prononce la nullité de la marque 

communautaire « Christian Lacroix » n° 7 237 761 pour l'ensemble des produits visés et la nullité de la marque 

communautaire « Christian Lacroix » n° 10 014 471 pour les produits des classes 4 et 11, dit qu'une copie de la 

décision sera transmise à l'Office de l'Union européenne pour la propriété intellectuelle et déclare la société 

Christian Lacroix irrecevable en ses demandes fondées sur ces deux marques, et en ce qu'il statue sur les dépens 

et l'application de l'article 700 du code de procédure civile, l'arrêt rendu le 10 octobre 2014, entre les parties, par 

la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée 


